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Ordre du jour 

Conseil Municipal

            du 27 février 2025

01. Adoption du procès-verbal du 12 décembre 2024.

Finances et Ressources Humaines

02. Débat sur le Rapport d’Orientations Budgétaires 2025

Jeunesse, Enseignement, Sports, santé, Emploi et Insertion

03 . Appel à projet Caisse d’Allocations Familiales (REAAP : Réseau d’Écoute 
       d’Appui et d’Accompagnement des Parents)

Administration Générale

04. Adhésion au dispositif de Centrale d’Achat Communautaire

Compte Rendu des décisions

05. Relevé des décisions du Maire dans les domaines délégués

Alain DUBREUCQ 
Maire de Sains-en-Gohelle
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Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à l’assemblée.

M. Alain DUBREUCQ :  Mes chers collègues élus du Conseil  Municipal, mesdames et 
messieurs  qui  nous  accompagnaient  pour  ce  Conseil  Municipal  pour  assister  à  nos 
débats, la presse n’est pas là mais je crois qu'elle va arriver, monsieur Youenn m'a dit qu'il  
serait là donc je suis vraiment très heureux de vous accueillir ici pour ce Conseil Municipal 
de début  d'année je  dirais,  un  exercice  classique,  on est  là  pour  acter  aujourd'hui  le 
Rapport  d’Orientations Budgétaires qui  sera le  point  principal  et  après on est  là  pour 
discuter  parce que ce ROB c'est  quelque chose qui  ne suscite pas de vote mais qui 
suscite un débat éventuellement si c'est nécessaire et  que vous le souhaitez, et on est 
toujours preneur bien sûr des discussions, des échanges qu'on a tous et toutes. Je vais 
laisser maintenant la parole à Rémi qui va nous faire l'appel pour savoir si notre quorum 
est requis. Vas y Rémi, je te laisse la parole.

M. Rémi FOMBELLE : Bonsoir Monsieur Le Maire, bonsoir à tous.

Monsieur Rémi FOMBELLE procède à l’appel.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, 
Mme Martine HAUSPIEZ, M. Rodolphe GRADISNIK, Mme Christelle CZECH, M. Dimitri 
RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, Mme 
Dorise TRANAIN, M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, M. Maurice DEBAY, M. 
Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, M. Jean-Pascal OPIGEZ, 
M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,  M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR :   Mme Annie  CARLUS (à 
Mme  Martine  HAUSPIEZ),  M.  Marcel  MARQUETTE  (à  M.  Rémi  FOMBELLE),  Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe  LESUR  (à  M.  Jean 
HAPPIETTE), Mme Dominique CAVIGNAUX (à Mme Christelle CZECH).
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01. Adoption du procès-verbal du 12 décembre 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article     L 2121-23,

Monsieur  le  Maire  soumet  le  procès-verbal  de  la  séance  du  12  décembre  2024  à 
l’approbation des conseillers municipaux. Ces derniers sont invités à faire savoir s’ils ont 
des remarques à formuler sur ce procès-verbal avant son adoption définitive.

M. Alain DUBREUCQ : Bien classiquement, au début, toujours l'adoption du PV de notre 
dernier Conseil Municipal qui a eu lieu le 12 décembre 2024, donc ce procès-verbal vous 
a été envoyé avec une exhaustivité des propos des débats qui avaient été tenus ce jour-
là, vu qu'il fait je ne sais pas combien de pages, un certain nombre n'est-ce pas Jean, 
donc 51 pages je vous laisse donc le soin de nous dire si ce compte rendu, ce procès-
verbal correspond aux échanges qu'on avait eu ce jour-là à moins que vous souhaitiez 
pointer des choses qui n'auraient pas été mises en valeur par rapport à ce procès-verbal 
je vous écoute. 

M. Jean HAPPIETTE : moi j'avais deux petites remarques, c’est des coquilles, page 13 
notamment lorsque Monsieur le Maire prend la parole tout en fin de paragraphe, c'est noté 
“comme Jean tout à l'heure par rapport à l’APST” c'est pas la PST mais l’APST donc c'est  
juste une erreur et ensuite en page 16 si on peut modifier également lorsque j'ai présenté 
le contrat de ville il est noté en tout début de paragraphe “on avait délibéré sur le nouveau 
contrat de ville 2024-2020” c'est 2024-2030, voilà merci  j'ai  probablement dit  peut-être 
2020 mais  je  me suis  mal  exprimé et  personne m'a repris  ce jour-là  donc je  modifie 
aujourd'hui merci.

M. Alain DUBREUCQ : Errare humanum est. Donc hormis ces deux choses, il y a d'autres 
questionnements par rapport au PV ? donc on peut passer au vote. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 
12 décembre 2024.

Pour : 27

Contre : 00

Abstention : 00
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02. Débat sur le  rapport d’orientations budgétaires 2025

Débat sur le Rapport d’Orientations Budgétaires
Le conseil municipal de la Ville de Sains-en-Gohelle

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié par 
l’article 107 de la loi NOTRe,

Vu le rapport joint,

Monsieur le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du 
code général des collectivités territoriales relatives au débat d’orientations budgétaires, en 
complétant les mesures concernant la forme et le contenu du débat.

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, les dispositions imposent au maire 
de présenter à son assemblée délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 
Cette  obligation  concerne  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants  et  les  EPCI 
comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus.

Le conseil municipal prend acte du débat sur le rapport d'orientations budgétaires.

M. Alain DUBREUCQ  :  Donc deuxième point,  oh combien important,  c'est  comme je 
disais en préambule le Rapport d'Orientations Budgétaires qui a changé de vocal avant 
c'était le débat maintenant c'est un rapport sur lequel bien sûr on peut largement débattre 
donc je vais laisser le soin à Jean parce que vous savez que j'aime pas trop cumuler 
toutes les fonctions donc comme on fait d'habitude je te laisse le présenter Jean et bien 
sûr après le débat sera largement ouvert.

M. Jean HAPPIETTE :  Chers collègues pour la présentation du DOB comme les années 
précédentes si vous n'y voyez pas d'inconvénients, je vais vous le présenter et puis on 
répondra bien volontiers à toutes les questions à la  fin  de cette présentation donc je 
rappelle,  qu'en  application  de  l'article  L  2312-1  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales et dans les deux mois précédents le vote du budget, il vous est proposé de 
tenir  un débat sur les orientations générales du budget.  Il  convient de préciser que le 
Débat  d’Orientations Budgétaires (DOB) n’a pas de caractère décisionnel  mais vise à 
éclairer les orientations sur la préparation  budgétaire. Il ne donne donc pas lieu à un vote.

A titre  introductif,  il  convient  d’indiquer  que le  budget  2025 tout  comme le précédent, 
s’attachera à répondre au mieux aux attentes de la population sainsoise, tout en intégrant 
les  contraintes  liées  au  contexte  économique  et  aux  orientations  définies  par  le 
gouvernement dans le cadre de la loi de finances 2025.

A ce titre, permettez-moi de vous exprimer notre difficulté à construire ce ROB. C’est bien 
la première année, où nous devons fixer des orientations alors même que le contexte 
national a été flou pendant des mois en raison de la censure du gouvernement Barnier et 
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des  semaines  suivantes  qui  ont  suivies,  sans  réelle  projection  des  orientations  du 
gouvernement dans le cadre PLF2025.

Néanmoins, l’orientation budgétaire est d’optimiser les ressources de fonctionnement afin 
de dégager un équilibre acceptable pour financer les projets d’investissement.

Contexte National :

A  partir  des  pages  3  et   4,  vous  pouvez  prendre  connaissance  des  prévisions  de 
croissance et d’inflation. Une croissance à 1,1 % selon le Gouvernement pour 2025 et une 
inflation qui continue de monter de 1,8 %.

Les taux d’intérêts baissent. Soyons honnêtes, ils ne vont jamais revenir au niveau des 
années avant COVID, bien que cette situation fût exceptionnelle.

A partir  de la  page 5,  nous détaillons le  contexte  économique national.  Vous pouvez 
visualiser une vue d’ensemble des dépenses et recettes des collectivités locales.

Dans les pages suivantes, les graphiques démontrent les investissements locaux ainsi 
que l’encours de la dette des collectivités. En conclusion, nous pouvons confirmer que la 
dette de notre pays ne repose pas sur une mauvaise gestion des collectivités, dans la 
mesure où celle-ci représente 10 % du PIB.

En page 8, nous vous confirmons après en avoir échangé en commission finances, que 
notre collectivité passait au CFU (Compte Financier Unique)

La mise en place du CFU vise plusieurs objectifs : 

-  favoriser  la  transparence  et  la  lisibilité  de  l’information  financière  :  les  données 
budgétaires et patrimoniales sont réunies au sein d’un même document.

- simplifier le processus administratif entre l’ordonnateur (ici la mairie) et le comptable.

-  aboutir  à  une  confection  100  %  dématérialisée  qui  permet  un  meilleur  contrôle 
budgétaire coordonné.

La, ville présentera donc dés cette année un CFU dans le cadre précité.

A partir de la page 11, nous retrouvons les caractéristiques budgétaires de la commune.

Notre population s’élève à 6013 habitants. La diminution de la population s’explique par 
les travaux liés à l’ERBM et la nécessité pour le bailleur de libérer des logement pour 
assurer les rotations dans le cadre des rénovations.
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Depuis, nous observons un repeuplement de cette cité après la rénovation des premières 
tranches.  Nous le  visualisons de façon très concréte avec une ouverture de classe à 
l’école Prin, dés le mois de septembre.

Nous formons le vœu d’une même dynamique sur le centre ville avec l’arrivée de futures 
constructions.

Au niveau budgétaire, pas d’excédent déficitaire !

Deux sections en excédent !! Preuve d’une gestion rigoureuse de l’argent public.

La  section  de  fonctionnement  dégage  un  excédent  de  623  245,60  € et  la  section 
d’investissement de 79 291,22 €, pour un montant total de 702 536,82 €.

Sans avoir eu recours à l’emprunt, ni à l’augmentation de la fiscalité locale. Nos résultats 
positifs.

Désendettement,  investissement,  taux  de  fiscalité  neutralisé,  services  publics  en 
développement = la recette d’une commune qui avance sereinement, avec les moyens qui 
sont les nôtres.

La capacité d’autofinancement (CAF) brute, ou épargne brute, correspond au montant de 
la section de fonctionnement affecté au financement de la section d’investissement.

L’autofinancement est le montant que dégage chaque année la commune hors opérations 
d’ordre et report de l’année précédente.

L’épargne brute doit permettre au minimum le remboursement de la dette, et au maximum 
celui des dépenses d’équipement.

La  détermination  du  niveau  de  l’autofinancement  vise  à  analyser  la  capacité  de  la 
collectivité à dégager des « marges de manœuvres » sur sa section de fonctionnement, 
afin de rembourser le capital de la dette à échoir au cours de l’exercice et autofinancer 
tout ou partie de ses investissements.

Concrètement pour notre commune, cela nous donne une épargne nette de 520 881  €. 
C’est à dire qu’elle couvre le montant du remboursement du capital de la dette, qui est de 
498 116 €. Signe une nouvelle fois de bonne gestion ! 

En page 15, nous retrouvons les recettes réelles de fonctionnement qui devraient s’élever 
à 7 394 787 €, avec un détail en page 17 de l’évolution des dotations. Et soulignons le une 
évolution de 46 K€ de la DGF entre 2023 et 2024.
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La fiscalité locale se traduit à Sains-en-Gohelle par 6 années de baisse consécutive et 5 
années de neutralisation. Nous vous proposerons au prochain CM, lors du vote du budget 
de figer ce taux.

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèveraient à 6 240 402 €. En augmentation de 
2,5 %, notamment par le fait d’une augmentation de 5 points du point d’indice.

Concernant l’investissement, les dépenses s’élèvent à 2 944 879,63 € dont 498 116,07 € 
du remboursement de la dette.

Les recettes s’élèvent à 1 137 588,12 €.

En page 21, nous retrouvons la gestion de la dette. Le capital à rembourser s’élève à 
4 237 732 €.

D’après les données du CFU 2024 estimatif, l’encours de dette enregistre une baisse d’un 
peu moins de 11 %, amenant de la capacité de désendettement de Sains-en-Gohelle à 4,2 
années pour 2024. Alors que le seuil est fixé à 12 années !

Globalement,  la situation financière de la commune de Sains-en-Gohelle reste un peu 
fragile notamment du fait d’une charge de la dette. Néanmoins, il convient de noter une 
amélioration de la situation financière qui se poursuit en 2024.

Passons au prévision 2025, en page 24 une vue sur l’ensemble du futur budget.

Des recettes qui s’élèveraient à 6 992 581  € en fonctionnement et 6 545 600, 74 € en 
dépenses.

Pour l’investissement, 1 713 917,65 € de dépenses pour 1 025 245,28 € de recettes.

A cela nous y ajouterons les restes à réaliser 2024.

Concernant les projets d’investissements 2025, nous envisageons :

-  Le  déploiement  de  la  vidéo  surveillance  au  second  semestre  pour  un  montant  de 
106 583 €

- La mise en service du logiciel SCOLARIZ pour les inscriptions scolaires d’un montant de 
2 890 €
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- La phase 2 de la rue Lamartine pour un montant de 1 320 000 €

- Le déploiement du wifi et des TBI dans les écoles maternelles d’un montant de 15 000 €

- L’achat d’un mini bus pour un montant de 38 000 €

- Et des travaux d’investissements classiques sur nos voiries et bâtiments communaux.

- Au dernier trimestre 2025, nous lancerons le marché public pour connaître l’entreprise en 
charge de la réalisation du futur terrain synthétique. Dans la mesure où les études de sol 
ont été menées et que le maître d’œuvre a été choisi.

Nous avons fait le choix raisonnable de faire une pause sur l’ERBM et notamment sur la 
partie financée par la collectivité afin de dégager les financements nécessaires pour nos 
investissements 2025 sans avoir recours à l’emprunt.

A nous collectivement de faire en sorte que l’excédent reporté en 2025 puisse couvrir les 
dépenses liées à l’ERBM pour 2026.

La présentation de ce ROB est maintenant terminée, je vous remercie pour votre attention.

Le débat est ouvert chers collègues !

M. Alain DUBREUCQ : Bien, qui souhaite intervenir en premier, c’est toujours la première 
question la plus délicate. Mme Morival ?

Mme Catherine MORIVAL : Tu parles d’une ouverture de classe au 10 mais je viens de 
lire une suppression au centre.

M. Jean HAPPIETTE : Effectivement, Alors on vous explique, les données qui ont été 
aujourd'hui fixées par notamment le rectorat c'est de la prévision, on a en prévision une 
ouverture sur Jeannette Prin qui s'explique je l'ai dit par le fait qu'on a un repeuplement de 
la cité 10, et Martine travaille étroitement avec le service logement pour un repeuplement, 
notamment faire revenir des familles dans les logements qui ont été rénovés et à contrario 
on  a  une  fermeture  qui  est  envisagée  sur  les  écoles  du  centre,  une  fermeture  qui 
rappelons-le était déjà à l'ordre du jour l'an dernier qu’on a évité de par la mobilisation des 
parents  d'élèves d'une part  et  d'autre  part  aussi  par  la  mobilisation  des élus  puisque 
Monsieur le Maire a écrit au DASEN pour qu'il puisse revenir sur sa position et notamment 
je  le  rappelle  qu’une  fermeture  de  classe  sur  le  centre  ça  veut  dire  des  classes 
surchargées ça c'est  pas nouveau mais  que la  directrice perdrait  aussi  totalement  sa 
décharge puisque aujourd'hui elle est déchargée à 100 %, et le vœu c'est ce que j'ai pu 
dire aussi dans le ROB, le vœu que l'on forme et c'est aussi nous les données qu'on a 
envoyé à l'Inspection Académique c'est que nous avons des constructions qui vont arriver 
et au niveau de la carte scolaire qui sont rattachées aux écoles du centre donc on sait 
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pertinemment que sur les années qui vont suivre on va avoir des élèves qui devraient 
arriver sur les écoles du centre donc fermer une classe aujourd'hui pour la rouvrir d'ici un 
ou deux ans voilà, donc moi j'ai échangé encore longuement avec la directrice hier sur 
cette  fermeture  de  classe  et  aujourd'hui  on  ne  sait  pas  encore  et  le  DASEN  ne 
communique pas encore sur, est-ce qu'on est sur une fermeture d'un dispositif donc je 
rappelle qu'un dispositif c'est soit un CP ou un CE1 allégé, parce que comme on est en 
REP on a des CP des CE1 à 15 élèves maximum ou alors on est sur une fermeture de 
classe classique donc CE2 CM1 ou CM2, ça on ne le sait pas encore c'est à la directrice 
dans le cadre de sa prévision d'envoyer les données et voir finalement quelle classe est la 
plus impactée, alors on avait des doutes puisqu'on savait pertinemment que les grandes 
sections de cette année qui sont à l'école La Fontaine et qui vont monter en CP l'an 
prochain sur l'école Curie, ils sont en baisse par rapport aux années précédentes donc on 
s'attendait  à  cette  fermeture,  néanmoins  elle  n'est  pas  définitive  on  a  mardi  une 
mobilisation des parents d'élèves avec une journée école morte et moi j'appelle chacun à 
se  mobiliser  auprès  des  parents  d'élèves,  on  les  soutient  puisqu'ils  ont  fait  une 
communication qu'on a notamment imprimée je sais qu'il y a des banderoles aussi qui 
sont en cours d'impression ect… il y a une pétition qui est en ligne qui est portée par les 
parents d'élèves donc là aussi j'invite chacun à la signer et puis il y a un courrier qui partira 
comme l'an dernier signé du maire à l'attention du DASEN pour qu'il  puisse revoir  sa 
copie.

Mme Catherine MORIVAL: Tes élèves tu penses les trouver dans quelles constructions ? 

M. Jean HAPPIETTE : On a la construction qui est prévue, IMWO qui est au fond de la 
rue Buffon et puis après on a le fameux projet qui est au-delà de la Tour Eiffel qui devrait 
voir le jour un de ces jours mais toujours est-il  que le jour où ça va arriver il  y a des 
constructions…

Mme Catherine MORIVAL : Il est un peu maudit le projet

M. Jean HAPPIETTE : Comment ?

Mme Catherine MORIVAL : Il est un peu maudit ce projet là

M. Jean HAPPIETTE : Il était déjà dans les cartons avant qu'on arrive

Mme Catherine MORIVAL : Oui oui, il était déjà à l’arrêt depuis un moment, c’est pour ça 
que je me permets de te le dire
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M. Jean HAPPIETTE : Toujours est-il que nous ça reste un argument auprès du DASEN, 
ça reste un projet aujourd’hui, il est pas mort quoi, donc ça reste un argument.

M. Alain DUBREUCQ : c'est vrai que ta question elle est pertinente Catherine parce que 
c'est vrai qu'on s'insurge tout le temps quand il y a une fermeture de classe, et là Jean 
viens  de  l'expliquer  de  manière  très  adaptée,  on  a  une  proposition  d'ouverture  d'une 
classe sur Jeannette Prin. qui est la conséquence logique par rapport à l’ERBM, c'est vrai 
qu'on a rénové 94 logements sur la première phase de l'ERBM, n’est ce pas Martine, les 
gens pendant l’opération tiroir, ils ont intégré ces 94 logements ce qui permet de donner 
une nouvelle dynamique sur le secteur,  donc comme vous le savez aussi  où je vous 
l’apprends au niveau de l'ERBM, on a la chance de bénéficier d'une deuxième tranche on 
va rénover 150 logements au niveau de la cité 10 donc un tiers en plus que la première 
tranche, ce qui va générer une nouvelle dynamique, on ouvre une classe mais peut-être 
que l'année prochaine on va en ouvrir une nouvelle et d'autant plus que on est trés attentif 
à cette école Jeannette Prin, parce qu’ on passe d'abord par les maternelles avant de 
passer par les primaires et vous le savez où je vous l’apprends, on a fait des travaux 
conséquents  ici  dernièrement  par  rapport  à  cette  école  Jeannette  Prin,  de  l’ordre  de 
700 000 €,  je sais pas dis-moi  Jean,  c’est  ça,  700 000 € avec un soutien effectif  du 
département merci au Conseil Départemental de nous avoirs aidé de l’ordre de 500 000 € 
c'est ça, et c'est vrai que tout ça, ça va donner une nouvelle dynamique sur la cité 10 et  
après c’est à nous aussi tout à l'heure tu l'as évoqué Jean que cette cité 10 soit rénovée 
non pas sur le bâti mais aussi sur l'ensemble des espaces extérieurs et là notre grosse 
difficulté à l'heure actuelle c'est de savoir si on pourra être au rendez-vous donc on est en 
train de voir avec le maître d’œuvre EGIS en l'occurrence et de savoir si on peut aller aux 
ambitions qu'on avait au départ et les ambitions qu’on avait au départ c'est vrai que c'est 
de l’ordre de 23 millions d'euros, certes c'est pas nous qui supportons, mais on supporte 
quand même 20 %, donc là on travaille avec la CALL parce que vous savez c'est la CALL 
qui nous accompagne de manière très pregnante n'est-ce pas Caroline, c'est vrai qu'avec 
Monsieur  Grimbert  on travaille  très bien et  moi  je  veux pas hypothéquer  les finances 
d'investissements pour l'avenir donc là on essaye de trouver un chemin de concorde, tu 
l’as dit tout à l’heure, cette année on fait une année blanche pour l’ERBM et les autres 
années bien sûr qu’on ira, on va rénover la cité 10 aux habitants à qui on doit beaucoup, 
c'est quand même eux qui ont façonné notre paysage minier il y a quelques années donc 
là on est en train de travailler, et cette année, l'année blanche elle est là, ce qui nous 
permet  comme  tu  l'as  dit  tout  à  l'heure  d'investir  pour  Lamartine  2,  pour  la  vidéo 
surveillance,  pour  les  autres  choses  que  t’as  citées  et  donc  c'est  trouver  la  bonne 
adéquation  entre  investissement  et  fonctionnement  donc  l'investissement  on  va  le 
maîtriser sans emprunter ça a été rappelé tout à l'heure et ça sera évoqué dans le budget 
primitif qu'on verra dans un mois comme aujourd'hui c'est le 27 mars si mes souvenirs 
sont bons donc voilà, donc par contre c'est vrai que je reviens sur ton questionnement à 
l'école Jaurès, Barbusse c'est figé et La Fontaine c'est figé, y a pas de soucis, donc par 
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contre c'est vrai que Jaurès, le dispositif enfin le couperet était au dessus de notre tête 
depuis quelques années et malheureusement l’année dernière j'ai pu d’un simple courrier 
éviter cette fermeture mais là je dis pas qu'il faille pas se mobiliser, on le fera volontiers, 
on sera au côté des parents d'élèves, des élus qui souhaitent comme tu l'as dit mais c'est 
vrai  que quelque part  il  faut  accepter  aussi  que cette  mécanique aussi  de diminution 
d'effectif au niveau scolaire on le constate tous et toutes. Bien sûr qu'on sera au côté des 
enseignants et des parents d'élèves. Ce matin je parlais encore avec Monsieur Dhont, on 
sait pas trop si c'est un dispositif qui ferme une classe ou on sait pas encore mais bien sûr  
tu  as  raison  dans  ton  questionnement  on  va  être  attentif  à  ça  on  va  pas  déployer 
banderole,  et  moi  je  peux vous assurer  que dès demain  on reçoit  madame La Sous 
Préféte qui vient nous rendre visite sur la journée, car elle a pas encore eu l'occasion de 
venir ici à Sains-en-Gohelle donc elle arrive à 10h30 jusqu'à 16h - 17h, on va lui présenter 
tout et bien sûr que ce sera évoqué dans les débats qu'on aura ensemble je peux vous 
assurer que jamais on s'est dit “fermez la classe, point à ligne”, on dit rien.

Mme Catherine MORIVAL: Non, je me doute, mais de toute façon il y a aussi les états de 
finances  nationales  qui  font  que  s'  ils  peuvent  fermer  ils  vont  en  fermer  une.

M.  Jean  HAPPIETTE  :  Après  il  y  a  deux  choses  également  à  ajouter  c'est  que 
paradoxalement  c'est  qu'  on  a  sur  les  écoles  maternelles  une  hausse  des  effectifs 
notamment chez les 3 - 4 ans, il y a quelque chose que l’on a un peu sous estimé, alors 
on est pas sur un baby-boom mais il y a eu un effet confinement quand même, ce qu'on 
appelle les bébés confinement on en a quand même et on le ressent, alors moi je le dis 
j'en fais partie parce que le mien il a été conçu pendant le confinement mais voilà vous 
voyez les enfants qui sont nés en 2021 - 2022 certains sont déjà rentrés notamment dans 
le  cadre  de  la  scolarisation  dès  2  ans  qu’on  favorise  aussi  parfois  pour  éviter  des 
fermetures de classes et les 3 ans vont arriver pour certains à la rentrée de septembre 
parce qu’il y a des parents qui ne sont pas favorables à une rentrée en janvier ce que 
j’entends parfaitement, donc ceux là ils vont arriver en septembre et d’ailleurs on en a 
parlé je crois en commission finances, c’est l’histoire des dérogations scolaires, preuve en 
est c’est que j’ai encore accepté 2 dérogations d’enfants du 10 qui souhaitent venir sur le 
centre à partir de septembre, donc je les ai acceptées bien volontiers, parce qu l’on sait 
que Barbusse n’est  pas  menacé et  que Jaurès  -  Curie  l’est,  donc  ça  reste  2  éléves 
supplémentaires,  on  a  vraiment  cette  logique  d’ensemble  pour  dire  d’éviter  cette 
fermeture, et parfois on le sait, ça se joue à un élève.

M.  Catherine  MORIVAL :  Après  je  voudrais  aussi  faire  remarquer,  vous  me  parlez 
toujours que le taux d'imposition communal n’augmente pas, je suis bien d’accord avec 
vous

M. Alain DUBREUCQ : C’est vérifiable sur la fiche d'impôts
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Mme Catherine MORIVAL : oui oui c’est vérifiable

M. Alain DUBREUCQ : Faut aussi regarder les taux de la commune, mais tu as raison, je 
vois ou tu veux en venir

Mme Catherine MORIVAL : Mais les taux de base de la commune ont quand même bien 
augmenté donc…. les bases

M. Alain DUBREUCQ : Les bases, ça on est y pour rien

Mme Catherine MORIVAL : Non t’y peux rien mais tu en profites quand même.

M. Alain DUBREUCQ : Ah j’en profite …

Mme Catherine MORIVAL : Parce que y en a quand même eu l’année derniere 7.14 % et 
là 3.89, moi je vois sur la mienne de fiche d’imposition ça fait quand même 50 rien que 
pour la commune.

M. Jean HAPPIETTE  : Parce que le gouvernement fait le choix aussi d'augmenter les 
bases en lien avec l'inflation etc… et forcément, ça a une répercussion sur le contribuable 
qui paye du foncier,

Mme Catherine MORIVAL : Après il fait ça aussi parce qu’il vous rembourse moins… pas 
d'impôts fonciers mais de…

M. Jean HAPPIETTE : Oui la taxe d’habitation qui est logiquement rappelons le, je crois 
aussi qu’on en a discuté

Mme Catherine MORIVAL : oui on en a discuté aussi

M. Jean HAPPIETTE : qui devait être remboursée à l’euro près
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Mme Catherine MORIVAL : Mais ça c'est jamais fait, ça se fait la première année après 
ça arrête

M. Jean HAPPIETTE : Exactement.

M. Catherine MORIVAL : Donc bon c'est pour ça qu'ils ont fait ça quoi, mais bon c'est 
encore sur la taxe foncière que ça tombe.

M. Alain DBREUCQ : c'est vrai que les bases fiscales elles augmentent mais ça c'est un 
peu logique aussi  parce que c'est  lié à l'inflation aussi,  on s'aperçoit  qu'on prend son 
caddie pour aller à Carrefour à Leclerc ou Intermarché, que tout augmente, et c’est vrai 
que les collectivités elles ont plus assez de ressources pour bâtir un budget cohérent et 
qui satisfasse tout le monde tant en fonctionnement qu'en investissement, donc on vous 
explique  en  investissement  ce  qu’on  compte  faire  cette  année  et  en  fonctionnement 
Madame Corbisez elle peut confirmer mes propos on essaye de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement si vous voulez vous exprimer par rapport à ça, par rapport à quelques 
années ce que ce qu'on a pu générer comme maîtrise.

Mme Caroline CORBISEZ : Oui en effet cette année on a essayé d'optimiser les moyens, 
de  mutualiser  les  dépenses,  alors  on  a  surtout  surveillé  tout  ce  qui  est  dépenses 
énergétiques en essayant d'être au mieux pour tout ce qui est électricité, gaz ect… un 
gros  travail  avec  Dalkia  sur  le  marché  gaz  donc  ça  c'est  quelque  chose  avec  les 
consignes de chauffage qui ont été respectées ce qu'on peut voir quand même c'est que 
sur le fonctionnement pur je parle du 011 parce que comme le rappelait Jean dans sa 
présentation du ROB, le 012 c'est lié aux augmentations de grades, aux augmentations de 
points d'indice etc… qui sont liés à la carrière des agents, on a au sein de la commune de 
Sains-en-Gohelle une bonne partie des agents font partie des effectifs depuis un certain 
temps et qui y restent donc forcément le salaire augmente au fil du temps donc sur le 011 
on peut s'apercevoir que cette année on est à un peu plus d 1 400 000 € de dépenses ou 
les années précédentes on était aux alentours d'un 1 600 000 donc on a su quand même 
retrouver un fonctionnement sur tout ce qui est 011 beaucoup plus optimisé.

M. jean HAPPIETTE : Pour rebondir aussi sur la fiscalité c'est ce qu'on voit aussi en page 
18, on l'avait évoqué lors de la commission finances c'est la taxe d'habitation qui en 2023 
les dernières personnes, les derniers foyers plutôt qui payaient encore la taxe d'habitation, 
l'ont payée pour la dernière fois en 2023 et donc on voit les recettes de la taxe d'habitation 
2023 qui était de 225 014 €, et qu'en 2024 bascule à 80 799 € qui ne relèvent là que de la  
taxe d'habitation pour les résidences secondaires on a des des personnes sur Sains-en-
Gohelle  qui  ont  des  propriétés  qui  sont  considérées  au  titre  des  impôts  comme une 
résidence secondaire et donc ça fait quand même une perte sèche pour la commune de 
144 000 € ce qui n’est pas neutre.
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Mme Catherine MORIVAL :  non mais  t’as  quand même,  c’est  pas la  rue Buffon qui 
commence à payer maintenant

M. Jean HAPPIETTE : Oui la taxe foncière, mais pas la taxe d’habitation

Mme Catherine MORIVAL : C'est à peu près le même budget

M. Alain DUBREUCQ : Bien, il y a encore d'autres questionnements par rapport à ce ROB 
qu’on vous propose, ce rapport d’orientation, Monsieur Grevet, allez y

M. Joël GREVET : Vous avez développé votre plan d'investissement pour l'année 2025, je 
l'ai pas retrouvé dans le ROB

M. Jean HAPPIETTE : Effectivement c'est pour ça que je l'ai développé oralement pour 
qu'il soit mentionné au procès-verbal.

M. Joël GREVET : D'accord

M. Alain DUBREUCQ : Par contre ça vous sera communiqué le 27 mars c’est ce que 
j’évoquai tout à l'heure où là c'est le budget primitif qui va être voté donc là vous saurez 
vraiment comment est fléché l'ensemble de nos dépenses d'investissement, c’est vrai que 
Jean il l’a évoqué mais c'est pour votre information. Madame Corbisez ?

Mme Caroline CORBISEZ : Alors si le plan pluriannuel n'est pas dans le ROB c'est parce 
qu’au moment de la conception du ROB il y avait la question de la négociation avec la 
CALL pour l’ERBM, et savoir si on faisait une année blanche, ce qui modifié totalement 
Monsieur Le Maire, les prévisions. 

M. Alain DUBREUCQ : Je remercie la CALL avec qui je m’entends trés trés bien, les 36 
communes et les 250 000 habitants de la CALL, et c’est vrai que quelque part on est là 
pour  être solidaire les uns aux autres et  dieu merci  Caroline,  vous avez raison de le 
stipuler on a pu faire une année blanche sinon on était vraiment handicapé pour investir 
sur l’année 2025, donc on a trouvé un chemin de concorde et puis après on va essayer de 
faire aussi sur l’ensemble du plan de rénovation de l’ERBM sur les espaces extérieurs, 
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essayer de trouver des économies parce que c’est vrai que c’était intolérable, vous vous 
souvenez il y a 5 ans le cabinet Thomas avait une étude qui était à peu près de cet avis là 
25 000 000 d’euros donc la EGIS peut être qu’ils ont repris les choses, mail il y a sûrement 
moyen de faire différemment sans dépenser autant, donc on y travaille, je parlais de la 
Sous Préfète que l’on voit demain, Mélanie Delots aussi que j’ai alerté qui est la Directrice 
au niveau de la Région par rapport à l’ERBM, je l’ai alertée, je lui ai même montré mes 
tableaux,  je lui  ai  dit  Mme Delots,  comment voulez vous qu’on fasse,  sinon si  on fait 
vraiment ce qui est marqué sur la feuille de route, ERBM espaces extérieurs, je ne sais 
pas comment je vais investir, Lamartine 2 on aurait pas pu le faire n’est ce pas Martine, et  
puis d’autres choses, la vidéo protection qu’on souhaite mettre en place, et puis un tas 
d’autres sujets évoqués, et moi un sujet sur lequel je ne veux surtout pas qu’on soit non 
attentif, c’est les voiries, parce que vous l’avez vu, on a vécu un hiver assez conséquent , 
il  y  a  beaucoup  de  nids  de  poule  qui  se  sont  forgés  parfois  c’est  presque  des  nids 
d’autruche, donc Caroline le sait, on est attentif, on essaye de reboucher mais c’est qu’il 
ne faut absolument pas se laisser se dégrader nos voiries parce que c’est vrai, que si on a 
un sous entretien ça va générer de l’investissement dans quelques années beaucoup plus 
prégnant. Donc voilà, donc ce budget qui vous sera présenté le 27 mars, vous verrez il est  
assez cohérent, on est dans la suite logique, on emprunte pas, on augmente pas les taux 
comme le disait Jean tout à l’heure, voilà on essaye de travailler moi je dirais en bon père 
de famille comme on dit couramment, on est là pour protéger les intérêts de l’ensemble de 
la population et puis qu’on n’oublie personne tant au niveau fonctionnement, vous savez 
qu’au niveau fonctionnement on apporte énormément de chose, que ce soit au niveau du 
CCAS, à ce qu’on offre au niveau des services, moi je me louange, je suis louangé plutôt 
régulièrement par les gens, chapeau ce que vous faites à Sains, encore cet après-midi, il y 
avait des ateliers tout ça, je leur ai rendu visite, mais chapeau, certaines communes disent 
on a pas ça ailleurs et gratuitement faut dire ce qu’il y est, donc on essaye de faire la  
bonne  adéquation  entre  le  fonctionnement  et  l’investissement  et  puis  vous  verrez  le 
budget qu’on va vous présenter le mois prochain, on investit pour dire de ne pas retomber 
dans un sous investissement chronique dans quelques années, comme j’ai pu le vivre en 
2014 et puis au niveau du fonctionnement, on essaye que tout marche bien, il y a des 
pistes d’économies, on les a déjà faites n’est ce pas Madame Corbisez au niveau du 
repas des aînés par exemple, on a essayé de faire une nouvelle dynamique, il y a plein de 
chose qu’on essaye, au CCAS aussi avec Madame Ferlu qui n’est pas là ce soir mais on 
se voit régulièrement ,on a plein de choses à imaginer, donc voilà on essaye de faire 
société tous ensemble.

Est ce qu’il y a d’autres réflexions par rapport à ça ?

Il n’y a pas de vote, on prend acte que le ROB vous a été présenté.

Le Conseil Municipal prend acte du débat sur le rapport d’orientations budgétaires
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03. Appel à Projet Caisse d’Allocations familiales (REAAP : Réseau d’Écoute d’Appui 
et d’Accompagnement des Parents)

                

Monsieur Jean HAPPIETTE, propose la poursuite des actions parentalité sur la commune 
et  informe  qu’un  appel  à  projet  FNP1  (REAAP  réseau  d’écoute  d’Appui  et 
d’Accompagnement des Parents) /CAF va être déposé.

Les actions de ce projet sont :
1 : Je partage mes sens en famille
2 : Mom’ent pour soi
3 : Action passerelle

Le budget prévisionnel de l’action est le suivant :

DÉPENSES RECETTES

Désignation Montant Désignation Montant

Prestations de 
services

5 733,00 € CAF (REAAP) 9 207,00 €

Alimentation 450,00 € Ville 6 138,00 €

Matériel 
pédagogique

1 230,00 €

Salaires 6 117,00 €

Charges 
sociales

1 815,00 €

Transports

TOTAL 15 345,00 € TOTAL 15 345,00 €

M. Alain DUBREUCQ  :  Ensuite le point  suivant,  c’est  un appel à projet  qui  concerne 
quelque chose qui m’est cher la Caisse d’Allocations Familiales du Pas de Calais donc 
c’est par rapport au Réseau d’Écoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents, c’est 
Jean qui présente.
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M. Jean HAPPIETTE : Oui, donc les REAAP donc là aussi appel à projet classique, on le 
présente chaque année, donc là l'idée c'est de répondre à cet appel à projet de la CAF 
avec des actions propres à la commune qui sont, « je partage mes sens en famille », 
« moment pour soi » et « l'action passerelle » qui justement favorise la scolarisation des 
enfants,  c'est  vrai  qu'on  aurait  pu  la  citer,  qui  est  victime  de  son  succès  mais  qui 
fonctionne et puis on le voit lorsqu'on fait des bilans chaque année, c'est ce que je disais, 
favorise la scolarisation de nos enfants, donc pour cet appel à projet que l'on va déposer 
le montant total s'élève à 15 345 € avec un financement souhaité de la CAF dans le cadre 
des REAAP de 9 207 € et une part ville à hauteur de 6 138 €. Voilà, je sais pas si vous 
avez des questions, non, bien on peut passer au vote Monsieur le Maire.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde  à  l’unanimité  l’autorisation  de 
poursuivre et de développer les actions parentalités dans le cadre de l’appel à projet FNP1 
(REAAP)  2025. De  signer  toutes  les  pièces  dans  le  cadre  du  partenariat  FNP1 
(REAAP)/CAF ainsi  la création et la gestion des actions ou activités mises en place.

04. Adhésion au dispositif de Centrale d’Achat Communautaire

Adhésion au dispositif de Centrale d’Achat Communautaire– Approbation des conditions 
générales de Recours −

Autorisation de signature de la convention d’adhésion – Délégation au Maire

Par délibération en date du 28 mars 2024, la Communauté d’Agglomération Lens−Liévin 
s’est  constituée  en  centrale  d’achat.  Ce  dispositif  d’achats  centralisés  est  ouvert  à 
l’ensemble des communes, CCAS et des entités du territoire de la CALL. La Centrale 
d’Achat mène deux missions :

.L’acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs

.

.La passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services destinés à 
des acheteurs
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Les acheteurs qui recourent à une centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou 
l’acquisition de fournitures ou de services sont considérés comme ayant respecté leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence.

Les  dispositions  inscrites  dans  les  Conditions  Générales  de  Recours  ont  pour  objet 
d’organiser  les  rapports  entre  la  Centrale  d’Achat, ses  adhérents  et  les  titulaires  de 
marchés, si  la  commune/  le CCAS  ou  autre entité  décide  de  solliciter  ce  nouveau 
dispositif.

Chaque adhérent demeure libre de fixer sa propre politique achat et de recourir à la 
Centrale d’Achat en opportunité selon ses propres besoins. Chaque adhérent reste ainsi 
libre de passer lui−même ses propres marchés publics et accords−cadres si le marché 
passé par  la  Centrale  d’Achat  ne lui  convient  pas in  fine.  La présente adhésion est 
gratuite.

M.  Alain  DUBREUCQ :  Point  n°4  l’adhésion  au  dispositif  de  Centrale  d’Achat 
Communautaire donc là c’est une délibération du 28 mars 2024, la CALL s’est constituée 
en  centrale  d’achat,  ce  dispositif  d’achat  centralisé  est  ouvert  à  l’ensemble  des  36 
communes de la CALL, des CCAS et des entités du territoire de la CALL. La Centrale 
d’Achat mène deux missions, l’acquisition de fournitures ou de services destinés à des 
acheteurs, la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services 
destinés  également  aux  acheteurs,  donc  les  acheteurs  qui  recourent  à  une  centrale 
d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de services sont 
considérés  comme  ayant  respecté  leurs  obligations  de  publicité  et  de  mise  en 
concurrence,  donc  on  est  blindé  par  rapport  à  ça,  les  dispositions  inscrites  dans  les 
Conditions Générales de Recours ont pour objet d’organiser les rapports entre la Centrale 
d’Achat, ses adhérents et les titulaires de marchés, si la commune, le CCAS ou autre 
entité décide de solliciter ce nouveau dispositif. Donc vous avez bien compris par rapport 
à ce que je vous explique, on souhaite bien sûr adhérer à ce dispositif qui nous permet 
d'être moins chronophage parce qu’on adhére à quelque chose qui est bien huilé, bien 
organisé avec des spécialistes plutôt que chacun fasse ses petits achats dans son petit 
coin,  vous  savez  que  plus  on  achète  en  masse  et  plus  on  peut  trouver  des  prix 
intéressants.  Donc voilà  est  ce  que vous êtes  d’accord  pour  que l’on  adhére à  cette 
centrale d’achat .
C’est la mutualisation qui me parait trés intéressante, j’avais cette semaine une réunion 
d’ensemble  des  maires,  on  parlait  de  ce  que  met  en  place  la  CALL  au  niveau 
communautaire donc le premier qui a été évoqué, vous le savez ce qu’on a évoqué, c’est 
les droits du sol, avant on avait des services publics qui nous organisaient cela pour dire 
tel ou tel projet il est conforme et vous savez depuis 5 ans, ça a été abandonné donc nous 
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plutôt que de prendre un cabinet, on a décidé d’adhérer au service ADS avec une bonne 
satisfaction, quelquefois ça grippe un peu dans les rouages mais on essaye d’avancer 
n’est ce pas Caroline, et là c’est bien, c’est la CALL qui m’est en place un tas de choses,  
hier soir je l’ évoquais encore avec Caroline au niveau informatique, parce que c’est vrai 
qu’il faut aussi se blinder, car on voit combien de communes qui sont en difficultés par 
rapport aux piratages, des boites mails qui sont piratées, qui perdent leurs choses, et là 
aussi peut être qu’on fera appel à eux, on l’évoquera prochainement et c’est vrai que c’est 
un sujet qu’on a en tête actuellement , donc c’est vrai que quelque part c’est bien d’être 
dans une CALL comme la notre, une communauté d’agglomération. Moi je vous le dis 
franchement, pourquoi réinventer le monde alors qu’on a des dispositifs qui se mettent à 
notre disposition, on n’est pas obligé de tout adopter non plus, mais c’est vrai que grâce à 
nos voix, ça coûte sûrement moins chers, j’avais le Maire de Loos en Gohelle hier qui 
disait avant ils avaient un informaticien, alors un salaire chargé d’informaticien, cadre je ne 
ne sais quoi ou B c’est à peu près 50 000 euros par an, et maintenant qu’ils ont pris le  
service mutualisé ça leur coûte 20 000 euros, c’est complètement différent et en plus on a 
une  sécurité,  tous  nos  outils  sont  maîtrisés,  ils  peuvent  prendre  la  main  sur  votre 
ordinateur, donc on réfléchit là-dessus avec Caroline et je pense que c’est l’avenir, plus on 
se groupe, plus on achéte en commun et plus on peut avancer positivement.

Voilà je m’éloigne un peu du truc mais c’était simplement pour aller un peu plus loin par 
rapport à ce que j’ai vécu avant hier soir, donc est ce qu’on est d’accord pour adhérer à ce 
dispositif  de centrale d’achat  communautaire.  Donc on adhére simplement,  on dit  pas 
qu’on  va  acheter,  on  adhére  au  dispositif,  si  un  jour  Madame  Corbisez  suite  à  des 
demandes X Y ou Z, on les interroge et puis après on peut acheter par rapport  à ce 
dispositif simplement, on n’engage rien, aucun frais mais on adhére au dispositif. Il y a des 
questionnements par rapport à ça ?

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  accorde  à  l’unanimité les  termes  des 
conditions générales de recours à la Centrale d’Achat communautaire valant convention 
d’adhésion (annexées à la présente délibération), autorise la signature de la convention 
d’adhésion à la Centrale d’Achat et délégue au Maire en vertu de l’article L.2122−22 du 
CGCT, ou à toute personne habilitée au titre des articles L.2122−18 et L.2122−19 du 
CGCT, la décision de recourir aux services de la Centrale d’Achat en tant que membre 
adhérent ainsi que tout acte y afférent.

05. Relevé des décisions du Maire dans les domaines délégués

Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des collectivités territoriales à 
rendre compte au Conseil Municipal des décisions qu’il a été amené à prendre dans le 
cadre  des  délégations  d’attributions  accordées  par  le  Conseil  Municipal,  en  vertu  de 
l’article L. 2122-22,
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Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les  délégations  du  Conseil 
Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2024-15 :   Subvention Quartier d’Été région Hauts de France

Décision 2024-16 :   Réajustement de provisions

Décision 2025-01 :   Demande de Dotation d’Équipement des

                                 Territoires Ruraux (DETR)

M. Alain DUBREUCQ  : Ensuite, donc on est déjà au dernier point, comme ça va vite, 
donc il y a 3 relevés de décisions, subventions quartiers d’été, donc ça c’est un classique, 
tous les ans on demande cette subvention, Christelle,tu peux nous rappeler la date des 
quartiers d’été car on a changé de date par rapport au Tour de France, donc ça va se faire 
quand s’il te plaît ?

Mme Christelle CZECH : Le 21 juin

M. Alain DUBREUCQ : Le 21 juin, et ça se fera où ?

Mme Christelle CZECH : Toujours au Parc Bacon

M. Alain DUBREUCQ: D’accord

Mme Christelle CZECH : ça été un grand succès l’année dernière et la population avait 
apprécié cet endroit, donc on continuera de le faire là bas.
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M.  Alain  DUBREUCQ :  D'accord,  donc  ensuite  le  deuxième  processus,  c’est  le 
réajustement de provisions, donc je vais vous épargner la lecture, parce que c'est assez 
conséquent, c’est à dire qu’on réajuste les provisions par rapport à des créances plus ou 
moins douteuses, c’est très technique tout ça et puis après, le troisième point c’est les 
demandes  de  dotations;  c’est  ce  qu’on  demande  tous  les  ans  à  l’Etat,  DETR, 
investissement pour les collectivités qu’on demande, bien sûr pour Lamartine, je ne pense 
pas que vous serez contre n’est ce pas Martine, cette demande, que l’on fait à l’Etat pour 
nous aider par rapport à Lamartine 2.

voilà mes chers collègues ben écoutez j'espère qu’il n’y a pas de frustration si besoin qu'il 
y a des questionnements moi je suis toujours à l'écoute de tout même si elles n’ont pas 
été posées a priori n'hésitez pas si moi je suis à votre écoute et à votre service vous le 
savez il y a pas de questionnement ? bien belle fin de journée.

La séance est levée à  18 heures  43 minutes.

Fait à SAINS EN GOHELLE,

le  27 février 2025

 

Le secrétaire de séance, Le Maire,

   Rémi FOMBELLE Alain DUBREUCQ
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Approbation 
du compte financier 
unique 2024

Délibération 2025-07

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Avis de la commission 
finances du 06 mars 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  et 
notamment l’article L2222-3 ;

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de 
finances  pour  2024  généralisant  le  Compte  Financier  Unique 
(CFU) au plus tard sur l’exercice 2026 ;

Vu  le  Compte  Financier  Unique  (CFU)  2024  du  budget  de  la 
commune de Sains-en-Gohelle ;

Vu son rapport de présentation ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au 
compte de gestion ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés 
sur  la situation financière de la collectivité,  en particulier  sur  la 
présentation  des  résultats,  du  bilan  et  le  compte  de  résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

Considérant  que  le  CFU  est  une  procédure  entièrement 
dématérialisée,  permettant  la  mise  en  place  de  contrôles 
automatisés  entre  les  données  de  l’ordonnateur  et  celles  du 
comptable,  ce  qui  simplifie  leurs  travaux  en  amont  de  la 
production du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; 

Section de Fonctionnement : 

Dépenses 6 795 869, 62

Recettes 7 419 115,22

Résultat de l’exercice    623 245,60

Excédent/déficit antérieur reporté 0

Résultat cumulé de fonctionnement    623 245,60



Section d’investissement : 

Dépenses (b) 2 851 179,48

Recettes (a) 2  407 207,65

Résultat de l’exercice (c = b-a)    - 443 971,83

Excédent/déficit antérieur reporté 
(d)

    523 263,05

Résultat de clôture (e= c+d)      79 291,22

Solde cumulé d’exécution 
d’investissement (e – solde des 
restes à réaliser

   

   30 787,35      

Restes à réaliser : 

Dépenses 433 920,46

Recettes 385 416,59

Solde des restes à réaliser - 48 503,87

Ensemble

Dépenses  9 647 049,10

Recettes 9 826 322,87

Résultat de l’exercice      179 273,77

Excédent/déficit antérieur reporté      523 263,05

Résultat cumulé      654 032,95

- article R1068 : excédents de fonctionnement capitalisés : 623 
245,60 € 

- article R001 : solde d’exécution de le section d’investissement  
reporté : 
79 291,22 €



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le compte 
financier unique de l'exercice 2024

Pour : 22

Contre : 00

Abstention : 04 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER ; Mme 
MORIVAL ; M. GREVET)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 6 031

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 604,19

 
 

Ratios de niveau Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 034,92
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 226,13
3 Dépenses d’équipement brut / population 333,75
4 Encours de dette / population (2)(3) 112,72
5 DGF / population 419,34

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 61,22 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 91,14 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (4) 15,59 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 8,86 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) (4) 9,19 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) (4) 0,59

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 

du code général des impôts.

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 3 287 053,03 7 161 328,85 10 448 381,88

Recettes réalisées (1) B 2 407 207,65 7 419 115,22 9 826 322,87

Restes à réaliser C 385 416,59 0,00 385 416,59

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 3 810 316,08 7 161 328,85 10 971 644,93

Dépenses réalisées (1) E 2 851 179,48 6 795 869,62 9 647 049,10

Restes à réaliser F 433 920,46 0,00 433 920,46

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E -443 971,83 623 245,60 179 273,77

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 523 263,05 0,00 523 263,05

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 79 291,22 623 245,60 702 536,82

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F -48 503,87 0,00 -48 503,87

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 30 787,35 623 245,60 654 032,95

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Résultats d’exécution du budget principal et des budgets des services non personnalisés B2

   
Résultat à la clôture de

l’exercice précédent : exercice 

N-1

Part affectée à

l’investissement : exercice N

Résultat de

l’exercice N

Transfert ou intégration de 

résultat par opération d’ordre 

non budgétaire

Résultat de clôture de

l’exercice N

I - Budget principal          

Investissement 523 263,05   -443 971,83   79 291,22

Fonctionnement 452 135,48 452 135,48 623 245,60   623 245,60

TOTAL I 975 398,53 452 135,48 179 273,77   702 536,82

II - Budgets des services à caractère 
administratif

         

TOTAL II          

III - Budgets des services à caractère 
industriel et commercial

         

TOTAL III          

TOTAL I + II + III 975 398,53 452 135,48 179 273,77   702 536,82
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITE B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Action sociale 06/01/1986 SPA non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 433 920,46

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204)  45 364,53

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 37 957,05

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 350 598,88

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I
II)

385 416,59

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 385 416,59

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (I
V)

0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement 22 068,22

Subventions d'investissement versées 110,83 Neutralisations et régularisations 4 258,73

Autres immobilisations incorporelles 132,48 Réserves 13 118,66

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau  

Terrains 5 156,22 Résultat de l'exercice 623,25

Constructions 13 948,69 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie 16 567,21 TOTAL FONDS PROPRES (I) 40 068,85

Réseaux divers 1 866,97 PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel 168,85 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres 1 247,54 Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours 1 012,25 Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit 4 272,90

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés 3 392,98 Dettes financières et autres emprunts 0,47

Immobilisations financières (nettes) 0,50 TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 4 273,37

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 43 604,52 DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 76,87

Stocks   Autres dettes non financières 15,12

Créances 25,96 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 91,99

Trésorerie 882,33 TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 908,29 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 4 365,35

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III) 78,60

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 44 512,81 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 44 512,81

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état 2 529,20 2 483,12

Participations 337,18 257,34

Compensations, autres attributions et autres participations 194,20 188,70

Dons et legs    

Impôts et taxes 3 679,44 3 604,07

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services 219,03 221,68

Produits des cessions d'actifs 53,58 471,00

Autres produits de gestion 197,56 165,68

Production stockée et immobilisée    

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges 11,88 1,25

Reprises du financement rattaché à un actif 11,63 18,87

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession 0,81 20,31

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 7 234,52 7 432,03

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 1 362,32 1 638,43

Charges de personnel 3 564,13 3 388,55

Indemnités des élus (et membres du CESR) 152,61 150,48

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 2,06 14,53

Impôts et taxes 193,34 161,56

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 501,08 516,10

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés 42,73 361,53

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession 11,66 129,78

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 5 829,93 6 360,97
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre 588,70 501,72

Autres charges   0,76

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 588,70 502,48

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 815,89 568,58

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V) 0,01  

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI) 192,65 116,45

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI) -192,64 -116,44

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 623,25 452,14



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - CFU - 2024

Page 16

I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit N Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources

TICPE (part définie à l’art. 265 du code des douanes) SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources

Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources

TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00

CFE 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
 
        - Fonctionnement :  0.00%
        - Investissement :  0.00%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - CFU - 2024

Page 18

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 83 876,60 38 486,07 45,88 45 364,53
204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 1 014 847,99 956 544,73 94,25 37 957,05
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 1 471 952,10 1 017 812,30 69,15 350 598,88

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 570 676,69 2 012 843,10 78,30 433 920,46

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 498 116,08 498 116,07 100,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 498 116,08 498 116,07 100,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 068 792,77 2 510 959,17 81,82 433 920,46

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 24 863,41 24 325,56 97,84 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 716 659,90 315 894,75 44,08 0,00

Total des dépenses d’ordre en investissement 741 523,31 340 220,31 45,88 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 3 810 316,08 2 851 179,48 74,83 433 920,46

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00      
Total des dépenses de la section d’investissement 3 810 316,08 2 851 179,48   433 920,46

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041

(6) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 637 982,44 641 866,71 100,61 385 416,59

16 Emprunts et dettes assimilées 313 465,83 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées(8) 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 27 840,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 894,58 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 899 808,48 866 441,38 96,29 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 202 172,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 2 053 428,75 1 537 042,67 74,85 385 416,59

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 11 230,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 505 734,38 554 270,23 109,60 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 716 659,90 315 894,75 44,08 0,00

Total des recettes d’ordre en investissement 1 233 624,28 870 164,98 70,54 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 3 287 053,03 2 407 207,65 73,23 385 416,59

001 Solde d’exécution positif reporté 523 263,05      

Total des recettes de la section d’investissement 3 810 316,08 2 407 207,65   385 416,59

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041

(8) Le chapitre 204 est un chapitre globalisé qui inclut le 204 et le 2324
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapi

tre
Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations (d 
= b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

1 678 737,78 1 448 763,91 5 278,10 1 454 042,01 86,62 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

3 913 700,00 3 820 918,70 0,00 3 820 918,70 97,63 0,00

014 Atténuations de produits 30 000,00 29 426,65 0,00 29 426,65 98,09 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations 
de RMI

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

822 280,00 742 100,90 0,00 742 100,90 90,25 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
gestion des services

6 444 717,78 6 041 210,16 5 278,10 6 046 488,26 93,82 0,00

66 Charges financières 192 646,69 157 481,54 35 165,15 192 646,69 100,00 0,00

67 Charges spécifiques 2 000,00 1 270,00 0,00 1 270,00 63,50 0,00

68 Dotations aux 
provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

5 000,00 1 194,44 0,00 1 194,44 23,89 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

6 644 364,47 6 201 156,14 40 443,25 6 241 599,39 93,94 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

11 230,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre sections (2)

505 734,38 554 270,23 0,00 554 270,23 109,60 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 
de fonctionnement (3)

516 964,38 554 270,23 0,00 554 270,23 107,22 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

7 161 328,85 6 755 426,37 40 443,25 6 795 869,62 94,90 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

7 161 328,85 6 755 426,37 40 443,25
6 795 869,62   0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.
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(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 100 100,00 155 168,07 0,00 155 168,07 155,01 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 235 200,00 219 034,68 0,00 219 034,68 93,13 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 428 724,00 467 386,45 0,00 467 386,45 109,02 0,00
731 Fiscalité locale 3 189 100,00 3 241 477,62 0,00 3 241 477,62 101,64 0,00
74 Dotations et participations 2 995 336,44 3 060 584,64 0,00 3 060 584,64 102,18 0,00
75 Autres produits de gestion courante 187 000,00 193 189,49 0,00 193 189,49 103,31 0,00

Total des recettes de gestion des services 7 135 460,44 7 336 840,95 0,00 7 336 840,95 102,82 0,00

76 Produits financiers 5,00 5,20 0,00 5,20 104,00 0,00
77 Produits spécifiques 1 000,00 57 943,51 0,00 57 943,51 5 794,35 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 7 136 465,44 7 394 789,66 0,00 7 394 789,66 103,62 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 24 863,41 24 325,56 0,00 24 325,56 97,84 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre (3) 24 863,41 24 325,56 0,00 24 325,56 97,84 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 7 161 328,85 7 419 115,22 0,00 7 419 115,22 103,60 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 0,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 7 161 328,85 7 419 115,22 0,00 7 419 115,22   0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

2031 Frais d'études   37 622,07   37 622,07  

2033 Frais d'insertion   864,00   864,00  

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 83 876,60 38 486,07   38 486,07 45 390,53

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

2111 Terrains nus   1 040,00   1 040,00  

21312 Bâtiments scolaires   569 440,12   569 440,12  

21316 Équipements du cimetière   5 182,00   5 182,00  

21318 Autres bâtiments publics   38 967,61   38 967,61  

21351 Bâtiments publics   1 591,20   1 591,20  

2151 Réseaux de voirie   6 074,40   6 074,40  

2152 Installations de voirie   4 724,40   4 724,40  

21538 Autres réseaux   168 539,70   168 539,70  

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques   20 375,42   20 375,42  

21828 Autres matériels de transport   96 436,92   96 436,92  

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires   4 763,62   4 763,62  

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers   24 124,18   24 124,18  

2188 Autres   15 285,16   15 285,16  

total chapitre 21 Immobilisations corporelles 1 014 847,99 956 544,73   956 544,73 58 303,26

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

2315 Installations, matériel et outillage techniques   901 358,01 1 443,60 899 914,41  

238
Avances versées sur commandes d'immobilisations 
corporelles

  117 897,89   117 897,89  

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 1 471 952,10 1 019 255,90 1 443,60 1 017 812,30 454 139,80

Total des dépenses 
d'équipement

2 570 676,69 2 014 286,70 1 443,60 2 012 843,10 557 833,59

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

1641 Emprunts en euros   498 116,07   498 116,07  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

498 116,08 498 116,07   498 116,07 0,01

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

498 116,08 498 116,07   498 116,07 0,01

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

3 068 792,77 2 512 402,77 1 443,60 2 510 959,17 557 833,60

13911 État et établissements nationaux   4 182,60   4 182,60  

139151 GFP de rattachement   7 234,00   7 234,00  

139361 Dotation d'équipement des territoires ruraux   216,81   216,81  

192 Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations   812,15   812,15  

28031 Frais d'études   11 880,00   11 880,00  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 25 675,56 24 325,56   24 325,56 1 350,00

2111 Terrains nus   44 000,00   44 000,00  

2113 Terrains aménagés autres que voirie   7 622,45   7 622,45  

2151 Réseaux de voirie   16 200,00   16 200,00  

2312 Agencements et aménagements de terrains   248 072,30   248 072,30  

total chapitre 041 Opérations patrimoniales 716 659,90 315 894,75   315 894,75 400 765,15

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

742 335,46 340 220,31   340 220,31 402 115,15

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

3 811 128,23 2 852 623,08 1 443,60 2 851 179,48 959 948,75
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

3 811 128,23 2 852 623,08 1 443,60 2 851 179,48 959 948,75
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

1321 État et établissements nationaux   25 331,31   25 331,31  

1322 Régions   58 843,51   58 843,51  

13461 Dotation d'équipement des territoires ruraux   1 661,60   1 661,60  

1382 Régions   384 860,70   384 860,70  

1383 Départements   10 245,00   10 245,00  

1388 Autres   160 924,59   160 924,59  

total chapitre 13 Subventions d'investissement 637 982,44 641 866,71   641 866,71 -3 884,27

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 313 465,83       313 465,83

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

2151 Réseaux de voirie   27 840,00   27 840,00  

total chapitre 21 Immobilisations corporelles   27 840,00   27 840,00 -27 840,00

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

2315 Installations, matériel et outillage techniques   894,58   894,58  

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)   894,58   894,58 -894,58

10222 F.C.T.V.A.   381 507,48   381 507,48  

10226 Taxe d'aménagement   32 798,42   32 798,42  

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   452 135,48   452 135,48  

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves 899 808,48 866 441,38   866 441,38 33 367,10

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 148 596,49        

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes réelles 
d'investissement

1 999 853,24 1 537 042,67   1 537 042,67 462 810,57

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 11 230,00        

192 Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations   11 656,96   11 656,96  

2111 Terrains nus   42 626,15   42 626,15  

2113 Terrains aménagés autres que voirie   104,55   104,55  

2802 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de 
révisions des documents d'urbanisme

  8 648,84   8 648,84  

28031 Frais d'études   28 577,40 1 620,00 26 957,40  

28041583 Projets d'infrastructures d'intérêt national   841,00   841,00  

2804422 Bâtiments et installations   3 035,00 2 893,52 141,48  

2805
Concessions et droits similaires, brevets, licences, 
droits et valeurs similaires

  4 031,80   4 031,80  

28128 Autres agencements et aménagements   2 402,13   2 402,13  

281311 Bâtiments administratifs   2 377,74   2 377,74  

281312 Bâtiments scolaires   52 231,42   52 231,42  

281314 Bâtiments culturels et sportifs   2 484,70   2 484,70  

281316 Équipements du cimetière   2 651,70   2 651,70  

281318 Autres bâtiments publics   90 148,58   90 148,58  

281351 Bâtiments publics   10 949,92   10 949,92  

28138 Autres constructions   11 195,06   11 195,06  

28151 Réseaux de voirie   63 562,42   63 562,42  

28152 Installations de voirie   3 974,49   3 974,49  

281532 Réseaux d'assainissement   1 236,08   1 236,08  

281534 Réseaux d'électrification   47 101,99   47 101,99  

281538 Autres réseaux   6 583,33   6 583,33  

281561 Matériel roulant   598,72   598,72  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

281568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense 
civile

  2 009,35   2 009,35  

2815738 Autre matériel et outillage de voirie   28 647,18   28 647,18  

28158 Autres installations, matériel et outillage techniques   4 246,86   4 246,86  

281828 Autres matériels de transport   26 051,04   26 051,04  

281831 Matériel informatique scolaire   17 040,20   17 040,20  

281838 Autre matériel informatique   30 026,18   30 026,18  

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaires   3 315,40   3 315,40  

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers   8 672,17   8 672,17  

28188 Autres   41 755,39   41 755,39  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 560 122,04 558 783,75 4 513,52 554 270,23 5 851,81

1321 État et établissements nationaux   117 823,43   117 823,43  

13251 GFP de rattachement   12 350,98   12 350,98  

1328 Autres   51 622,45   51 622,45  

2031 Frais d'études   16 200,00   16 200,00  

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations 
corporelles

  117 897,89   117 897,89  

total chapitre 041 Opérations patrimoniales 716 659,90 315 894,75   315 894,75 400 765,15

Total des recettes d'ordre en 
investissement

1 288 011,94 874 678,50 4 513,52 870 164,98 417 846,96

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

3 287 865,18 2 411 721,17 4 513,52 2 407 207,65 880 657,53

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

523 263,05        

Total des recettes de la 
section d'investissement

3 811 128,23 2 411 721,17 4 513,52 2 407 207,65 1 403 920,58
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6042 Achats de prestations de services (autres que 
terrains à aménager)

  315 529,69 323,00 315 206,69  

60611 Eau et assainissement   25 318,20   25 318,20  

60612 Énergie - Électricité   161 278,17 219,43 161 058,74  

60621 Combustibles   3 575,65   3 575,65  

60622 Carburants   17 459,19   17 459,19  

60623 Alimentation   38 206,20 110,99 38 095,21  

60624 Produits de traitement   77,40   77,40  

60628 Autres fournitures non stockées   18 028,37   18 028,37  

60631 Fournitures d'entretien   15 418,69 109,43 15 309,26  

60632 Fournitures de petit équipement   17 162,50   17 162,50  

60633 Fournitures de voirie   22 517,17   22 517,17  

60636 Habillement et Vêtements de travail   9 632,75   9 632,75  

6064 Fournitures administratives   5 975,62   5 975,62  

6065 Livres, disques, cassettes ... (bibliothèques et 
médiathèques)

  279,84   279,84  

6067 Fournitures scolaires   24 233,90   24 233,90  

6068 Autres matières et fournitures.   8 976,77   8 976,77  

611 Contrats de prestations de services   151 423,19   151 423,19  

6132 Locations immobilières   11 302,12   11 302,12  

61351 Matériel roulant   72,50   72,50  

61358 Autres   15 425,02   15 425,02  

615221 Bâtiments publics   18 609,76   18 609,76  

615231 Voiries   37 328,50   37 328,50  

61551 Matériel roulant   6 821,16   6 821,16  

61558 Autres biens mobiliers   3 592,36   3 592,36  

6156 Maintenance   108 926,95   108 926,95  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6161 Multirisques   44 732,16   44 732,16  

617 Études et recherches   12 000,00   12 000,00  

6182 Documentation générale et technique   1 822,55   1 822,55  

6184 Versements à des organismes de formation   5 746,30   5 746,30  

6188 Autres frais divers   1 421,58   1 421,58  

62268 Autres honoraires, conseils...   9 900,04   9 900,04  

6227 Frais d'actes et de contentieux   3 840,00   3 840,00  

6228 Divers   32 811,60   32 811,60  

6232 Fêtes et cérémonies   43 303,66 1 562,10 41 741,56  

6236 Catalogues et imprimés   6 616,48   6 616,48  

6248 Divers   19 050,44 708,95 18 341,49  

6251 Voyages, déplacements et missions   10,00   10,00  

6261 Frais d'affranchissement   8 398,24   8 398,24  

6262 Frais de télécommunications   54 462,07   54 462,07  

627 Services bancaires et assimilés.   574,37   574,37  

6281 Concours divers (cotisations...)   28 133,13   28 133,13  

62875 Aux communes membres du GFP   8 617,35   8 617,35  

62876 Au GFP de rattachement   35 404,53   35 404,53  

6288 Autres   6 431,88   6 431,88  

63512 Taxes foncières   49 975,00 933,00 49 042,00  

63513 Autres impôts locaux   1 289,00   1 289,00  

637
Autres impôts, taxes et versements assimilés 
(autres organismes)

  46 296,86   46 296,86  

total chapitre 011 Charges à caractère général 1 678 737,78 1 458 008,91 3 966,90 1 454 042,01 224 695,77

6218 Autre personnel extérieur   4 910,02   4 910,02  

6331 Versement mobilité   37 968,02   37 968,02  

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.   10 403,69   10 403,69  
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la 
fonction publique territoriale

  42 010,69   42 010,69  

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunérations

  6 327,93   6 327,93  

64111 Rémunération principale   1 435 075,42   1 435 075,42  

64112
Supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence

  26 325,89   26 325,89  

64113 NBI   31 218,93   31 218,93  

64118 Autres indemnités.   386 848,08   386 848,08  

64131 Rémunérations   395 240,70   395 240,70  

64132 Supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence

  10 676,91   10 676,91  

64138 Primes et autres indemnités   38 704,74   38 704,74  

6415 Congés payés   1 664,29   1 664,29  

64168 Autres emplois aidés   268 356,19   268 356,19  

6417 Rémunérations des apprentis   28 938,98   28 938,98  

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.   325 971,65   325 971,65  

6453 Cotisations aux caisses de retraite   507 219,36   507 219,36  

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C   28 764,12   28 764,12  

6455 Cotisations pour assurance du personnel   116 539,75   116 539,75  

6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage   532,47   532,47  

6474 Versements aux oeuvres sociales   72,33   72,33  

6475 Médecine du travail, pharmacie   18 409,96   18 409,96  

6478 Autres charges sociales diverses   73 352,58   73 352,58  

6488 Autres   25 386,00   25 386,00  

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 3 913 700,00 3 820 918,70   3 820 918,70 92 781,30

739215 Reversements conventionnels de fiscalité   29 426,65   29 426,65  

total chapitre 014 Atténuations de produits 30 000,00 29 426,65   29 426,65 573,35
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

65131 Bourses   17 460,00   17 460,00  

65311 Indemnités de fonction   136 443,36   136 443,36  

65313 Cotisations de retraite   6 366,72   6 366,72  

65314 Cotisations de sécurité sociale - part patronale   8 310,00   8 310,00  

65315 Formation   1 378,20   1 378,20  

653172 Cotisations au fonds de financement de l'allocation 
de fin de mandat

  113,50   113,50  

6541 Créances admises en non-valeur   413,93   413,93  

657363 CCAS/CIAS   460 000,00   460 000,00  

65748 Autres personnes de droit privé   111 237,40   111 237,40  

6584 Amendes fiscales et pénales   70,00   70,00  

65888 Autres   307,79   307,79  

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 822 280,00 742 100,90   742 100,90 80 179,10

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

6 444 717,78 6 050 455,16 3 966,90 6 046 488,26 398 229,52

66111 Intérêts réglés à l'échéance   179 812,98   179 812,98  

66112 Intérêts - rattachement des ICNE   35 165,15 22 331,44 12 833,71  

total chapitre 66 Charges financières 192 646,69 214 978,13 22 331,44 192 646,69  

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)   1 270,00   1 270,00  

total chapitre 67 Charges spécifiques 2 000,00 1 270,00   1 270,00 730,00

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants   1 194,44   1 194,44  

total chapitre 68 Dotations aux provisions 5 000,00 1 194,44   1 194,44 3 805,56

Total des dépenses réelles 
et mixtes

6 644 364,47 6 267 897,73 26 298,34 6 241 599,39 402 765,08

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement 11 230,00        
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

675 Valeurs comptables des immobilisations cédées   42 730,70   42 730,70  

6761
Différences sur réalisations (positives) transférées 
en investissement

  11 656,96   11 656,96  

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 
incorporelles et corporelles

  504 396,09 4 513,52 499 882,57  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 560 122,04 558 783,75 4 513,52 554 270,23 5 851,81

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

571 352,04 558 783,75 4 513,52 554 270,23 17 081,81

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

7 215 716,51 6 826 681,48 30 811,86 6 795 869,62 419 846,89

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

7 215 716,51 6 826 681,48 30 811,86 6 795 869,62 419 846,89

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel   128 698,36   128 698,36  

6459
Remboursements sur charges de Sécurité Sociale 
et de prévoyance.

  2 733,71   2 733,71  

6479 Remboursements sur autres charges sociales   23 736,00   23 736,00  

total chapitre 013 Atténuations de charges 100 100,00 155 168,07   155 168,07 -55 068,07

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

7018 Autres ventes de produits finis   585,36   585,36  

70311 Concession dans les cimetières (produit net)   10 390,00   10 390,00  

70323 Redevance d'occupation du domaine public   9 052,93   9 052,93  

7066 Redevances et droits des services à caractère social   173 536,70   173 536,70  

7067 Redevances et droits des services périscolaires et 
d'enseignement

  4 417,90 4,80 4 413,10  

706888 Autres   12 437,35   12 437,35  

70878 par des tiers   8 619,24   8 619,24  

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

235 200,00 219 039,48 4,80 219 034,68 16 165,32

73211 Attribution de compensation   205 399,26   205 399,26  

73212 Dotation de solidarité communautaire   56 413,09   56 413,09  

73218 Autres fiscalité reversée entre collectivités locales   58 848,10   58 848,10  

73221 FNGIR   1 913,00   1 913,00  

732221
Fonds de péréquation des ressources communales 
et intercommunales

  144 813,00   144 813,00  

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731) 428 724,00 467 386,45   467 386,45 -38 662,45

73111 Impôts directs locaux   3 106 174,00   3 106 174,00  

73118 Autres contributions directes   15 016,00   15 016,00  

73123 Taxe communale additionnelle aux droits de 
mutation ou à la taxe de publicité foncière

  111 355,00   111 355,00  

73154 Droits de place   2 779,00   2 779,00  



41400 - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE Exercice 2024

Page 36

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure   6 153,62   6 153,62  

total chapitre 731 Fiscalité locale 3 189 100,00 3 241 477,62   3 241 477,62 -52 377,62

74111 Dotation forfaitaire des communes   966 318,00   966 318,00  

741121 Dotation de solidarité rurale (DSR) des communes   317 655,00   317 655,00  

741123 Dotation de solidarité urbaine (DSU) des communes   1 036 698,00   1 036 698,00  

741127
Dotation nationale de péréquation (DNP) des 
communes

  208 367,00   208 367,00  

742 Dotations aux élus locaux   163,00   163,00  

74718 Autres   104 518,10   104 518,10  

7472 Régions   6 000,00   6 000,00  

7473 Départements   6 295,63   6 295,63  

747888 Autres   220 368,94   220 368,94  

74833 État - Compensation au titre des exonérations de 
taxes foncières

  114 039,00   114 039,00  

74836 Attribution du fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle

  68 769,48   68 769,48  

7484 Dotation de recensement   11 342,00   11 342,00  

74888 Autres   50,49   50,49  

total chapitre 74 Dotations et participations 2 995 336,44 3 060 584,64   3 060 584,64 -65 248,20

752 Revenus des immeubles   125 877,55 370,00 125 507,55  

75813 Redevances versées par les fermiers et 
concessionnaires

  29 531,41   29 531,41  

75888 Autres   38 150,53   38 150,53  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante 187 000,00 193 559,49 370,00 193 189,49 -6 189,49

Total des recettes de 
gestion des services

7 135 460,44 7 337 215,75 374,80 7 336 840,95 -201 380,51

7688 Autres   5,20   5,20  

total chapitre 76 Produits financiers 5,00 5,20   5,20 -0,20
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou 
atteints par la déchéance quadriennale

  4 368,00   4 368,00  

775 Produits des cessions d'immobilisations   53 575,51   53 575,51  

total chapitre 77 Produits spécifiques 54 575,51 57 943,51   57 943,51 -3 368,00

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

7 190 040,95 7 395 164,46 374,80 7 394 789,66 -204 748,71

7761
Différences sur réalisations (négatives) reprises au 
compte de résultat

  812,15   812,15  

777 Recettes et quote-part des subventions 
d'investissement transférées au compte de résultat

  11 633,41   11 633,41  

7811
Reprises sur amortissements des immobilisations 
incorporelles et corporelles

  11 880,00   11 880,00  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 25 675,56 24 325,56   24 325,56 1 350,00

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

25 675,56 24 325,56   24 325,56 1 350,00

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

7 215 716,51 7 419 490,02 374,80 7 419 115,22 -203 398,71

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

7 215 716,51 7 419 490,02 374,80 7 419 115,22 -203 398,71
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées   113 491,82 2 664,48 110 827,34 111 809,82

Autres immobilisations incorporelles   335 715,72 203 239,91 132 475,81 137 947,78

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains   5 180 134,62 23 912,55 5 156 222,07 5 141 836,45

Constructions   15 365 316,77 1 416 629,96 13 948 686,81 13 505 545,00

Réseaux et installations de voirie   17 155 672,16 588 463,98 16 567 208,18 15 012 732,19

Réseaux divers   2 066 459,61 199 484,73 1 866 974,88 1 753 356,58

Installations techniques, agencements et matériel   279 834,62 110 987,43 168 847,19 183 973,88

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres   2 285 141,89 1 037 606,14 1 247 535,75 1 517 372,56

Immobilisations corporelles en cours   1 012 250,39   1 012 250,39 1 417 216,20

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS   3 392 982,10   3 392 982,10 3 392 982,10

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES   504,90   504,90 504,90

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   47 187 504,60 3 582 989,18 43 604 515,42 42 175 277,46

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS          

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

         

Créances sur les redevables et comptes rattachés   29 474,34 3 564,58 25 909,76 16 587,61

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers         208 359,04

Créances sur budgets annexes          

Créances sur les autres débiteurs   53,39   53,39 62 966,79

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   29 527,73 3 564,58 25 963,15 287 913,44

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS   882 326,54   882 326,54 1 481 297,54

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)   882 326,54   882 326,54 1 481 297,54

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   48 099 358,87 3 586 553,76 44 512 805,11 43 944 488,44
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations   9 400 076,43 9 393 220,43

Fonds globalisés   6 020 274,98 5 605 969,08

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable   94 358,77 105 992,18

Rattachées à un actif non amortissable   6 553 509,90 5 729 846,33

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS   4 258 728,14 4 531 469,64

RÉSERVES   13 118 655,40 12 666 519,92

REPORT A NOUVEAU      

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   623 245,60 452 135,48

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   40 068 849,22 38 485 153,06

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT   4 272 897,74 4 758 180,10

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   470,43 470,43

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   4 273 368,17 4 758 650,53

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   76 869,97 437 879,73

Dettes fiscales et sociales   751,40 272,27

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers     137 562,88
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes      

Autres dettes non financières   14 365,35 15 704,43

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   91 986,72 591 419,31

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   4 365 354,89 5 350 069,84

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   78 601,00 109 265,54

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   44 512 805,11 43 944 488,44
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état   2 529 201,00 2 483 118,00 46 083,00

Participations   337 182,67 257 341,50 79 841,17

Compensations, autres attributions et autres participations   194 200,97 188 703,61 5 497,36

Dons et legs        

Impôts et taxes   3 679 437,42 3 604 074,63 75 362,79

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services   219 034,68 221 684,26 -2 649,58

Produits des cessions d'actifs   53 575,51 471 000,00 -417 424,49

Autres produits de gestion   197 557,49 165 681,79 31 875,70

Production stockée et immobilisée        

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges   11 880,00 1 245,46 10 634,54

Reprises du financement rattaché à un actif   11 633,41 18 867,81 -7 234,40

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession   812,15 20 312,09 -19 499,94

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   7 234 515,30 7 432 029,15 -197 513,85

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   1 362 324,17 1 638 428,17 -276 104,00

Charges de personnel   3 564 130,28 3 388 546,31 175 583,97

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses   2 519 737,77 2 495 116,67 24 621,10

Dont charges sociales   1 044 392,51 893 429,64 150 962,87

Indemnités des élus (et membres du CESR)   152 611,78 150 484,78 2 127,00

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)   2 061,72 14 534,52 -12 472,80

Impôts et taxes   193 338,19 161 559,36 31 778,83

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions   501 077,01 516 103,06 -15 026,05

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés   42 730,70 361 533,82 -318 803,12

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession   11 656,96 129 778,27 -118 121,31

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   5 829 930,81 6 360 968,29 -531 037,48

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre   588 697,40 501 721,15 86 976,25

Dont ménages   17 460,00 36 062,47 -18 602,47

Dont personnes morales de droit privé   111 237,40 98 012,70 13 224,70

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics   460 000,00 367 645,98 92 354,02

Dont établissements d'enseignement        

Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la collectivité        

Autres charges     760,00 -760,00

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)   588 697,40 502 481,15 86 216,25

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   815 887,09 568 579,71 247 307,38

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers   5,20 4,70 0,50

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)   5,20 4,70 0,50

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts   192 646,69 116 448,93 76 197,76

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)   192 646,69 116 448,93 76 197,76

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)   -192 641,49 -116 444,23 -76 197,26

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   623 245,60 452 135,48 171 110,12
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Annexe C

 
 

 
 
 

L’annexe est une pièce jointe au compte financier unique pour les collectivités ayant recours à la certification des comptes.
 
 

Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotations   9 393 220,43   6 856,00       9 400 076,43   9 400 076,43

10222 F.C.T.V.A.   4 768 794,74       381 507,48   5 150 302,22   5 150 302,22

10226 Taxe d'aménagement   383 581,04       32 798,42   416 379,46   416 379,46

10228 Autres fonds d'investissement   453 593,30           453 593,30   453 593,30

Sous Total compte 1022   5 605 969,08       414 305,90   6 020 274,98   6 020 274,98

Sous Total compte 102   14 999 189,51   6 856,00   414 305,90   15 420 351,41   15 420 351,41

1068 Excédents de fonctionnement 
capitalisés

  12 666 519,92       452 135,48   13 118 655,40   13 118 655,40

Sous Total compte 106   12 666 519,92       452 135,48   13 118 655,40   13 118 655,40

Sous Total compte 10   27 665 709,43   6 856,00   866 441,38   28 539 006,81   28 539 006,81

110 Report à nouveau (solde 
créditeur)

    452 135,48 452 135,48     452 135,48 452 135,48    

Sous Total compte 11     452 135,48 452 135,48     452 135,48 452 135,48    

12 RÉSULTAT DE L'EXERCICE 
(Excédentaire ou

  452 135,48 452 135,48       452 135,48 452 135,48    

Sous Total compte 12   452 135,48 452 135,48       452 135,48 452 135,48    

1311 État et établissements nationaux   10 601,10 6 873,60       6 873,60 10 601,10   3 727,50

13151 GFP de rattachement   36 171,25           36 171,25   36 171,25

Sous Total compte 1315   36 171,25           36 171,25   36 171,25

Sous Total compte 131   46 772,35 6 873,60       6 873,60 46 772,35   39 898,75

1321 État et établissements nationaux   264 447,32       143 154,74   407 602,06   407 602,06

1322 Régions   27 826,49       58 843,51   86 670,00   86 670,00

1323 Départements   325 681,04           325 681,04   325 681,04

13251 GFP de rattachement   27 717,00       12 350,98   40 067,98   40 067,98

Sous Total compte 1325   27 717,00       12 350,98   40 067,98   40 067,98
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1328 Autres   67 334,73       51 622,45   118 957,18   118 957,18

Sous Total compte 132   713 006,58       265 971,68   978 978,26   978 978,26

13361 Dotation d'équipement des 
territoires ru

  78 954,88           78 954,88   78 954,88

Sous Total compte 1336   78 954,88           78 954,88   78 954,88

Sous Total compte 133   78 954,88           78 954,88   78 954,88

1345 Amendes de radars 
automatiques et amende

  19 600,71           19 600,71   19 600,71

13461 Dotation d'équipement des 
territoires ru

  338 356,95       1 661,60   340 018,55   340 018,55

Sous Total compte 1346   338 356,95       1 661,60   340 018,55   340 018,55

1348 Autres   138 736,44           138 736,44   138 736,44

Sous Total compte 134   496 694,10       1 661,60   498 355,70   498 355,70

1381 État et établissements nationaux   796 363,81           796 363,81   796 363,81

1382 Régions   323 229,40       384 860,70   708 090,10   708 090,10

1383 Départements   1 070 997,59       10 245,00   1 081 242,59   1 081 242,59

1386 Autres établissements publics 
locaux

  27 794,16           27 794,16   27 794,16

1388 Autres   2 301 760,69       160 924,59   2 462 685,28   2 462 685,28

Sous Total compte 138   4 520 145,65       556 030,29   5 076 175,94   5 076 175,94

13911 État et établissements nationaux 4 183,00     6 873,60 4 182,60   8 365,60 6 873,60 1 492,00  

139151 GFP de rattachement 14 468,00       7 234,00   21 702,00   21 702,00  

Sous Total compte 13915 14 468,00       7 234,00   21 702,00   21 702,00  

Sous Total compte 1391 18 651,00     6 873,60 11 416,60   30 067,60 6 873,60 23 194,00  

139361 Dotation d'équipement des 
territoires ru

1 084,05       216,81   1 300,86   1 300,86  

Sous Total compte 13936 1 084,05       216,81   1 300,86   1 300,86  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 1393 1 084,05       216,81   1 300,86   1 300,86  

Sous Total compte 139 19 735,05     6 873,60 11 633,41   31 368,46 6 873,60 24 494,86  

Sous Total compte 13 19 735,05 5 855 573,56 6 873,60 6 873,60 11 633,41 823 663,57 38 242,06 6 686 110,73   6 647 868,67

1641 Emprunts en euros   4 735 848,66     498 116,07   498 116,07 4 735 848,66   4 237 732,59

Sous Total compte 164   4 735 848,66     498 116,07   498 116,07 4 735 848,66   4 237 732,59

165 Dépôts et cautionnements reçus   470,43           470,43   470,43

16884 Intérêts courus sur emprunts 
auprès des

  22 331,44 22 331,44 35 165,15     22 331,44 57 496,59   35 165,15

Sous Total compte 1688   22 331,44 22 331,44 35 165,15     22 331,44 57 496,59   35 165,15

Sous Total compte 168   22 331,44 22 331,44 35 165,15     22 331,44 57 496,59   35 165,15

Sous Total compte 16   4 758 650,53 22 331,44 35 165,15 498 116,07   520 447,51 4 793 815,68   4 273 368,17

192 Plus ou moins-values sur 
cessions d'immo

  3 181 308,47     812,15 11 656,96 812,15 3 192 965,43   3 192 153,28

193 Autres neutralisations et 
régularisation

  1 350 161,17 283 586,31       283 586,31 1 350 161,17   1 066 574,86

Sous Total compte 19   4 531 469,64 283 586,31   812,15 11 656,96 284 398,46 4 543 126,60   4 258 728,14

Total classe 1 19 735,05 43 263 538,64 1 217 062,31 501 030,23 510 561,63 1 701 761,91 1 747 358,99 45 466 330,78 24 494,86 43 743 466,65

202 Frais d'études, d'élaboration, de 
modifi

46 791,63           46 791,63   46 791,63  

2031 Frais d'études 182 126,38     4 764,00 37 622,07 16 200,00 219 748,45 20 964,00 198 784,45  

2033 Frais d'insertion         864,00   864,00   864,00  

Sous Total compte 203 182 126,38     4 764,00 38 486,07 16 200,00 220 612,45 20 964,00 199 648,45  

2041583 Projets d'infrastructures d'intérêt 
nati

112 784,42           112 784,42   112 784,42  

Sous Total compte 204158 112 784,42           112 784,42   112 784,42  

Sous Total compte 20415 112 784,42           112 784,42   112 784,42  

Sous Total compte 2041 112 784,42           112 784,42   112 784,42  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204422 Bâtiments et installations 707,40           707,40   707,40  

Sous Total compte 20442 707,40           707,40   707,40  

Sous Total compte 2044 707,40           707,40   707,40  

Sous Total compte 204 113 491,82           113 491,82   113 491,82  

2051 Concessions et droits similaires 89 275,64           89 275,64   89 275,64  

Sous Total compte 205 89 275,64           89 275,64   89 275,64  

Sous Total compte 20 431 685,47     4 764,00 38 486,07 16 200,00 470 171,54 20 964,00 449 207,54  

2111 Terrains nus 2 773 683,89   6 856,00   45 040,00 42 626,15 2 825 579,89 42 626,15 2 782 953,74  

2112 Terrains de voirie 915 734,37           915 734,37   915 734,37  

2113 Terrains aménagés autres que 
voirie

200 864,85       7 622,45 104,55 208 487,30 104,55 208 382,75  

2115 Terrains bâtis 610 222,23           610 222,23   610 222,23  

2116 Cimetière 286 734,14           286 734,14   286 734,14  

2118 Autres terrains 292 391,04           292 391,04   292 391,04  

Sous Total compte 211 5 079 630,52   6 856,00   52 662,45 42 730,70 5 139 148,97 42 730,70 5 096 418,27  

2128 Autres agencements et 
aménagements

83 716,35           83 716,35   83 716,35  

Sous Total compte 212 83 716,35           83 716,35   83 716,35  

21311 Bâtiments administratifs 677 449,94           677 449,94   677 449,94  

21312 Bâtiments scolaires 5 117 008,54   12 844,80   569 440,12   5 699 293,46   5 699 293,46  

21314 Bâtiments culturels et sportifs 3 924 143,13           3 924 143,13   3 924 143,13  

21316 Équipements du cimetière 84 516,46       5 182,00   89 698,46   89 698,46  

21318 Autres bâtiments publics 4 184 403,80     12 844,80 38 967,61   4 223 371,41 12 844,80 4 210 526,61  

Sous Total compte 2131 13 987 521,87   12 844,80 12 844,80 613 589,73   14 613 956,40 12 844,80 14 601 111,60  



41400 - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE Exercice 2024

Page 49

III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21351 Bâtiments publics 461 448,87       1 591,20   463 040,07   463 040,07  

Sous Total compte 2135 461 448,87       1 591,20   463 040,07   463 040,07  

2138 Autres constructions 301 165,10           301 165,10   301 165,10  

Sous Total compte 213 14 750 135,84   12 844,80 12 844,80 615 180,93   15 378 161,57 12 844,80 15 365 316,77  

2151 Réseaux de voirie 15 148 278,84   1 760 416,98 137 562,88 22 274,40 27 840,00 16 930 970,22 165 402,88 16 765 567,34  

2152 Installations de voirie 385 380,42       4 724,40   390 104,82   390 104,82  

21532 Réseaux d'assainissement 24 724,80           24 724,80   24 724,80  

21534 Réseaux d'électrification 1 390 368,19           1 390 368,19   1 390 368,19  

21538 Autres réseaux 482 826,92       168 539,70   651 366,62   651 366,62  

Sous Total compte 2153 1 897 919,91       168 539,70   2 066 459,61   2 066 459,61  

21561 Matériel roulant 5 987,20           5 987,20   5 987,20  

21568 Autre matériel et outillage 
d'incendie e

19 030,54           19 030,54   19 030,54  

Sous Total compte 2156 25 017,74           25 017,74   25 017,74  

215738 Autre matériel et outillage de 
voirie

208 078,17   7 085,52       215 163,69   215 163,69  

Sous Total compte 21573 208 078,17   7 085,52       215 163,69   215 163,69  

21578 Autre matériel technique 7 085,52     7 085,52     7 085,52 7 085,52    

Sous Total compte 2157 215 163,69   7 085,52 7 085,52     222 249,21 7 085,52 215 163,69  

2158 Autres installations, matériel et 
outill

19 277,77       20 375,42   39 653,19   39 653,19  

Sous Total compte 215 17 691 038,37   1 767 502,50 144 648,40 215 913,92 27 840,00 19 674 454,79 172 488,40 19 501 966,39  

21611 Biens sous-jacents 12 764,63           12 764,63   12 764,63  

Sous Total compte 2161 12 764,63           12 764,63   12 764,63  

Sous Total compte 216 12 764,63           12 764,63   12 764,63  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21828 Autres matériels de transport 425 432,65     79 456,96 96 436,92   521 869,57 79 456,96 442 412,61  

Sous Total compte 2182 425 432,65     79 456,96 96 436,92   521 869,57 79 456,96 442 412,61  

21831 Matériel informatique scolaire 107 664,28           107 664,28   107 664,28  

21838 Autre matériel informatique 135 844,41           135 844,41   135 844,41  

Sous Total compte 2183 243 508,69           243 508,69   243 508,69  

21841 Matériel de bureau et mobilier 
scolaires

41 953,20       4 763,62   46 716,82   46 716,82  

21848 Autres matériels de bureau et 
mobiliers

529 893,34     133 777,54 24 124,18   554 017,52 133 777,54 420 239,98  

Sous Total compte 2184 571 846,54     133 777,54 28 887,80   600 734,34 133 777,54 466 956,80  

2188 Autres 1 201 332,29     97 118,29 15 285,16   1 216 617,45 97 118,29 1 119 499,16  

Sous Total compte 218 2 442 120,17     310 352,79 140 609,88   2 582 730,05 310 352,79 2 272 377,26  

Sous Total compte 21 40 059 405,88   1 787 203,30 467 845,99 1 024 367,18 70 570,70 42 870 976,36 538 416,69 42 332 559,67  

2312 Agencements et aménagements 
de terrains

        248 072,30   248 072,30   248 072,30  

2315 Installations, matériel et outillage 
tec

1 417 216,20     1 552 057,94 901 358,01 2 338,18 2 318 574,21 1 554 396,12 764 178,09  

Sous Total compte 231 1 417 216,20     1 552 057,94 1 149 430,31 2 338,18 2 566 646,51 1 554 396,12 1 012 250,39  

238 Avances versées sur 
commandes d'immobili

        117 897,89 117 897,89 117 897,89 117 897,89    

Sous Total compte 23 1 417 216,20     1 552 057,94 1 267 328,20 120 236,07 2 684 544,40 1 672 294,01 1 012 250,39  

2421 de la collectivité territoriale 3 062 084,73           3 062 084,73   3 062 084,73  

Sous Total compte 242 3 062 084,73           3 062 084,73   3 062 084,73  

246 Mises en affectation à un 
établissement

330 897,37           330 897,37   330 897,37  

Sous Total compte 24 3 392 982,10           3 392 982,10   3 392 982,10  

261 Titres de participation 200,00           200,00   200,00  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 26 200,00           200,00   200,00  

271 Titres immobilisés (droits de 
propriété)

304,90           304,90   304,90  

Sous Total compte 27 304,90           304,90   304,90  

2802 Frais d'études, d'élaboration, de 
modifi

  32 236,43       8 648,84   40 885,27   40 885,27

28031 Frais d'études   62 765,60 4 764,00   13 500,00 28 577,40 18 264,00 91 343,00   73 079,00

Sous Total compte 2803   62 765,60 4 764,00   13 500,00 28 577,40 18 264,00 91 343,00   73 079,00

28041583 Projets d'infrastructures d'intérêt 
nati

  1 682,00       841,00   2 523,00   2 523,00

Sous Total compte 2804158   1 682,00       841,00   2 523,00   2 523,00

Sous Total compte 280415   1 682,00       841,00   2 523,00   2 523,00

Sous Total compte 28041   1 682,00       841,00   2 523,00   2 523,00

2804422 Bâtiments et installations         2 893,52 3 035,00 2 893,52 3 035,00   141,48

Sous Total compte 280442         2 893,52 3 035,00 2 893,52 3 035,00   141,48

Sous Total compte 28044         2 893,52 3 035,00 2 893,52 3 035,00   141,48

Sous Total compte 2804   1 682,00     2 893,52 3 876,00 2 893,52 5 558,00   2 664,48

2805 Concessions et droits similaires, 
brevet

  85 243,84       4 031,80   89 275,64   89 275,64

Sous Total compte 280   181 927,87 4 764,00   16 393,52 45 134,04 21 157,52 227 061,91   205 904,39

28128 Autres agencements et 
aménagements

  21 510,42       2 402,13   23 912,55   23 912,55

Sous Total compte 2812   21 510,42       2 402,13   23 912,55   23 912,55

281311 Bâtiments administratifs   31 926,65       2 377,74   34 304,39   34 304,39

281312 Bâtiments scolaires   343 839,78       52 231,42   396 071,20   396 071,20

281314 Bâtiments culturels et sportifs   24 234,22       2 484,70   26 718,92   26 718,92

281316 Équipements du cimetière   12 855,10       2 651,70   15 506,80   15 506,80
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281318 Autres bâtiments publics   532 528,46       90 148,58   622 677,04   622 677,04

Sous Total compte 28131   945 384,21       149 894,14   1 095 278,35   1 095 278,35

281351 Bâtiments publics   103 573,96       10 949,92   114 523,88   114 523,88

Sous Total compte 28135   103 573,96       10 949,92   114 523,88   114 523,88

28138 Autres constructions   195 632,67       11 195,06   206 827,73   206 827,73

Sous Total compte 2813   1 244 590,84       172 039,12   1 416 629,96   1 416 629,96

28151 Réseaux de voirie   501 999,06       63 562,42   565 561,48   565 561,48

28152 Installations de voirie   18 928,01       3 974,49   22 902,50   22 902,50

281532 Réseaux d'assainissement   2 925,40       1 236,08   4 161,48   4 161,48

281534 Réseaux d'électrification   136 750,62       47 101,99   183 852,61   183 852,61

281538 Autres réseaux   4 887,31       6 583,33   11 470,64   11 470,64

Sous Total compte 28153   144 563,33       54 921,40   199 484,73   199 484,73

281561 Matériel roulant   3 591,37       598,72   4 190,09   4 190,09

281568 Autre matériel et outillage 
d'incendie e

  8 626,77       2 009,35   10 636,12   10 636,12

Sous Total compte 28156   12 218,14       2 608,07   14 826,21   14 826,21

2815738 Autre matériel et outillage de 
voirie

  55 702,60 1 053,53 1 053,53   28 647,18 1 053,53 85 403,31   84 349,78

Sous Total compte 281573   55 702,60 1 053,53 1 053,53   28 647,18 1 053,53 85 403,31   84 349,78

Sous Total compte 28157   55 702,60 1 053,53 1 053,53   28 647,18 1 053,53 85 403,31   84 349,78

28158 Autres installations, matériel et 
outill

  7 564,58       4 246,86   11 811,44   11 811,44

Sous Total compte 2815   740 975,72 1 053,53 1 053,53   157 960,42 1 053,53 899 989,67   898 936,14

281828 Autres matériels de transport   267 930,41 26 766,48     26 051,04 26 766,48 293 981,45   267 214,97

Sous Total compte 28182   267 930,41 26 766,48     26 051,04 26 766,48 293 981,45   267 214,97
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281831 Matériel informatique scolaire   90 624,08       17 040,20   107 664,28   107 664,28

281838 Autre matériel informatique   91 673,45       30 026,18   121 699,63   121 699,63

Sous Total compte 28183   182 297,53       47 066,38   229 363,91   229 363,91

281841 Matériel de bureau et mobilier 
scolaires

  23 819,67       3 315,40   27 135,07   27 135,07

281848 Autres matériels de bureau et 
mobiliers

  76 510,93       8 672,17   85 183,10   85 183,10

Sous Total compte 28184   100 330,60       11 987,57   112 318,17   112 318,17

28188 Autres   386 953,70       41 755,39   428 709,09   428 709,09

Sous Total compte 2818   937 512,24 26 766,48     126 860,38 26 766,48 1 064 372,62   1 037 606,14

Sous Total compte 281   2 944 589,22 27 820,01 1 053,53   459 262,05 27 820,01 3 404 904,80   3 377 084,79

Sous Total compte 28   3 126 517,09 32 584,01 1 053,53 16 393,52 504 396,09 48 977,53 3 631 966,71   3 582 989,18

Total classe 2 45 301 794,55 3 126 517,09 1 819 787,31 2 025 721,46 2 346 574,97 711 402,86 49 468 156,83 5 863 641,41 47 187 504,60 3 582 989,18

4011 Fournisseurs   121 075,44 1 417 831,56 1 326 156,55     1 417 831,56 1 447 231,99   29 400,43

Sous Total compte 401   121 075,44 1 417 831,56 1 326 156,55     1 417 831,56 1 447 231,99   29 400,43

4041 Fournisseurs d'immobilisations   314 312,82 2 297 470,68 2 014 286,70     2 297 470,68 2 328 599,52   31 128,84

40471 Fournisseurs d'immobilisations - 
Retenue

      11 062,60       11 062,60   11 062,60

Sous Total compte 4047       11 062,60       11 062,60   11 062,60

Sous Total compte 404   314 312,82 2 297 470,68 2 025 349,30     2 297 470,68 2 339 662,12   42 191,44

408 Fournisseurs - Factures non 
parvenues

  2 491,47 2 491,47 5 278,10     2 491,47 7 769,57   5 278,10

Sous Total compte 40   437 879,73 3 717 793,71 3 356 783,95     3 717 793,71 3 794 663,68   76 869,97

411 Redevables 9 732,63   66 702,45 57 197,14     76 435,08 57 197,14 19 237,94  

414 Locataires-acquéreurs et 
locataires

4 970,06   90 158,17 86 606,02     95 128,23 86 606,02 8 522,21  

4161 Créances douteuses 4 255,06   10 743,03 13 283,90     14 998,09 13 283,90 1 714,19  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 416 4 255,06   10 743,03 13 283,90     14 998,09 13 283,90 1 714,19  

Sous Total compte 41 18 957,75   167 603,65 157 087,06     186 561,40 157 087,06 29 474,34  

421 Personnel - Rémunérations dues     2 024 174,57 2 024 174,57     2 024 174,57 2 024 174,57    

427 Personnel - Oppositions     11 851,28 11 851,28     11 851,28 11 851,28    

Sous Total compte 42     2 036 025,85 2 036 025,85     2 036 025,85 2 036 025,85    

431 Sécurité sociale     586 096,11 586 096,11     586 096,11 586 096,11    

437 Autres organismes sociaux     959 072,17 959 072,17     959 072,17 959 072,17    

Sous Total compte 43     1 545 168,28 1 545 168,28     1 545 168,28 1 545 168,28    

4421 Prélèvement à la source - Impôt 
sur le r

    47 962,50 47 962,50     47 962,50 47 962,50    

Sous Total compte 442     47 962,50 47 962,50     47 962,50 47 962,50    

44341 Dépenses       8 617,35       8 617,35   8 617,35

44342 Recettes - Amiable     15 659,00 15 659,00     15 659,00 15 659,00    

Sous Total compte 4434     15 659,00 24 276,35     15 659,00 24 276,35   8 617,35

44351 Dépenses   14 213,83 78 397,01 64 831,18     78 397,01 79 045,01   648,00

Sous Total compte 4435   14 213,83 78 397,01 64 831,18     78 397,01 79 045,01   648,00

44371 Dépenses     455 000,00 460 000,00     455 000,00 460 000,00   5 000,00

Sous Total compte 4437     455 000,00 460 000,00     455 000,00 460 000,00   5 000,00

44381 Dépenses     113,50 113,50     113,50 113,50    

Sous Total compte 4438     113,50 113,50     113,50 113,50    

Sous Total compte 443   14 213,83 549 169,51 549 221,03     549 169,51 563 434,86   14 265,35

447 Autres impôts, taxes et 
versements assim

  272,27 204 282,57 204 761,70     204 282,57 205 033,97   751,40

Sous Total compte 44   14 486,10 801 414,58 801 945,23     801 414,58 816 431,33   15 016,75
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

458101 Dépenses (à subdiviser par 
mandat)

208 359,04   137 562,88 345 921,92     345 921,92 345 921,92    

Sous Total compte 4581 208 359,04   137 562,88 345 921,92     345 921,92 345 921,92    

458201 Recettes (à subdiviser par 
mandat)

  137 562,88 137 562,88       137 562,88 137 562,88    

Sous Total compte 4582   137 562,88 137 562,88       137 562,88 137 562,88    

Sous Total compte 458 208 359,04 137 562,88 275 125,76 345 921,92     483 484,80 483 484,80    

Sous Total compte 45 208 359,04 137 562,88 275 125,76 345 921,92     483 484,80 483 484,80    

4621 Créances sur cessions 
d'immobilisations

    53 575,51 53 575,51     53 575,51 53 575,51    

Sous Total compte 462     53 575,51 53 575,51     53 575,51 53 575,51    

466 Excédents de versement   30,82 132,69 201,87     132,69 232,69   100,00

46711 Autres comptes créditeurs   1 104,78 339 208,67 338 103,89     339 208,67 339 208,67    

Sous Total compte 4671   1 104,78 339 208,67 338 103,89     339 208,67 339 208,67    

46721 Débiteurs divers - Amiable 62 966,79   108 422,83 171 336,23     171 389,62 171 336,23 53,39  

46726 Débiteurs divers - Contentieux     18 092,19 18 092,19     18 092,19 18 092,19    

Sous Total compte 4672 62 966,79   126 515,02 189 428,42     189 481,81 189 428,42 53,39  

46752 Mandataire - Opérations 
déléguées - Rece

    549,96 549,96     549,96 549,96    

Sous Total compte 4675     549,96 549,96     549,96 549,96    

Sous Total compte 467 62 966,79 1 104,78 466 273,65 528 082,27     529 240,44 529 187,05 53,39  

Sous Total compte 46 62 966,79 1 135,60 519 981,85 581 859,65     582 948,64 582 995,25   46,61

4711 Versements des régisseurs   355,00 201 752,90 201 397,90     201 752,90 201 752,90    

4712 Virements réimputés     388,60 388,60     388,60 388,60    

47131 Versements sur contributions 
directes

    3 121 190,00 3 121 190,00     3 121 190,00 3 121 190,00    
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47132 Versements sur dotation globale 
de fonct

    2 674 014,00 2 674 014,00     2 674 014,00 2 674 014,00    

47134 Subventions   18 326,70 147 410,22 129 083,52     147 410,22 147 410,22    

47138 Autres   5,14 2 010 970,19 2 010 965,05     2 010 970,19 2 010 970,19    

Sous Total compte 4713   18 331,84 7 953 584,41 7 935 252,57     7 953 584,41 7 953 584,41    

471411 Excédent à réimputer - 
Personnes physiqu

    101,87 101,87     101,87 101,87    

471412 Excédent à réimputer - 
Personnes morales

  18 092,19 24 927,97 6 835,78     24 927,97 24 927,97    

Sous Total compte 47141   18 092,19 25 029,84 6 937,65     25 029,84 25 029,84    

Sous Total compte 4714   18 092,19 25 029,84 6 937,65     25 029,84 25 029,84    

4718 Autres recettes à régulariser   72 841,51 99 138,55 104 898,04     99 138,55 177 739,55   78 601,00

Sous Total compte 471   109 620,54 8 279 894,30 8 248 874,76     8 279 894,30 8 358 495,30   78 601,00

47211 Remboursement d'annuités 
d'emprunt

    671 914,98 671 914,98     671 914,98 671 914,98    

47218 Autres dépenses     36 154,62 36 154,62     36 154,62 36 154,62    

Sous Total compte 4721     708 069,60 708 069,60     708 069,60 708 069,60    

4722 Commissions bancaires en 
instance de man

    97,96 97,96     97,96 97,96    

4728 Autres dépenses à régulariser     3 620,32 3 620,32     3 620,32 3 620,32    

Sous Total compte 472     711 787,88 711 787,88     711 787,88 711 787,88    

Sous Total compte 47   109 620,54 8 991 682,18 8 960 662,64     8 991 682,18 9 070 283,18   78 601,00

4911 Dépréciations des comptes de 
redevables

  2 370,14   1 194,44       3 564,58   3 564,58

Sous Total compte 491   2 370,14   1 194,44       3 564,58   3 564,58

Sous Total compte 49   2 370,14   1 194,44       3 564,58   3 564,58

Total classe 4 290 283,58 703 054,99 18 054 795,86 17 786 649,02     18 345 079,44 18 489 704,01 29 527,73 174 152,30



41400 - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE Exercice 2024

Page 57

III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5113 Titres spéciaux de paiement     750,00 750,00     750,00 750,00    

5115 Cartes bancaires à 
l'encaissement

    2 124,94 2 124,94     2 124,94 2 124,94    

51172 Chèques impayés     270,00 270,00     270,00 270,00    

Sous Total compte 5117     270,00 270,00     270,00 270,00    

5118 Autres valeurs à l'encaissement     2 301,46 2 301,46     2 301,46 2 301,46    

Sous Total compte 511     5 446,40 5 446,40     5 446,40 5 446,40    

515 Compte au Trésor 1 478 708,83   8 429 450,17 9 028 407,70     9 908 159,00 9 028 407,70 879 751,30  

Sous Total compte 51 1 478 708,83   8 434 896,57 9 033 854,10     9 913 605,40 9 033 854,10 879 751,30  

5411 Régisseurs d'avances (avances) 2 588,71   6 611,14 6 624,61     9 199,85 6 624,61 2 575,24  

Sous Total compte 541 2 588,71   6 611,14 6 624,61     9 199,85 6 624,61 2 575,24  

Sous Total compte 54 2 588,71   6 611,14 6 624,61     9 199,85 6 624,61 2 575,24  

580 Opérations d'ordre budgétaires     903 517,58 903 517,58     903 517,58 903 517,58    

584 Encaissement par lecture 
optique

    37 801,51 37 801,51     37 801,51 37 801,51    

5872 Compte pivot - Admission en 
non valeur e

    413,93 413,93     413,93 413,93    

Sous Total compte 587     413,93 413,93     413,93 413,93    

588 Autres virements internes     6 762,35 6 762,35     6 762,35 6 762,35    

Sous Total compte 58     948 495,37 948 495,37     948 495,37 948 495,37    

Total classe 5 1 481 297,54   9 390 003,08 9 988 974,08     10 871 300,62 9 988 974,08 882 326,54  

6042 Achats de prestations de 
services (autre

        315 529,69 323,00 315 529,69 323,00 315 206,69  

Sous Total compte 604         315 529,69 323,00 315 529,69 323,00 315 206,69  

60611 Eau et assainissement         25 318,20   25 318,20   25 318,20  

60612 Énergie - Électricité         161 278,17 219,43 161 278,17 219,43 161 058,74  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 6061         186 596,37 219,43 186 596,37 219,43 186 376,94  

60621 Combustibles         3 575,65   3 575,65   3 575,65  

60622 Carburants         17 459,19   17 459,19   17 459,19  

60623 Alimentation         38 206,20 110,99 38 206,20 110,99 38 095,21  

60624 Produits de traitement         77,40   77,40   77,40  

60628 Autres fournitures non stockées         18 028,37   18 028,37   18 028,37  

Sous Total compte 6062         77 346,81 110,99 77 346,81 110,99 77 235,82  

60631 Fournitures d'entretien         15 418,69 109,43 15 418,69 109,43 15 309,26  

60632 Fournitures de petit équipement         17 162,50   17 162,50   17 162,50  

60633 Fournitures de voirie         22 517,17   22 517,17   22 517,17  

60636 Habillement et Vêtements de 
travail

        9 632,75   9 632,75   9 632,75  

Sous Total compte 6063         64 731,11 109,43 64 731,11 109,43 64 621,68  

6064 Fournitures administratives         5 975,62   5 975,62   5 975,62  

6065 Livres, disques, cassettes ... 
(biblioth

        279,84   279,84   279,84  

6067 Fournitures scolaires         24 233,90   24 233,90   24 233,90  

6068 Autres matières et fournitures.         8 976,77   8 976,77   8 976,77  

Sous Total compte 606         368 140,42 439,85 368 140,42 439,85 367 700,57  

Sous Total compte 60         683 670,11 762,85 683 670,11 762,85 682 907,26  

611 Contrats de prestations de 
services

        151 423,19   151 423,19   151 423,19  

6132 Locations immobilières         11 302,12   11 302,12   11 302,12  

61351 Matériel roulant         72,50   72,50   72,50  

61358 Autres         15 425,02   15 425,02   15 425,02  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 6135         15 497,52   15 497,52   15 497,52  

Sous Total compte 613         26 799,64   26 799,64   26 799,64  

615221 Bâtiments publics         18 609,76   18 609,76   18 609,76  

Sous Total compte 61522         18 609,76   18 609,76   18 609,76  

615231 Voiries         37 328,50   37 328,50   37 328,50  

Sous Total compte 61523         37 328,50   37 328,50   37 328,50  

Sous Total compte 6152         55 938,26   55 938,26   55 938,26  

61551 Matériel roulant         6 821,16   6 821,16   6 821,16  

61558 Autres biens mobiliers         3 592,36   3 592,36   3 592,36  

Sous Total compte 6155         10 413,52   10 413,52   10 413,52  

6156 Maintenance         108 926,95   108 926,95   108 926,95  

Sous Total compte 615         175 278,73   175 278,73   175 278,73  

6161 Multirisques         44 732,16   44 732,16   44 732,16  

Sous Total compte 616         44 732,16   44 732,16   44 732,16  

617 Études et recherches         12 000,00   12 000,00   12 000,00  

6182 Documentation générale et 
technique

        1 822,55   1 822,55   1 822,55  

6184 Versements à des organismes 
de formation

        5 746,30   5 746,30   5 746,30  

6188 Autres frais divers         1 421,58   1 421,58   1 421,58  

Sous Total compte 618         8 990,43   8 990,43   8 990,43  

Sous Total compte 61         419 224,15   419 224,15   419 224,15  

6218 Autre personnel extérieur         4 910,02   4 910,02   4 910,02  

Sous Total compte 621         4 910,02   4 910,02   4 910,02  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

62268 Autres honoraires, conseils...         9 900,04   9 900,04   9 900,04  

Sous Total compte 6226         9 900,04   9 900,04   9 900,04  

6227 Frais d'actes et de contentieux         3 840,00   3 840,00   3 840,00  

6228 Divers         32 811,60   32 811,60   32 811,60  

Sous Total compte 622         46 551,64   46 551,64   46 551,64  

6232 Fêtes et cérémonies         43 303,66 1 562,10 43 303,66 1 562,10 41 741,56  

6236 Catalogues et imprimés         6 616,48   6 616,48   6 616,48  

Sous Total compte 623         49 920,14 1 562,10 49 920,14 1 562,10 48 358,04  

6248 Divers         19 050,44 708,95 19 050,44 708,95 18 341,49  

Sous Total compte 624         19 050,44 708,95 19 050,44 708,95 18 341,49  

6251 Voyages, déplacements et 
missions

        10,00   10,00   10,00  

Sous Total compte 625         10,00   10,00   10,00  

6261 Frais d'affranchissement         8 398,24   8 398,24   8 398,24  

6262 Frais de télécommunications         54 462,07   54 462,07   54 462,07  

Sous Total compte 626         62 860,31   62 860,31   62 860,31  

627 Services bancaires et assimilés.         574,37   574,37   574,37  

6281 Concours divers (cotisations...)         28 133,13   28 133,13   28 133,13  

62875 Aux communes membres du 
GFP

        8 617,35   8 617,35   8 617,35  

62876 Au GFP de rattachement         35 404,53   35 404,53   35 404,53  

Sous Total compte 6287         44 021,88   44 021,88   44 021,88  

6288 Autres         6 431,88   6 431,88   6 431,88  

Sous Total compte 628         78 586,89   78 586,89   78 586,89  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 62         262 463,81 2 271,05 262 463,81 2 271,05 260 192,76  

6331 Versement mobilité         37 968,02   37 968,02   37 968,02  

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.         10 403,69   10 403,69   10 403,69  

6336 Cotisations au CNFPT et au 
centre de ges

        42 010,69   42 010,69   42 010,69  

6338 Autres impôts, taxes et 
versements assim

        6 327,93   6 327,93   6 327,93  

Sous Total compte 633         96 710,33   96 710,33   96 710,33  

63512 Taxes foncières         49 975,00 933,00 49 975,00 933,00 49 042,00  

63513 Autres impôts locaux         1 289,00   1 289,00   1 289,00  

Sous Total compte 6351         51 264,00 933,00 51 264,00 933,00 50 331,00  

Sous Total compte 635         51 264,00 933,00 51 264,00 933,00 50 331,00  

637 Autres impôts, taxes et 
versements assim

        46 296,86   46 296,86   46 296,86  

Sous Total compte 63         194 271,19 933,00 194 271,19 933,00 193 338,19  

64111 Rémunération principale         1 435 075,42   1 435 075,42   1 435 075,42  

64112 Supplément familial de 
traitement et ind

        26 325,89   26 325,89   26 325,89  

64113 NBI         31 218,93   31 218,93   31 218,93  

64118 Autres indemnités.         386 848,08   386 848,08   386 848,08  

Sous Total compte 6411         1 879 468,32   1 879 468,32   1 879 468,32  

64131 Rémunérations         395 240,70   395 240,70   395 240,70  

64132 Supplément familial de 
traitement et ind

        10 676,91   10 676,91   10 676,91  

64138 Primes et autres indemnités         38 704,74   38 704,74   38 704,74  

Sous Total compte 6413         444 622,35   444 622,35   444 622,35  

6415 Congés payés         1 664,29   1 664,29   1 664,29  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64168 Autres emplois aidés         268 356,19   268 356,19   268 356,19  

Sous Total compte 6416         268 356,19   268 356,19   268 356,19  

6417 Rémunérations des apprentis         28 938,98   28 938,98   28 938,98  

6419 Remboursements sur 
rémunérations du pers

          128 698,36   128 698,36   128 698,36

Sous Total compte 641         2 623 050,13 128 698,36 2 623 050,13 128 698,36 2 494 351,77  

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.         325 971,65   325 971,65   325 971,65  

6453 Cotisations aux caisses de 
retraite

        507 219,36   507 219,36   507 219,36  

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C         28 764,12   28 764,12   28 764,12  

6455 Cotisations pour assurance du 
personnel

        116 539,75   116 539,75   116 539,75  

6457 Cotisations sociales liées à 
l'apprentis

        532,47   532,47   532,47  

6459 Remboursements sur charges 
de Sécurité S

          2 733,71   2 733,71   2 733,71

Sous Total compte 645         979 027,35 2 733,71 979 027,35 2 733,71 976 293,64  

6474 Versements aux oeuvres 
sociales

        72,33   72,33   72,33  

6475 Médecine du travail, pharmacie         18 409,96   18 409,96   18 409,96  

6478 Autres charges sociales diverses         73 352,58   73 352,58   73 352,58  

6479 Remboursements sur autres 
charges social

          23 736,00   23 736,00   23 736,00

Sous Total compte 647         91 834,87 23 736,00 91 834,87 23 736,00 68 098,87  

6488 Autres         25 386,00   25 386,00   25 386,00  

Sous Total compte 648         25 386,00   25 386,00   25 386,00  

Sous Total compte 64         3 719 298,35 155 168,07 3 719 298,35 155 168,07 3 564 130,28  

65131 Bourses         17 460,00   17 460,00   17 460,00  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 6513         17 460,00   17 460,00   17 460,00  

Sous Total compte 651         17 460,00   17 460,00   17 460,00  

65311 Indemnités de fonction         136 443,36   136 443,36   136 443,36  

65313 Cotisations de retraite         6 366,72   6 366,72   6 366,72  

65314 Cotisations de sécurité sociale - 
part p

        8 310,00   8 310,00   8 310,00  

65315 Formation         1 378,20   1 378,20   1 378,20  

653172 Cotisations au fonds de 
financement de l

        113,50   113,50   113,50  

Sous Total compte 65317         113,50   113,50   113,50  

Sous Total compte 6531         152 611,78   152 611,78   152 611,78  

Sous Total compte 653         152 611,78   152 611,78   152 611,78  

6541 Créances admises en non-valeur         413,93   413,93   413,93  

Sous Total compte 654         413,93   413,93   413,93  

657363 CCAS/CIAS         460 000,00   460 000,00   460 000,00  

Sous Total compte 65736         460 000,00   460 000,00   460 000,00  

Sous Total compte 6573         460 000,00   460 000,00   460 000,00  

65748 Autres personnes de droit privé         111 237,40   111 237,40   111 237,40  

Sous Total compte 6574         111 237,40   111 237,40   111 237,40  

Sous Total compte 657         571 237,40   571 237,40   571 237,40  

6584 Amendes fiscales et pénales         70,00   70,00   70,00  

65888 Autres         307,79   307,79   307,79  

Sous Total compte 6588         307,79   307,79   307,79  

Sous Total compte 658         377,79   377,79   377,79  
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 65         742 100,90   742 100,90   742 100,90  

66111 Intérêts réglés à l'échéance         179 812,98   179 812,98   179 812,98  

66112 Intérêts - rattachement des ICNE         35 165,15 22 331,44 35 165,15 22 331,44 12 833,71  

Sous Total compte 6611         214 978,13 22 331,44 214 978,13 22 331,44 192 646,69  

Sous Total compte 661         214 978,13 22 331,44 214 978,13 22 331,44 192 646,69  

Sous Total compte 66         214 978,13 22 331,44 214 978,13 22 331,44 192 646,69  

673 Titres annulés (sur exercices 
antérieurs

        1 270,00   1 270,00   1 270,00  

675 Valeurs comptables des 
immobilisations c

        42 730,70   42 730,70   42 730,70  

6761 Différences sur réalisations 
(positives)

        11 656,96   11 656,96   11 656,96  

Sous Total compte 676         11 656,96   11 656,96   11 656,96  

Sous Total compte 67         55 657,66   55 657,66   55 657,66  

6811 Dotations aux amortissements 
des immobil

        504 396,09 4 513,52 504 396,09 4 513,52 499 882,57  

6817 Dotations aux dépréciations des 
actifs c

        1 194,44   1 194,44   1 194,44  

Sous Total compte 681         505 590,53 4 513,52 505 590,53 4 513,52 501 077,01  

Sous Total compte 68         505 590,53 4 513,52 505 590,53 4 513,52 501 077,01  

Total classe 6         6 797 254,83 185 979,93 6 797 254,83 185 979,93 6 766 442,97 155 168,07

7018 Autres ventes de produits finis           585,36   585,36   585,36

Sous Total compte 701           585,36   585,36   585,36

70311 Concession dans les cimetières 
(produit

          10 390,00   10 390,00   10 390,00

Sous Total compte 7031           10 390,00   10 390,00   10 390,00

70323 Redevance d'occupation du 
domaine public

          9 052,93   9 052,93   9 052,93
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 7032           9 052,93   9 052,93   9 052,93

Sous Total compte 703           19 442,93   19 442,93   19 442,93

7066 Redevances et droits des 
services à cara

          173 536,70   173 536,70   173 536,70

7067 Redevances et droits des 
services périsc

        4,80 4 417,90 4,80 4 417,90   4 413,10

706888 Autres           12 437,35   12 437,35   12 437,35

Sous Total compte 70688           12 437,35   12 437,35   12 437,35

Sous Total compte 7068           12 437,35   12 437,35   12 437,35

Sous Total compte 706         4,80 190 391,95 4,80 190 391,95   190 387,15

70878 par des tiers           8 619,24   8 619,24   8 619,24

Sous Total compte 7087           8 619,24   8 619,24   8 619,24

Sous Total compte 708           8 619,24   8 619,24   8 619,24

Sous Total compte 70         4,80 219 039,48 4,80 219 039,48   219 034,68

73111 Impôts directs locaux           3 106 174,00   3 106 174,00   3 106 174,00

73118 Autres contributions directes           15 016,00   15 016,00   15 016,00

Sous Total compte 7311           3 121 190,00   3 121 190,00   3 121 190,00

73123 Taxe communale additionnelle 
aux droits

          111 355,00   111 355,00   111 355,00

Sous Total compte 7312           111 355,00   111 355,00   111 355,00

73154 Droits de place           2 779,00   2 779,00   2 779,00

Sous Total compte 7315           2 779,00   2 779,00   2 779,00

73174 Taxe locale sur la publicité 
extérieure

          6 153,62   6 153,62   6 153,62

Sous Total compte 7317           6 153,62   6 153,62   6 153,62

Sous Total compte 731           3 241 477,62   3 241 477,62   3 241 477,62
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73211 Attribution de compensation           205 399,26   205 399,26   205 399,26

73212 Dotation de solidarité 
communautaire

          56 413,09   56 413,09   56 413,09

73218 Autres fiscalité reversée entre 
collecti

          58 848,10   58 848,10   58 848,10

Sous Total compte 7321           320 660,45   320 660,45   320 660,45

73221 FNGIR           1 913,00   1 913,00   1 913,00

732221 Fonds de péréquation des 
ressources comm

          144 813,00   144 813,00   144 813,00

Sous Total compte 73222           144 813,00   144 813,00   144 813,00

Sous Total compte 7322           146 726,00   146 726,00   146 726,00

Sous Total compte 732           467 386,45   467 386,45   467 386,45

739215 Reversements conventionnels 
de fiscalité

        29 426,65   29 426,65   29 426,65  

Sous Total compte 73921         29 426,65   29 426,65   29 426,65  

Sous Total compte 7392         29 426,65   29 426,65   29 426,65  

Sous Total compte 739         29 426,65   29 426,65   29 426,65  

Sous Total compte 73         29 426,65 3 708 864,07 29 426,65 3 708 864,07   3 679 437,42

74111 Dotation forfaitaire des 
communes

          966 318,00   966 318,00   966 318,00

741121 Dotation de solidarité rurale 
(DSR) des

          317 655,00   317 655,00   317 655,00

741123 Dotation de solidarité urbaine 
(DSU) des

          1 036 698,00   1 036 698,00   1 036 698,00

741127 Dotation nationale de 
péréquation (DNP)

          208 367,00   208 367,00   208 367,00

Sous Total compte 74112           1 562 720,00   1 562 720,00   1 562 720,00

Sous Total compte 7411           2 529 038,00   2 529 038,00   2 529 038,00

Sous Total compte 741           2 529 038,00   2 529 038,00   2 529 038,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

742 Dotations aux élus locaux           163,00   163,00   163,00

74718 Autres           104 518,10   104 518,10   104 518,10

Sous Total compte 7471           104 518,10   104 518,10   104 518,10

7472 Régions           6 000,00   6 000,00   6 000,00

7473 Départements           6 295,63   6 295,63   6 295,63

747888 Autres           220 368,94   220 368,94   220 368,94

Sous Total compte 74788           220 368,94   220 368,94   220 368,94

Sous Total compte 7478           220 368,94   220 368,94   220 368,94

Sous Total compte 747           337 182,67   337 182,67   337 182,67

74833 État - Compensation au titre des 
exonéra

          114 039,00   114 039,00   114 039,00

74836 Attribution du fonds 
départemental de pé

          68 769,48   68 769,48   68 769,48

Sous Total compte 7483           182 808,48   182 808,48   182 808,48

7484 Dotation de recensement           11 342,00   11 342,00   11 342,00

74888 Autres           50,49   50,49   50,49

Sous Total compte 7488           50,49   50,49   50,49

Sous Total compte 748           194 200,97   194 200,97   194 200,97

Sous Total compte 74           3 060 584,64   3 060 584,64   3 060 584,64

752 Revenus des immeubles         370,00 125 877,55 370,00 125 877,55   125 507,55

75813 Redevances versées par les 
fermiers et c

          29 531,41   29 531,41   29 531,41

Sous Total compte 7581           29 531,41   29 531,41   29 531,41

75888 Autres           38 150,53   38 150,53   38 150,53

Sous Total compte 7588           38 150,53   38 150,53   38 150,53
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III – ÉTATS FINANCIERS III
Balance des comptes D

 
Numéro 

de 

compte

Libellé du compte
Balance d’entrée Opérations non budgétaires Opérations budgétaires Total Soldes

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Sous Total compte 758           67 681,94   67 681,94   67 681,94

Sous Total compte 75         370,00 193 559,49 370,00 193 559,49   193 189,49

7688 Autres           5,20   5,20   5,20

Sous Total compte 768           5,20   5,20   5,20

Sous Total compte 76           5,20   5,20   5,20

773 Mandats annulés (sur exercices 
antérieur

          4 368,00   4 368,00   4 368,00

775 Produits des cessions 
d'immobilisations

          53 575,51   53 575,51   53 575,51

7761 Différences sur réalisations 
(négatives)

          812,15   812,15   812,15

Sous Total compte 776           812,15   812,15   812,15

777 Recettes et quote-part des 
subventions d

          11 633,41   11 633,41   11 633,41

Sous Total compte 77           70 389,07   70 389,07   70 389,07

7811 Reprises sur amortissements 
des immobili

          11 880,00   11 880,00   11 880,00

Sous Total compte 781           11 880,00   11 880,00   11 880,00

Sous Total compte 78           11 880,00   11 880,00   11 880,00

Total classe 7         29 801,45 7 264 321,95 29 801,45 7 264 321,95 29 426,65 7 263 947,15

Total général 47 093 110,72 47 093 110,72 30 481 648,56 30 302 374,79 9 684 192,88 9 863 466,65 87 258 952,16 87 258 952,16 54 919 723,35 54 919 723,35
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État des Contrôles du Compte Financier
 
L’état des contrôles du compte financier ne fait pas apparaître d’anomalie sur le périmètre des contrôles effectués portant sur la cohérence des états patrimoniaux et la concordance de l’exécution budgétaire.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 27/02/2025
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

M PATRICK THIERY du 01/01/2024 au 27/02/2025

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
MONCHIET Frederic (1013504302-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU PAS-DE-CALAIS, le 28/02/2025
 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
THIERY Patrick (1013803418-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A LENS, le 04/03/2025
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le 27/03/2025 par l’organe délibérant.

DUBREUCQ ALAIN (adubreucq2-xt), Maire A SAINS EN GOHELLE, le 31/03/2025
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,003 608,5510 245,000,000,0043 292,390,00

0,000,000,000,000,000,00414 305,90452 135,48

0,000,003 608,5510 245,000,000,00457 598,29452 135,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,0046 337,990,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00604,0838 816,70576 103,350,000,0018 373,020,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0017 570,82864,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00364 616,070,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00604,0856 387,52623 305,340,000,00382 989,090,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 309 322,95 23 842,80 0,00 1 114 507,39   2 510 959,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 133 500,00   498 116,07

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 20 051,25   38 486,07

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 191 425,06 23 842,80 0,00 107 379,72   956 544,73

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 117 897,89 0,00 0,00 853 576,42   1 017 812,30

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 198 198,47 0,00 0,00 415 256,88   1 537 042,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   866 441,38

13 Subventions d'investissement 198 198,47 0,00 0,00 386 522,30   641 866,71

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 27 840,00   27 840,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 894,58   894,58

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,004 368,000,00

0,000,000,000,000,000,005,200,00

0,0029 531,41800,000,000,000,0055 223,480,00

0,000,00213 656,9716 135,890,000,002 774 689,610,00

0,000,000,000,000,000,003 241 477,620,00

0,000,000,000,000,000,00467 386,450,00

0,0012 437,3568 488,89109 460,910,000,0028 062,170,00

0,000,000,000,000,000,00148 196,100,00

0,0041 968,76282 945,86125 596,800,000,006 719 408,630,00

0,000,000,000,000,000,001 194,440,00

0,000,000,000,000,000,001 270,000,00

0,000,000,000,000,000,0080 497,8312 833,71

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00519 662,40297,0031 949,000,000,00190 192,500,00

0,000,000,000,000,000,0029 426,650,00

0,00562,781 096 105,59289 375,4287 594,250,001 163 012,190,00

0,0011 428,87277 893,20447 722,646 446,400,00388 059,725 278,10

0,00531 654,051 374 295,79769 047,0694 040,650,001 853 653,3318 111,81

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

57 943,510,000,000,0053 575,510,00

5,200,000,000,000,000,00

193 189,490,000,0083 116,3224 518,280,00

3 060 584,640,000,000,0056 102,170,00

3 241 477,620,000,000,000,000,00

467 386,450,000,000,000,000,00

219 034,68585,360,000,000,000,00

155 168,070,000,000,006 971,970,00

7 394 789,66585,360,0083 116,32141 167,930,00

1 194,440,000,000,000,000,00

1 270,000,000,000,000,000,00

192 646,6999 315,150,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

742 100,900,000,000,000,000,00

29 426,650,000,000,000,000,00

3 820 918,700,000,000,001 184 268,470,00

1 454 042,0194 907,470,0039 816,68182 488,930,00

6 241 599,39194 222,620,0039 816,681 366 757,400,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 3 810 316,08 2 851 179,48 433 920,46 525 216,14

RECETTES 3 810 316,08 2 930 470,70 385 416,59 494 428,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 7 161 328,85 6 795 869,62 0,00 365 459,23

RECETTES 7 161 328,85 7 419 115,22 0,00 -257 786,37

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 3 810 316,08 2 851 179,48 433 920,46 525 216,14

RECETTES 3 810 316,08 2 930 470,70 385 416,59 494 428,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 7 161 328,85 6 795 869,62 0,00 365 459,23

RECETTES 7 161 328,85 7 419 115,22 0,00 -257 786,37

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 3 810 316,08 2 851 179,48 433 920,46 525 216,14

RECETTES 3 810 316,08 2 930 470,70 385 416,59 494 428,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 7 161 328,85 6 795 869,62 0,00 365 459,23

RECETTES 7 161 328,85 7 419 115,22 0,00 -257 786,37

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 10 971 644,93 9 647 049,10 433 920,46 890 675,37

TOTAL GENERAL DES RECETTES 10 971 644,93 10 349 585,92 385 416,59 236 642,42

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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500 000,00

256 333,46

1 150 000,00

1 900 000,00

500 000,00

370 000,00

299 999,99

300 000,00

500 000,00

2 186 227,34

7 962 560,79

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme

prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério- dicité des

rembour- sements

(6)

Profil d'amor- tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté- gorie

d’em- prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires

(Total)

                         

164 Emprunts auprès des

établissements financiers

(Total)

        7 962 560,79                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
20120319 CAISSE D

EPARGNE DU

P.D.C.

06/12/2012 25/05/2013 25/05/2013 F 5,120 5,433 T X Echéance constante A-1

6791664 / 2768419 CAISSE

EPARGNE PDC

07/09/2005 15/09/2005 25/09/2006 F 4,070 4,071 A X Echéance constante A-1

7440934 CAISSE D

EPARGNE DU

P.D.C.

31/07/2008 31/07/2008 25/03/2009 F 5,540 5,460 A X Echéance constante A-1

8167932 / 8288617 CAISSE D

EPARGNE DU

P.D.C.

10/01/2013 20/03/2013 28/03/2013 F 5,120 5,471 T X Echéance constante A-1

99139577589/20090066 CREDIT

AGRICOLE

NORD DE

FRANCE

17/09/2004 05/02/2005 05/02/2005 F 4,500 5,080 A X Echéance constante A-1

99145245768 CREDIT

AGRICOLE

NORD DE

FRANCE

20/08/2009 20/08/2009 20/08/2010 F 4,910 4,912 A X Echéance constante A-1

MIN544529EUR LA BANQUE

POSTALE

12/04/2023 01/01/2024 01/01/2024 F 3,990 4,294 T C  A-1

MON537195EUR LA BANQUE

POSTALE

16/04/2021 14/05/2021 01/09/2021 F 0,920 0,920 T C  A-1

MON538001EUR LA BANQUE

POSTALE

02/07/2021 24/07/2021 01/11/2021 F 0,440 0,480 T X Echéance constante A-1

MPH230506EUR/0238694/001/2 DEXIA CREDIT

LOCAL

03/05/2005 01/05/2006 01/05/2006 F 4,960 2,243 A P  A-1
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7 962 560,79

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme

prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério- dicité des

rembour- sements

(6)

Profil d'amor- tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté- gorie

d’em- prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1643 Emprunts en devises

(total)

                         

16441 Emprunts assortis d'une

option de tirage sur ligne de

trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes

assortis de conditions

particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux

marchés de travaux et de

partenariat (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes

(total)

                         

168 Emprunts et dettes

assimilés (Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)(9)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.
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(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprèsdes

établissements financiers(Total)

  0,00   4 237 732,52         498 116,08 181 712,98 0,00 35 165,15

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   4 237 732,52         498 116,08 181 712,98 0,00 35 165,15

20120319 0,00 A-1 586 287,01 2,67 F 5,433 176 370,09 35 697,63 0,00 2 936,53

6791664 / 2768419 0,00 A-1 168 639,04 5,75 F 4,071 24 387,06 7 856,16 0,00 1 824,03

7440934 0,00 A-1 151 727,84 8,25 F 5,460 12 750,79 9 112,12 0,00 6 471,25

8167932 / 8288617 0,00 A-1 157 096,69 8,00 F 5,471 15 513,34 8 542,94 0,00 67,03

99139577589/20090066 0,00 A-1 0,00 0,00 F 5,080 27 131,19 1 315,86 0,00 0,00

99145245768 0,00 A-1 272 662,62 9,67 F 4,912 20 750,32 14 406,58 0,00 4 878,27

MIN544529EUR 0,00 A-1 1 824 000,00 24,08 F 4,294 76 000,00 92 156,02 0,00 18 194,40

MON537195EUR 0,00 A-1 948 750,00 16,50 F 0,920 57 500,00 9 059,13 0,00 727,38

MON538001EUR 0,00 A-1 90 358,56 1,67 F 0,480 51 322,09 538,79 0,00 66,26

MPH230506EUR/0238694/001/2 0,00 A-1 38 210,76 0,42 F 2,243 36 391,20 3 027,75 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)(10)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   4 237 732,52         498 116,08 181 712,98 0,00 35 165,15

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.
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(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
10 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 4 237 732,52 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1000.00 €

06-10-2022

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 8 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 8 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L INCORPORELLES 30 01/01/2000

L INCORPORELLES 40 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 10 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L 202 Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadast 10 06/10/2022

L 2031 Frais d'études 5 06/10/2022

L 2032 Frais de recherche et de développement 5 06/10/2022

L 2033 Frais d'insertion 5 06/10/2022

L 204111 Etat - Biens mobiliers, matériel et études 5 06/10/2022

L 204112 Etat - Bâtiments et installations 30 06/10/2022

L 204113 Etat - Projets d'infrastructures d'intérêt national 40 06/10/2022

L 2051 Concessions et droits similaires 5 06/10/2022

L 2087 Immobilisations incorporelles reçues par mise à disposition 5 06/10/2022

L 2088 Autres immobilisations incorporelles 5 06/10/2022

L 2114 Terrains de gisement 15 06/10/2022

L 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 06/10/2022

L 2132 Immeubles de rapport 20 06/10/2022

L 21328 Bâtiments privés - Autres bâtiments privés 20 06/10/2022

L 2135 Inst. générales, agencem, aménagem des constructions 20 06/10/2022

L 21352 Installations générales,agencements, aménagement des const 15 06/10/2022

L 2138 Autres constructions 30 06/10/2022

L 2141 Constructions sur sol d'autrui - Bâtiments 30 06/10/2022

L 2142 Constructions sur sol d'autrui - Immeubles de rapport 20 06/10/2022

L 2145 Constructions sur sol d'autrui - Agencements & aménagements 20 06/10/2022

L 2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 30 06/10/2022

L 21538 Autres réseaux 50 06/10/2022

L 21561 Matériel roulant - Incendie et défense civile 5 06/10/2022

L 21568 Autre matériel et outillage d'incendie & de défense civile 5 06/10/2022

L 21572 5 06/10/2022

L 215731 10 06/10/2022

L 215738 8 06/10/2022

L 21578 Autre matériel et outillage de voirie 10 06/10/2022

L 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 10 06/10/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 06/10/2022

L 21821 5 06/10/2022

L 21828 10 06/10/2022

L 21831 5 06/10/2022

L 21838 5 06/10/2022

L 21841 5 06/10/2022

L 21848 5 06/10/2022

L 2185 Matériel de téléphonie 5 06/10/2022

L 2188 Autres immobilisations corporelles 10 06/10/2022
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   20 000,00 1 800,00 0,00 21 800,00

Provisions pour litiges   20 000,00 1 800,00 0,00 21 800,00

Provisions pour créances douteuses 17/12/2021 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00

Créances douteuses 17/12/2021 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00

Créances douteuses 03/03/2022 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

Cellule AZUR ECO 06/04/2023 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

Impayés 21/02/2024 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

Cellule commerciale 21/02/2024 0,00 800,00 0,00 800,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   20 000,00 1 800,00 0,00 21 800,00

TOTAL PROVISIONS   20 000,00 1 800,00 0,00 21 800,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 31/12/N Annuité versée au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 16 109 568,13 11 185 274,71 619 263,70

8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00

8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés      
   Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 31/12/N Annuité reçue au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00 0,00

  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 31/12/N correspond au reste à employer au 31/12/N, l’annuité reçue au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N et

les restes à employer au 31/12/N.
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14 799,741 498,45100 465,88370 451,11

1 671,87146,639 607,0246 710,38

1 098,24208,1716 249,3732 000,00

22 051,376 991,38456 810,55604 664,00

1 500,11945,7554 132,0874 593,30

42 725,569 790,38671 203,641 185 830,79

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

                           

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

                           

HLM LE

LOGEMENT

RURAL

2001 F  ACQUISITION

FONCIERE ZAC

DE L'ALOUETTE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

28,00 A R 4,200 R 1,700 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2018 X Echéance

constante

CONSTRUCTION

6 LOGEMENTS

CITE 10 LE BOIS

AUX OISEAUX

SA ARKEA 17,67 A F 1,460 F 1,460 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

2004 X Echéance

constante

ACQUISITION 1

LOGEMENT 22

RUE LAMARTINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

14,33 A F 2,950 F 1,200 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

1995 P  ACQUISITION

LORGEMENT 2

RUE DES

ARDENNES

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

5,75 A F 2,750 F 1,300 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

1998 P  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE PASTEUR

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

6,42 A F 3,800 F 1,300 A-1
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15 883,971 488,99382 464,37505 767,26

14 694,363 004,95258 482,96464 204,00

4 554,542 656,42236 938,33274 813,00

12 637,385 297,31468 936,67574 826,00

1 804,29241,9078 828,5794 325,00

4 359,45438,56141 828,43179 536,00

3 358,672 296,93149 770,14188 000,00

454 424,66112 323,1010 514 071,0714 923 737,34

1 604,230,0033 938,7457 412,00

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION

HAUT DE

FRANCE

2008 F  2 LOGEMENTS

RUE DE

L'EGALITE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

33,92 A R 3,300 R 0,000 A-1

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations

de logement

social

                           

HLM LE

LOGEMENT

RURAL

2009 F  TRAVAUX RUE

JEAN BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

33,17 A R 4,500 R 1,500 A-1

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

30,75 A R 0,800 R 0,300 A-1

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

40,75 A R 0,800 R 0,300 A-1

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

30,75 A R 1,600 R 1,100 A-1

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

40,75 A R 1,600 R 1,100 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2009 F  26 LOGEMENTS

CITE DU 10 LE

BOIS AUX

OISEAUX

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

20,25 A R 2,350 R 1,100 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  AMELIORATION

LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

22,83 T R 0,528 R 0,095 A-1
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16 135,506 024,31531 528,64699 420,00

6 028,35547,10176 338,61241 806,00

29 047,4510 845,08956 868,621 259 110,00

9 698,662 022,64139 148,43282 914,88

100 702,8329 699,612 648 051,043 410 629,94

10 701,6873,380,0077 200,66

5 685,96882,2059 784,86101 505,79

6 483,462 146,06125 999,49132 482,95

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2019 X Echéance

constante

ACQUISITION

REHABILITATION

LOGEMENTS 50

ROUTE

NATIONALE

réaménagement

nov 19

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

12,83 T F 1,650 F 1,650 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  CONSTRUCTION

10 LOGEMENTS

RUE LAMARTINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

9,75 T C 0,410 C 0,348 -

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  RESIDENCE LES

ACACIAS

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

0,17 T V 0,336 V 0,274 -

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  CONSTRUCTION

BEGUINAGE 21

LOGEMENTS

CITE 10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

22,83 T R 0,705 R 0,274 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  ZAC DES

ALOUETTES

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

12,83 T R 0,852 R 0,348 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

10 LOGEMENTS

LIEU DIT LE

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

27,25 A R 2,850 R 1,100 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

2 LOGEMENTS

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

27,25 A R 2,050 R 0,300 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  ACQUISITION ET

AMELIORATION

3 LOGEMENTS

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

27,25 A R 2,850 R 1,100 A-1
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7 539,92771,8762 630,02113 296,00

22 640,400,00179 097,38337 500,00

5 575,30250,53119 691,63187 726,00

11 868,532 427,08208 774,68374 934,00

1 824,2481,9739 163,1561 424,00

7 904,98355,22169 706,09266 169,00

9 877,88896,46288 943,12396 216,00

44 914,8016 769,261 479 563,612 151 547,00

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

15 LOGEMENTS

RUES

BRASSENS ET

BREL

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

27,25 A R 2,850 R 1,100 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

3 LOGEMENTS

RUES

BRASSENS ET

BREL

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

27,25 A R 2,050 R 0,300 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

DE 26

LOGEMENTS LE

BOIS AUX

OISEAUX CITE

10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

20,25 A R 1,450 R 0,200 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

6 LOGEMENTS

LE BOIS AUX

OISEAUX CITE

10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

20,25 A V 1,450 V 0,200 A-1

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

BEGUINAGE 21

LOGEMENTS

CITE 10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

20,25 A V 2,350 V 1,100 -

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

BEGINAGE 21

LOGEMENTS

CITE 10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

20,25 A V 1,450 V 0,200 -

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2018 X Echéance

constante

25 LOGEMENTS

RUES JEAN

JAURES ET

MOLIERE

AMELIORATION

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

7,33 A F 0,000 F 0,000 A-1

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2018 X Durée

ajustable

25 LOGEMENTS

RUES JEAN

JAURES ET

MOLIERE

AMELIORATION

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

7,33 A F 1,350 F 1,100 A-1
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22 466,451 924,57234 143,49489 600,00

1 493,6873,2022 905,5444 666,00

1 301,33340,2017 598,5226 701,13

881,02306,1124 628,2629 696,07

15 101,4610 327,61673 405,66759 249,10

15 605,917 782,03442 160,49544 407,70

24 958,59764,1349 956,58356 151,86

17 517,231 587,42126 793,87260 411,00

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2017 X Echéance

constante

REHABILITATION

47 LOGEMENTS

PLACE DE LA

MAIRIE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

6,25 A F 1,350 F 1,100 A-1

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2008 X Echéance

constante

CONSTRUCTION

25 LOGEMENTS

18/07/86

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

1,75 A F 1,770 F 1,020 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2001 F  CONSTRUCTION

DE 16

LOGEMENTS

ZAC DE

L'ALOUETTE

CDC 2001

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

23,00 A R 1,950 R 1,700 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  ACQUISITION

FONCIERE JEAN

BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

33,17 A R 1,750 R 1,500 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  CONSTRUCTION

1 LOGMENT 228

ROUTE

NATIONALE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

23,50 A R 1,450 R 1,200 A-1

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  ACQUISITION 1

LOGEMENT 16

RUE DU PRINCE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

13,83 A V 2,050 V 1,800 A-1

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION

HAUT DE

FRANCE

2008 C  REHABILITATION

IMMEUBLE 6

RUE DE

CAMBRAI

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

17,92 A R 3,800 R 0,300 A-1

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION

HAUT DE

FRANCE

2010 P  CONSTRUCTION

18 LOGEMENTS

19 21 RUE DE LA

FONTAINE 3 J

BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

9,92 A F 2,000 F 0,750 A-1
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497 150,22122 113,4811 185 274,7116 109 568,13

1 176,390,0019 939,8237 501,00

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION

HAUT DE

FRANCE

2008 F  LOGEMENTS 8

RUE DE L

EGALITE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

23,92 A F 3,300 F 0,000 A-1

TOTAL

GENERAL
                           

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DES RATIOS D’ENDETTEMENT RELATIFS AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 679 829,06  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 679 829,06  
  Recettes réelles de fonctionnement II 7 394 789,66  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 9,19  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.5

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien

ayant fait l'objet du

contrat

Exer- cice d’ori-

gine du con- trat

Désignation du

crédit bailleur

Durée du contrat

(en mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant de la

redevance sur la

totalité du contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4

Cumul restant

(exercice N+5 et

suivants)

Total (1)

Crédits-bails mobiliers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.6

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 31/12/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 31/12/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 31/12/N

Annuité versée au
cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

                Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

                Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - CFU - 2024

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 94 915,60  
Personnes de droit privé 14 915,60  
Associations 0,00  
Entreprises 14 915,60  
CRECHE PEOPLE & BABY 14 915,60

Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 80 000,00  
Etat 80 000,00  
CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIAL 80 000,00

Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   19,00 0,00 19,00 19,00 0,00 19,00

Adjoint administratif C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint administratif principal de 1ère
Classe

C 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00

Adjoint administratif principal de 2ème
Classe

C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

DGS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur principal de 1ère Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   29,00 2,00 31,00 31,00 11,00 42,00

Adjoint technique C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint technique ppal 1° classe C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint technique principal de 2ème
Classe

C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Agent de maîtrise C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent de maîtrise principal C 15,00 1,00 16,00 16,00 0,00 16,00
PEC 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00 10,00
REGIME GENERAL 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Opérateur APS qualifié C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 1,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Assistant d'enseignement artistique B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant d'enseignement artistique
principal de 1ère classe

B 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)   5,00 1,00 6,00 6,00 7,00 13,00

APPRENTIS 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
Adjoint d'animation C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint d'animation principal de 1ère
Classe

C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Adjoint d'animation principal de 2ème
Classe

C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

PEC 0,00 0,00 0,00 0,00 4,00 4,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

  54,00 5,00 59,00 59,00 18,00 77,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS

B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
APPRENTIS ANIM 0,00 A CAP PETITE ENFA CDD SERVICE JEUNESSE
PEC ANIM 0,00 A PEC CDD SERVICE JEUNESSE
PEC TECH 0,00 A PEC CDD SERVICE ENTRETIEN
PEC TECH 0,00 A PEC CDD SERVICE TECHNIQUE
REGIME GENERAL TECH 0,00 A CDI CDI SERVICE ENTRETIEN

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
AGENTS RECENSEURS ADM 0,00 A CDD CDD SERVICE

ADMINISTRATIF
REGIME GENERAL TECH 0,00 A CDD CDD SERVICE TECHNIQUE
REGIME GENERAL CULT 0,00 A CDD CDD PROFS DE MUSIQUE
REGIME GENERAL TECH 0,00 A CDD CDD SERVICE ENTRETIEN
REGIME GENERAL ANIM 0,00 A CDD CDD SERVICE JEUNESSE
REGIME GENERAL ADM 0,00 A CDD CDD SERVICE

ADMINISTRATIF

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.

IV



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - CFU - 2024

Page 4

A : Autres.
 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B - ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B11.1

 
B11.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B11.2

 

B11.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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1 887 363,94

975 398,53975 398,53

452 135,48452 135,48452 135,48

523 263,05523 263,05

911 965,41-48 503,87960 469,281 196 011,24

1 855 635,35385 416,591 470 218,761 705 760,73

943 669,94433 920,46509 749,48509 749,49

1 493 101,23

1 040 965,75

452 135,48

1 040 965,75

517 702,70

523 263,05

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

  Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 1068 suite au CA de l'exercice N-1 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

  Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

    (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des
ressources propres (D)(1)

Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)

Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E
- D)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

   

Affectation au 1068 suite au CA de l'exercice N-1
(C)  

Solde des opérations liées à l'exercice N-1
(Solde IV  = A + C)    

Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

 
 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Mandats et titres émis

(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.2

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 509 749,49 I 509 749,48

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 498 116,08 498 116,07

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 498 116,08 498 116,07
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 11 633,41 11 633,41

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 11 633,41 11 633,41

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 705 760,73 III 1 470 218,76

Ressources propres externes de l’année (a) 986 624,35 970 336,19

10222 FCTVA 377 673,00 381 507,48

10226 Taxe d'aménagement (2) 70 000,00 32 798,42

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 538 951,35 556 030,29

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 719 136,38 499 882,57

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 8 648,84 8 648,84

28031 Frais d'études 28 577,40 26 957,40

28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 841,00 841,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 3 035,00 141,48

2805 Licences, logiciels, droits similaires 4 031,80 4 031,80

28128 Autres aménagements de terrains 2 402,13 2 402,13

281311 Bâtiments administratifs 2 377,74 2 377,74

281312 Bâtiments scolaires 52 231,42 52 231,42

281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 484,70 2 484,70

281316 Equipements de cimetière 2 651,70 2 651,70

281318 Autres bâtiments publics 90 148,58 90 148,58

281351 Bâtiments publics 10 904,92 10 949,92
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

28138 Autres constructions 11 195,06 11 195,06

28151 Réseaux de voirie 63 562,42 63 562,42

28152 Installations de voirie 3 974,49 3 974,49

281532 Réseaux d'assainissement 1 236,08 1 236,08

281534 Réseaux d'électrification 47 101,99 47 101,99

281538 Autres réseaux 6 391,71 6 583,33

281561 Matériel roulant 598,72 598,72

281568 Autre matériel, outillage incendie 2 009,35 2 009,35

2815738 Autre matériel et outillage de voirie 28 647,18 28 647,18

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 7 415,86 4 246,86

281828 Autres matériels de transport 22 530,04 26 051,04

281831 Matériel informatique scolaire 17 040,20 17 040,20

281838 Autre matériel informatique 30 026,18 30 026,18

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 3 479,58 3 315,40

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 8 722,13 8 672,17

28188 Autres immo. corporelles 43 468,16 41 755,39

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 202 172,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 11 230,00 0,00

 
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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23 842,80858 954,0296 436,920,00676 577,391 655 811,13

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,00805 382,140,000,0094 532,27899 914,41

0,000,0096 436,920,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,0010 798,800,000,000,0010 798,80

23 842,804 111,010,000,00582 045,12609 998,93

0,001 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,000,00

0,0037 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR NATURE C3.1

 
 
 

Présentation agrégée par nature
 
 

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

A105 Subventions d’investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145
Immobilisations mises en concessions ou

affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

899 914,410,000,000,00899 914,41

96 436,920,000,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 798,800,000,000,0010 798,80

609 998,930,000,000,00609 998,93

1 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

37 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

23 842,80858 954,0296 436,92676 577,391 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,00805 382,140,0094 532,27899 914,41

0,000,0096 436,920,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,0010 798,800,000,0010 798,80

23 842,804 111,010,00582 045,12609 998,93

0,001 040,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

0,0037 622,070,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 

AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - CFU - 2024

Page 3

1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

899 914,410,000,000,00899 914,41

96 436,920,000,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 798,800,000,000,0010 798,80

609 998,930,000,000,00609 998,93

1 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

37 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

899 914,410,000,000,00899 914,41

96 436,920,000,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 798,800,000,000,0010 798,80

609 998,930,000,000,00609 998,93

1 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

37 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

899 914,410,000,000,00899 914,41

96 436,920,000,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 798,800,000,000,0010 798,80

609 998,930,000,000,00609 998,93

1 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

37 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

899 914,410,000,000,00899 914,41

96 436,920,000,000,0096 436,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 798,800,000,000,0010 798,80

609 998,930,000,000,00609 998,93

1 040,000,000,000,001 040,00

0,000,000,000,000,00

37 622,070,000,000,0037 622,07

0,000,000,000,000,00

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 
 
AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES

ET SYLVICOLES (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

Axe 1° atténuation du changement climatique ;

Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

Axe 3° gestion des ressources en eau ;

Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,
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- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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23 842,80858 954,0296 436,920,00676 577,391 655 811,13

0,00832 416,1996 436,920,0052 154,28981 007,39

0,000,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,000,0023 842,80

0,00740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,0020 246,630,000,0012 605,0032 851,63

0,003 960,000,000,00611 818,11615 778,11

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,001 591,200,000,000,001 591,20

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR FONCTION C3.2

 
 
 

Présentation agrégée par fonction
 
 

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2
Enseignement, formation professionnelle et

apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs

4
Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation

RMI

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisation des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

981 007,390,000,000,00981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 851,630,000,000,0032 851,63

615 778,110,000,000,00615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 591,200,000,000,001 591,20

23 842,80858 954,0296 436,92676 577,391 655 811,13

0,00832 416,1996 436,9252 154,28981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

0,00740,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,0020 246,630,0012 605,0032 851,63

0,003 960,000,00611 818,11615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,001 591,200,000,001 591,20

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 
 

AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

981 007,390,000,000,00981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 851,630,000,000,0032 851,63

615 778,110,000,000,00615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 591,200,000,000,001 591,20

1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

981 007,390,000,000,00981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 851,630,000,000,0032 851,63

615 778,110,000,000,00615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 591,200,000,000,001 591,20

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

981 007,390,000,000,00981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 851,630,000,000,0032 851,63

615 778,110,000,000,00615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 591,200,000,000,001 591,20

1 655 811,130,000,000,001 655 811,13

981 007,390,000,000,00981 007,39

0,000,000,000,000,00

23 842,800,000,000,0023 842,80

740,000,000,000,00740,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 851,630,000,000,0032 851,63

615 778,110,000,000,00615 778,11

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 591,200,000,000,001 591,20

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,

- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,
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- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D3

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D4

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00

 

(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.

(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.

(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D5

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT –  SECTION D’INVESTISSEMENT

D6.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Compléter par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » dans la mesure où il faut établir un état par

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

D6.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Compléter par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » dans la mesure où il faut établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D7.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D7.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – SUIVI DES OPERATIONS AU TITRE DU NPNRU D8.1

 
ETAT DE SYNTHESE PAR CONVENTION

 
 

 

                         :NOMENCLATURE

 
 

14-Etudes et conduite de projet

15-Relogement des ménages avec minoration de loyer

21-Démolition de logements locatifs sociaux

22-Recyclage de copropriétés dégradées

23-Recyclage de l'habitat ancien dégradé

24-Aménagement d’ensemble

31-Reconstitution de l'offre de logements locatifs sociaux

32-Production d'une offre de relogement temporaire

33-Requalification de logements locatifs sociaux

34-Résidentialisation de logements

35-Actions de portage massif en copropriétés dégradées

36-Accession à la propriété

37-Equipement public de proximité

38-Immobilier à vocation économique

39-Autres investissements

41-Quartiers Fertiles-Opérations d’ingénierie et dépenses de personnel

42-Quartiers Fertiles-Opérations d’investissement

 

(1) Ensemble des AP et AE ouverts sur l'opération, tous exercices confondus

(2) Ensemble des AP et AE engagés sur l'opération, sur l'exercice courant

(3) Ensemble des crédits décaissés ou encaissés pour l'opération, tous exercices cumulés

(4) Ensemble des crédits décaissés ou encaissés sur l'exercice budgétaire N pour la mise en œuvre de l'opération
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV

D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – SUIVI DES OPERATIONS AU TITRE DU NPNRU D8.2

Cet état ne contient pas d'information.
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Note de présentation brève et synthétique
du compte financier unique 2024

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au Compte Financier unique 
afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.

La collectivité participe à l’expérimentation du compte financier unique ou « CFU ». Ce nouveau 
document qui remplace le compte administratif et le compte de gestion.

 À PRÉSENT, avec le CFU : 

• Le Maire de la collectivité et le comptable de la DGFiP élaborent ensemble le « compte financier 
unique » ; 
• Le CFU présente une information financière rationalisée et simplifiée, plus facile à lire ; 
• La confection du CFU est entièrement dématérialisée, ce qui facilite le travail des services ; 
• Grâce au CFU, les doublons qui existaient entre le compte administratif et le compte de gestion ont 
disparu ; 
• Pour l’assemblée délibérante, le calendrier de vote est inchangé. 

Ce qui ne change pas avec le CFU 

L’objectif du CFU est de rendre l’information financière plus simple et plus lisible. 

Ce qui change avec le CFU… 

Dans un seul document, le CFU, présente à la fois des données d’exécution budgétaire et des 
informations patrimoniales : ces données se complètent pour permettre de mieux apprécier la 
situation financière du budget concerné. 
La lecture de l’exécution budgétaire modernisée se complète d’une vision patrimoniale. 
Le bilan présente notamment la valeur des biens immobilisés, le niveau des créances et des dettes 
en fin d’exercice. Vous pourrez donc approfondir l’analyse au-delà de la vérification du respect des 
autorisations budgétaires données. 
Les « états annexés » (en partie IV) apportent des informations complémentaires budgétaires, 
comptables ou de gestion. 
Ils correspondent à certaines annexes des comptes administratifs. Par mesure de simplification, des 
états qui ne sont plus jugés utiles ont été supprimés, pour mettre en lumière les informations les plus 
pertinentes. 

Avec une procédure de confection du CFU entièrement dématérialisée, des contrôles automatisés de 
cohérence se font entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable de la DGFiP, ce qui 
simplifie les travaux des services en amont. 
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Le compte financier unique retrace l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur l’année 2024. 
Il comporte deux sections, la section de fonctionnement, qui correspond à la gestion des affaires 
courantes et récurrentes de la collectivité, et la section d’investissement, qui a vocation, par la 
programmation de dépenses structurantes et présentant un caractère plus exceptionnel, à être 
tournée vers l’avenir. Dans chacune des sections, les dépenses et recettes sont classées par 
chapitre et par article. 

           

1. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

a) Les dépenses de la section (réel) :

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien 
et la consommation énergétique des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de 
fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les 
intérêts des emprunts à payer.

Les dépenses de fonctionnement (réel et ordre 554 270,23 €) 2024 représentent 6 795 869,62 €.
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b) Les recettes de la section (réel) :

           

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts, aux 
dotations versées par l’État, à diverses subventions hors subventions d’investissement. 

Les recettes de fonctionnement (réel et ordre pour 24 325,56€) 2024 représentent 7 419 115,22 €.
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Il existe trois principaux types de recettes pour une commune :

- La fiscalité 
- Les taux des impôts locaux pour 2023

                Taxe sur le foncier bâti…………65,26 %
  Taxe sur le foncier non bâti……91,85 %

- Les dotations (dont la Dotation Globale de Fonctionnement tableau ci-dessous)

2019 2020 2021 2022 2023 2024

POPULATION 6 254 6 183 6 111 6 069 6 069 6 031

Variations N-1 -67 -71 -72 -42 - - 38

DGF 985 880 € 979 930 € 975 531 € 973 069 € 969 786 € 966 318 €

  Variations N-1 - 6140 -5 950 € -4 399 € -2 462 € -3 283 € -3468 €

Conclusion de la section fonctionnement :

L’épargne brute, appelée également capacité d’autofinancement, s’élève à : 

1 041 038,69 € au CFU 2024

Cet excédent entre les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement doit permettre à la 
Ville : 

 de faire face au remboursement de la dette en capital ; 
 de participer au financement des investissements réalisés.

Recettes réelles de fonctionnement              7 394 789,66 €

Dépenses réelles de fonctionnement 6 241 599,39 €

Epargne brute              1 041 038,69 €
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On notera en complément que le taux d’épargne brute résultant du rapport entre l’épargne brute et 
les recettes réelles de fonctionnement s’élève à 14%.

L’épargne nette :

Correspond à l’épargne brute diminuée des remboursements en capital de la dette. Ainsi, elle mesure 
la part des ressources courantes restantes après financement des charges courantes, des frais 
financiers et du remboursement du capital de la dette pour financer les dépenses d’équipements.

Au titre de l’exercice 2024, le montant du remboursement en capital de la dette s’élève à : 

Epargne brute 1 041 038,69 €

Remboursement du capital (annuité de l’exercice) 498 116,08 €

Epargne nette 542 922,61 €

2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Généralité

Le  budget  d’investissement  prépare  l’avenir  contrairement  à  la  section  de  fonctionnement  qui 
implique des notions de récurrence et  de quotidienneté,  cette  section est  liée aux projets  de la 
commune à moyen ou long terme. Pour prendre le comparatif d’un foyer, l’investissement a trait à 
tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce 
bien, acquisition d’un véhicule……

Le budget d’investissement de la commune regroupe :

En dépenses : toutes les actions faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 
de la collectivité. Il  s’agit  notamment des acquisitions de mobilier,  de matériel,  d’informatique, de 
véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux ; soit sur des structures déjà existantes, soit 
sur les structures en cours de création.

En recettes :  les  recettes  dites  patrimoniales,  telles  que  la  FCTVA (qui  compense  de  manière 
forfaitaire la TVA que la commune a acquittée sur certaines de ses dépenses) et les recettes perçues 
en lien avec les permis de construire (taxe d’aménagement).
Les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissements retenus (par 
exemple des subventions provenant de l’État, de la région, du département…).



Page 6/8

Vue d’ensemble de la section d’investissement

a) Le volume des dépenses d’investissement est  de 2 851 179,48 € (compris 040 et  041 à 
hauteur de 340 220,31€)

Les principales dépenses ont porté sur les opérations suivantes :

- Compte 16 : Emprunts 
- Compte 20 : Études diverses et missions de maîtrise d’œuvre 
- Compte 21 : Acquisitions diverses ( véhicules, nacelle, rénovation école Prin, bornes anti- 
stationnement , désherbeur thermique, matériel Pré’o, mobilier écoles, aménagement cimetière et 
éclairage public……)
- Compte 23 : Travaux Lamartine 1, Chemin des Filatiers, Chemin des Claires Fontaines, Toiture 
Ecole Jaurès...
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b) Le volume total des recettes d’investissement est de 2 930 470,70 €.

Les principales recettes sont :
o Virement de la section de fonctionnement 
o Subventions diverses 
o FCTVA (Fonds de compensation TVA N-2) et taxe d’aménagement

3. Conclusion

La capacité de désendettement au 31 décembre 2024, le montant du capital restant dû (ou encours 
de dette) s’élève à 4 237 732,52 €. 

La capacité de désendettement mesure la solvabilité d’une collectivité. Elle correspond au nombre 
d’années nécessaires à une collectivité pour rembourser l’intégralité de son stock de dette (encours 
de dette en fin d’année), en supposant que cette dernière y affecte l’intégralité de ses capacités 
d’autofinancement (épargne brute). 
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La capacité de désendettement est égale à 4 ans en 2024.

Encours de dette au 31/12/2024 4 237 732,52 €

Epargne brute                  1 041 038,69 €

Capacité de désendettement                      4  années



Annexe délibération n° 2025-07
Rapport sur le bilan de la politique foncière – Année 2024

La loi 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public tend à apporter une 
meilleure  connaissance  des  mutations  immobilières  réalisées  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  
établissements publics.

Dans ce but, la loi prévoit que les assemblées délibérantes devront débattre au moins une fois par an sur le bilan de 
la politique foncière menée par la collectivité.

Ce bilan est annexé au compte financier unique.

L’année 2024 donne ce qui suit :

ACQUISITION ET DIVERS FRAIS :

Désignation et localisation du bien
Références 
cadastrales

  
Superficie Identité Frais  (TTC)

Rétrocession Territoires 62
SCP FERET 36 €

Rétrocession Territoires 62
SCP FERET 108 €

Frais acte vente Maisons et 
Cités AH 1911 ARTOIS GOHELLE 156 €

36 rue Alfred de Vigny AD 89 –
 AD 90

06a – 27ca
02a - 12ca

OFFICE NOTARIAL DE LA GOHELLE 740 €

                                                                                                                    TOTAL                                                   1 040,00 €

CESSIONS :                                                                                        

Désignation et localisation du bien
Références 
cadastrales

Superficie Identité de l’acquéreur Montant

Terrain ZB 48 – ZE 9 
-ZA 105

1ha 18a 11ca BARBIER  Daniel 11 814 €

36 rue Alfred de Vigny AD 89 –
 AD 90

06a – 27ca
02a - 12ca FOURNEL Sandy et  LOISELLE Julie 30 000 €

Le village centre AC 1048-
AC 1041

01a -90ca
16ca

LELEU Claude 4 262,91 €

Le village centre AC 1038-
AC 1045

01a- 25ca
80ca LOYEZ Bruno 3 696,84 €

Le village centre AC 1046-
AC 1039

52ca
62ca MONSAURET Chantal 2 093,81€

Le village centre AC 1041-
AC 1047

38ca
52ca

BEAUVARLET Marinette 1 707,95 €

    TOTAL                                         53 575,51 €









RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Affectation des 
résultats

Délibération 2025-08

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration     : 06



Vu la commission finances du 6 Mars 2025

Après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de 
l’exercice 2024

Considérant  ces  résultats,  le  conseil  municipal  propose 
l’affectation  des  résultats  comme  indiqué  dans  le  document 
annexé

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve 
l’affectation des résultats .

Pour : 24

Contre : 00

Abstention : 04 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER ; Mme 
MORIVAL ; M. GREVET)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Rapport sur le 
bilan de la politique 
foncière – Année 2024.

Délibération 2025-09

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉS:   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                           : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Monsieur le Maire expose qu’en vertu la loi 95-127 du 8 février 
1995 relative aux marchés publics et délégations de service public 
tend  à  apporter  une  meilleure  connaissance  des  mutations 
immobilières  réalisées  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs 
établissements publics.

Dans  ce  but,  la  loi  prévoit  que  les  assemblées  délibérantes 
devront  débattre  au  moins  une  fois  par  an  sur  le  bilan  de  la 
politique foncière menée par la collectivité.

Ce  bilan  est  annexé  au  compte  financier  unique  et  à  cette 
délibération 

  

A l’unanimité le Conseil Municipal approuve le rapport sur le bilan 
de la politique foncière – Année 2024

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#



Annexe délibération n° 2025-09
Rapport sur le bilan de la politique foncière – Année 2024

La loi 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public tend à apporter une 
meilleure  connaissance  des  mutations  immobilières  réalisées  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  
établissements publics.

Dans ce but, la loi prévoit que les assemblées délibérantes devront débattre au moins une fois par an sur le bilan de 
la politique foncière menée par la collectivité.

Ce bilan est annexé au compte financier unique.

L’année 2024 donne ce qui suit :

ACQUISITION ET DIVERS FRAIS :

Désignation et localisation du bien
Références 
cadastrales

  
Superficie Identité Frais  (TTC)

Rétrocession Territoires 62
SCP FERET 36 €

Rétrocession Territoires 62
SCP FERET 108 €

Frais acte vente Maisons et 
Cités AH 1911 ARTOIS GOHELLE 156 €

36 rue Alfred de Vigny AD 89 –
 AD 90

06a – 27ca
02a - 12ca

OFFICE NOTARIAL DE LA GOHELLE 740 €

                                                                                                                    TOTAL                                                   1 040,00 €

CESSIONS :                                                                                        

Désignation et localisation du bien
Références 
cadastrales

Superficie Identité de l’acquéreur Montant

Terrain ZB 48 – ZE 9 
-ZA 105

1ha 18a 11ca BARBIER  Daniel 11 814 €

36 rue Alfred de Vigny AD 89 –
 AD 90

06a – 27ca
02a - 12ca FOURNEL Sandy et  LOISELLE Julie 30 000 €

Le village centre AC 1048-
AC 1041

01a -90ca
16ca

LELEU Claude 4 262,91 €

Le village centre AC 1038-
AC 1045

01a- 25ca
80ca LOYEZ Bruno 3 696,84 €

Le village centre AC 1046-
AC 1039

52ca
62ca MONSAURET Chantal 2 093,81€

Le village centre AC 1041-
AC 1047

38ca
52ca

BEAUVARLET Marinette 1 707,95 €

    TOTAL                                         53 575,51 €



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Rapport sur 
les actions de 
développement social 
et urbain (DSU) 2024

Délibération 2025-10

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Avis favorable de la 
commission finances du 
06 mars 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Le Code Général des Collectivités Territoriales (article L 2334-19) 
prévoit l’obligation pour le maire de la commune ayant bénéficié, 
au  cours  de  l’exercice  précédent,  de  la  Dotation  de  Solidarité 
Urbaine  de  présenter  au  conseil  municipal,  avant  la  fin  du 
deuxième trimestre qui suit la clôture de cet exercice, un rapport 
retraçant les actions de développement social urbain entreprises 
au cours de cet exercice.

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), créée par la loi N°91-429 
du 13 mai 1991, est une composante de la Dotation Globale de 
Fonctionnement  (DGF).  Elle  a  pour  objectif  de  contribuer  à 
l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines 
confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant 
des charges élevées.

Le Code Général des Collectivités Territoriales (article L 2334-19) 
prévoit l’obligation pour le maire de la commune ayant bénéficié, 
au  cours  de  l’exercice  précédent,  de  la  Dotation  de  Solidarité 
Urbaine  de  présenter  au  conseil  municipal,  avant  la  fin  du 
deuxième trimestre qui suit la clôture de cet exercice, un rapport 
retraçant les actions de développement social urbain entreprises 
au cours de cet exercice.

La commune a perçu en 2024 une dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale (DSU) d’un montant de  1 036 698 €.

Tableau en annexe

A l’unanimité, le Conseil Municipal  autorise Monsieur le Maire à 
approuver  le  rapport  sur  les  actions  de  développement  social 
urbain DSU 2024.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#



2024
  

Rapport de la

Dotation de

Solidarité Urbaine



     La Dotation de Solidarité Urbaine 

La Ville de Sains-en-Gohelle, bénéficiaire de la DSU (Dotation de Solidarité Urbaine) à 
hauteur de 1 036 698€, mobilise ses politiques publiques en direction des quartiers 
prioritaires et de leurs habitants, avec l’objectif de réduire les écarts de 
développement entre ces territoires et leur environnement.

Cette  mobilisation  des  politiques  publiques  en  faveur  des  habitants  des  quartiers 
prioritaires s’accompagne depuis plusieurs années d’une démarche forte de 
territorialisation  des  services  municipaux  visant  à  améliorer  la  qualité  de  l’action 
publique et à adapter en permanence les modes d’intervention des services publics 
locaux auprès des populations précarisées.

Cette approche transversale de l’intervention publique sur chaque territoire, se 
construit dans un dialogue important avec le tissu associatif et toutes les ressources 
des territoires : de l’insertion et de l’emploi, de l’éducation et de la formation, de 
l’habitat et du cadre de vie, de la culture, du Programme de Réussite Éducative…

Le rapport qui vous est soumis rend compte des principales actions menées 
renforçant la cohésion sociale dans le cadre des politiques publiques de la Ville. 

     Évolution de la DSU

Année 2020 2021 2022 2023 2024

DSU (en €) 935 057 957 639 978 939 1 001 036 1 036 698

Variation(en €) 28 190 22 582 21 300 22 097 35 662



Dépenses de la Ville par politiques publiques
Récapitulatif des dépenses 2024

POLITIQUES 
PUBLIQUES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

Bâtiments scolaires -Divers 
travaux              569 440,12€            569 440,12€ 
Autres bâtiments publics 
(salle des fêtes, cellules 
commerciales, local Pré’O)

               38 967,61€              38 967,61€

Installation générale 
Agencement (Sécurisation 
routes)

               6 074 ,40€                 6074,40€ 

Autres matériels (lits 
superposés, armoire, 
séparateurs urinoirs, chaises et 
tables Pré’o, tables et chariots)

             24 124,18€              24 124,18€ 

Mobilier scolaire                4 763,62€                4 763,62€ 

Autres immobilisations 
corporelles (rénovation CAJ)                9 812,11€                9 812,11€ 

Enseignement, restauration 
scolaire                  187 893,63€            187 893,63€ 

Bourses communales, 
dictionnaires                    18 842,38€              18 842,38€ 

Garderie, Croc loisirs                    15 056,89€              15 056,89€ 
Espace Ludovic LEROY, point 
jeunes                    23 166,98€              23 166,98€ 

École de musique, culture                      4 725,24€                4 725,24€ 
CAJ, accueil de loisirs                    81 623,77€              81 623,77€ 

Cadre de vie (aménagement et 
entretien des espaces publics)                                37 328,50€             37 328,50€ 

Subvention au CCAS                
Le Centre Communal d’Action Sociale 
poursuit le soutien aux familles rencontrant 
des difficultés. Ces interventions passent à 
la fois par l’attribution d’aides facultatives 
(énergie, eau, voyages scolaires, cantine, 
…), également par un accompagnement 
individuel réalisé par les travailleurs 
sociaux du CCAS, par le Programme de 
Réussite Educative ainsi que par 
l’ensemble des actions de développement 
social local impulsées et animées par le 
CCAS et associations.

                 460 000,00€            460 000,00€ 

TOTAL GENERAL           653 182,04€                 828 637,39€       1 481 819,43€ 
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 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme  Georgia  LAURIER,  Mme  Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,  M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENTS EXCUSÉS :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR :  Mme 
Annie  CARLUS  (à  Mme  Martine  HAUSPIEZ),  Mme  Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Indemnités de toute nature dont bénéficient les élus. État à 
établir avant l'examen du budget

L’article  L  2123-24-1-1  du  code  général  des  collectivités 
territoriales impose désormais aux communes la réalisation d’un 
document  établissant  « un  état  présentant  l'ensemble  des 
indemnités de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les 
élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de 
toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au 
sens  des  livres  VII  et  VIII  de  la  cinquième partie  ou  de  toute 
société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d'une 
de  ces  sociétés.  Cet  état  est  communiqué  chaque  année  aux 
conseillers  municipaux  avant  l'examen  du  budget  de  la 
commune. »  L’article  L  5211-12-1  du  CGCT  prévoit  des 
dispositions similaires pour les EPCI à fiscalité propre.  Quelques 
observations concernant cet état :
-  il  mentionne les  sommes effectivement  perçues  sur  l'année ;
-  il  distingue  ces  sommes par  nature :  indemnités  de  fonction, 
remboursements de frais;
- les montants qui y figurent sont exprimés en euros et en brut ;
-  il  est  communiqué  chaque année aux  conseillers  municipaux 
avant l'examen du budget ;
- il n’est pas soumis à l'obligation de transmission dans le cadre 
du contrôle de légalité.
Textes en vigueur :
•Article  L  2123-24-1-1  du  code  général  des  collectivités 
territoriales (CGCT) applicable aux communes l’article L 5211-12-
1 du CGCT pour les EPCI à fiscalité propre
TABLEAU EN ANNEXE

Point informatif ne nécessitant pas de vote.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
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Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Vu le débat d'orientation budgétaire du 27 Février 2025,

Vu le projet de budget primitif 2025,

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget 
primitif 2025, arrêté lors de la réunion de la commission des 
finances du 06 Mars 2025 comme suit :

Dépenses et recettes de fonctionnement : 7 033 234,33 €

Dépenses et recettes d'investissement : 2 506 618,88 €

RECETTES

DÉPENSES

Section de fonctionnement
  

7 033 234,33€

Section d'investissement
  

2 506 618,88€

TOTAL
  

9 539 853,21€

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote par chapitre les 
crédits  inscrits  au  Budget  Primitif  au  titre  de  l’exercice  2025, 
autorise  Monsieur  le  Maire  à  ordonnancer  les  dépenses  et  à 
prescrire  l’exécution  des  recettes  de  la  commune pour  l’année 
2025  et  à  signer  tous  les  documents  se  rapportant  à  cette 
décision.

Pour : 24

Contre : 00

Abstention : 04 (Mme. MORIVAL ; M. GREVET ; Mme 
PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Commune :   COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 21620737300012
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SGC DE LENS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif (projet de budget)
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE (3)
 
 
 

ANNEE 2025
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 6 031

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 604,19

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 086,60
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 164,03
3 Dépenses d’équipement brut / population 275,55
4 Encours de dette / population (2) (3) 104,32
5 DGF / population 412,43
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 59,71 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 100,27 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 23,67 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 8,96 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 6,65 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50 %
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 9 647 049,10 9 826 322,87 523 263,05 A1 702 536,82

Investissement 2 851 179,48 2 407 207,65 (3) 523 263,05 A2 79 291,22

Fonctionnement 6 795 869,62 7 419 115,22 (4) 0,00 A3 623 245,60

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 433 920,46 III + IV 385 416,59 B1 -48 503,87

Investissement I 433 920,46 III 385 416,59 B2 -48 503,87

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 654 032,95  
  Investissement A2 + B2 30 787,35  
  Fonctionnement A3 + B3 623 245,60  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 433 920,46

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 45 364,53

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 37 957,05

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 350 598,88

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 385 416,59

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 385 416,59

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 2 072 698,42 2 041 911,07

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

433 920,46
 

 
385 416,59

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

79 291,22

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
2 506 618,88

 
2 506 618,88

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 7 033 234,33 7 033 234,33

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
7 033 234,33

 
7 033 234,33

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 9 539 853,21 9 539 853,21

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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2 506 618,88

0,00

2 506 618,880,002 072 698,42433 920,463 780 886,08

311 838,180,00311 838,18712 093,31

298 877,370,00298 877,37700 459,90

12 960,810,0012 960,8111 633,41

2 194 780,700,001 760 860,24433 920,463 068 792,77

0,000,000,000,000,00

485 773,130,00485 773,130,00498 116,08

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

485 773,130,00485 773,130,00498 116,08

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 709 007,570,001 275 087,11433 920,462 570 676,69

800 598,880,00450 000,00350 598,881 471 952,10

0,000,000,000,000,00

812 946,980,00774 989,9337 957,051 014 847,99

47 157,180,0047 157,180,000,00

48 304,530,002 940,0045 364,5383 876,60

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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466 998,60

2 506 618,88

79 291,22

2 427 327,660,002 041 911,07385 416,593 257 623,03

778 836,780,00778 836,781 204 194,28

298 877,370,00298 877,37700 459,90

479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,00

1 648 490,880,001 263 074,29385 416,592 053 428,75

0,000,000,000,000,00

1 570 646,590,001 206 696,34363 950,251 640 931,83

100 000,000,00100 000,000,00202 172,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

466 601,270,00102 651,02363 950,25538 951,35

623 245,600,00623 245,600,00452 135,48

380 799,720,00380 799,720,00447 673,00

77 844,290,0056 377,9521 466,34412 496,92

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00313 465,83

77 844,290,0056 377,9521 466,3499 031,09

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 033 234,33

0,00

7 033 234,330,007 033 234,330,007 148 098,85

479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,00

479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,00

6 553 274,920,006 553 274,920,006 644 364,47

1 000,000,001 000,005 000,00

2 000,000,002 000,000,002 000,00

140 361,740,00140 361,740,00192 646,69

6 409 913,180,006 409 913,180,006 444 717,78

0,000,000,000,000,00

809 718,180,00809 718,180,00822 280,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

58 000,000,0058 000,000,0020 000,00

3 913 200,000,003 913 200,000,003 913 700,00

1 628 995,000,001 628 995,000,001 688 737,78

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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466 998,60

7 033 234,33

0,00

7 033 234,330,007 033 234,330,007 148 098,85

12 960,810,0012 960,8111 633,41

0,000,000,000,00

12 960,810,0012 960,8111 633,41

7 020 273,520,007 020 273,520,007 136 465,44

0,000,000,000,00

1 000,000,001 000,000,001 000,00

5,000,005,000,005,00

7 019 268,520,007 019 268,520,007 135 460,44

148 260,590,00148 260,590,00187 000,00

2 898 788,500,002 898 788,500,002 995 336,44

3 176 632,980,003 176 632,980,003 189 100,00

432 386,450,00432 386,450,00428 724,00

219 600,000,00219 600,000,00235 200,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

143 600,000,00143 600,000,00100 100,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 8 196,81 8 196,81

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

485 773,13 0,00 485 773,13

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 48 304,53 0,00 48 304,53

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 47 157,18 0,00 47 157,18

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 812 946,98 28 302,01 841 248,99

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 800 598,88 270 575,36 1 071 174,24

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   4 764,00 4 764,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 2 194 780,70 311 838,18 2 506 618,88

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 506 618,88

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 1 628 995,00   1 628 995,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 3 913 200,00   3 913 200,00

014 Atténuations de produits 58 000,00   58 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

809 718,18 0,00 809 718,18

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 140 361,74 0,00 140 361,74

67 Charges spécifiques (9) 2 000,00 0,00 2 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 1 000,00 479 959,41 480 959,41

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 6 553 274,92 479 959,41 7 033 234,33

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 033 234,33

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
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(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 380 799,72 0,00 380 799,72

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 544 445,56 99 051,07 643 496,63

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 28 302,01 28 302,01

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 171 524,29 171 524,29

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   479 959,41 479 959,41

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000,00   100 000,00

Recettes d’investissement – Total 1 025 245,28 778 836,78 1 804 082,06

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 79 291,22

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 623 245,60

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 506 618,88

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 143 600,00   143 600,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 219 600,00   219 600,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 432 386,45   432 386,45

731 Fiscalité locale 3 176 632,98   3 176 632,98

74 Dotations et participations (8) 2 898 788,50   2 898 788,50

75 Autres produits de gestion courante (8) 148 260,59 0,00 148 260,59

76 Produits financiers 5,00 0,00 5,00

77 Produits spécifiques (8) 1 000,00 8 196,81 9 196,81

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 4 764,00 4 764,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 7 020 273,52 12 960,81 7 033 234,33
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 033 234,33

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

311 838,18311 838,180,00311 838,18712 093,31

298 877,37298 877,370,00298 877,37700 459,90

12 960,8112 960,810,0012 960,8111 633,41

2 194 780,701 760 860,240,000,001 760 860,240,00433 920,463 068 792,77

0,000,000,000,000,000,000,000,00

485 773,13485 773,130,000,00485 773,130,000,00498 116,08

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

485 773,13485 773,130,00485 773,130,00498 116,08

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 709 007,571 275 087,110,000,001 275 087,110,00433 920,462 570 676,69

0,000,000,000,000,000,000,000,00

800 598,88450 000,000,000,00450 000,000,00350 598,881 471 952,10

0,000,000,000,000,000,000,000,00

812 946,98774 989,930,000,00774 989,930,0037 957,051 014 847,99

47 157,1847 157,180,000,0047 157,180,000,000,00

48 304,532 940,000,000,002 940,000,0045 364,5383 876,60

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 506 618,882 072 698,420,000,002 072 698,420,00433 920,463 780 886,08

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

     

041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)
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2 506 618,88

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 23

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 2 805 487,55 385 416,59 1 418 665,47 0,00 1 804 082,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 99 031,09 21 466,34 56 377,95 0,00 77 844,29

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)

313 465,83 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 412 496,92 21 466,34 56 377,95 0,00 77 844,29

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 447 673,00 0,00 380 799,72 0,00 380 799,72

138 Autres subventions invest. non transf. 538 951,35 363 950,25 102 651,02 0,00 466 601,27

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 202 172,00 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00

Total des recettes financières 1 188 796,35 363 950,25 583 450,74 0,00 947 400,99

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 601 293,27 385 416,59 639 828,69 0,00 1 025 245,28

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 503 734,38   479 959,41 0,00 479 959,41

041 Opérations patrimoniales (6) 700 459,90   298 877,37 0,00 298 877,37

Total des recettes d’ordre 1 204 194,28   778 836,78 0,00 778 836,78

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 79 291,22

             
Affectation au compte 1068 (8) 623 245,60
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

             
Total des recettes d’investissement cumulées 2 506 618,88

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

75 000,0075 000,000,000,0075 000,000,0048 899,61

45 000,0045 000,000,000,0045 000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

25 000,0025 000,000,000,0025 000,000,000,00

60 000,0060 000,000,000,0060 000,000,0050 000,00

158 698,71158 698,710,000,00158 698,710,00130 000,00

96 506,4482 000,000,000,0082 000,0014 506,44168 448,38

0,000,000,000,000,000,000,00

150 000,00150 000,000,000,00150 000,000,006 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,000,000,00100 000,000,0090 000,00

5 287,505 000,000,000,005 000,00287,501 500,00

97 454,3374 291,220,000,0074 291,2223 163,11500 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

812 946,98774 989,930,000,00774 989,930,0037 957,051 014 847,99

47 157,1847 157,180,000,0047 157,180,000,00

47 157,1847 157,180,000,0047 157,180,000,000,00

2 940,002 940,000,000,002 940,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

45 364,530,000,000,000,0045 364,5383 876,60

48 304,532 940,000,000,002 940,000,0045 364,5383 876,60

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 506 618,882 072 698,420,000,002 072 698,420,00433 920,463 780 886,08

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int
nation

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

21312 Bâtiments scolaires

21316 Equipements du cimetière

21318 Autres bâtiments publics

21351 Bâtiments publics

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie

21538 Autres réseaux

2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques

21828 Autres matériels de transport

21831 Matériel informatique scolaire

21841 Matériel de bureau et mobilier
scolaire

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

2188 Autres immobilisations
corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation
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216,81216,810,00216,81216,81

7 234,007 234,000,007 234,007 234,00

746,00746,000,00746,004 182,60

12 960,8112 960,810,0012 960,8111 633,41

12 960,8112 960,810,0012 960,8111 633,41

2 194 780,701 760 860,240,000,001 760 860,240,00433 920,463 068 792,77

0,000,000,000,000,000,000,000,00

485 773,13485 773,130,000,00485 773,130,000,00498 116,08

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

485 773,13485 773,130,00485 773,130,00498 116,08

485 773,13485 773,130,00485 773,130,00498 116,08

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 709 007,571 275 087,110,000,001 275 087,110,00433 920,462 570 676,69

0,000,000,000,000,000,000,000,00

171 524,290,000,000,000,00171 524,29332 897,89

629 074,59450 000,000,000,00450 000,00179 074,591 139 054,21

800 598,88450 000,000,000,00450 000,000,00350 598,881 471 952,10

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

238 Avances commandes immo
corporelles

  Total des opérations
d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux

139151 Subv. transf. GFP de
rattachement

139361 Dotation équip.territoires ruraux
transf
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311 838,18311 838,180,00311 838,18712 093,31

270 575,36270 575,360,00270 575,36700 459,90

28 302,0128 302,010,0028 302,010,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

298 877,37298 877,370,00298 877,37700 459,90

0,000,000,000,000,00

4 764,004 764,000,004 764,000,00

0,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

192 Plus ou moins-values sur
cession immo.

28031 Frais d'études

  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
2111 Terrains nus

2113 Terrains aménagés autres que
voirie

2151 Réseaux de voirie

2312 Agencements et
aménagements de terrains

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 2 805 487,55 385 416,59 1 418 665,47 0,00 1 804 082,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 99 031,09 21 466,34 56 377,95 0,00 77 844,29

1313 Subv. transf. Départements 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 36 187,58 21 466,34 0,00 0,00 21 466,34
1322 Subv. non transf. Régions 58 843,51 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf 0,00 0,00 26 377,95 0,00 26 377,95

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 313 465,83 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 313 465,83 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 412 496,92 21 466,34 56 377,95 0,00 77 844,29

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 447 673,00 0,00 380 799,72 0,00 380 799,72

10222 FCTVA 377 673,00 0,00 350 799,72 0,00 350 799,72

10226 Taxe d'aménagement 70 000,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

138 Autres subventions invest. non transf. 538 951,35 363 950,25 102 651,02 0,00 466 601,27

1382 Subv non transf Régions 384 860,70 0,00 0,00 0,00 0,00
1383 Subv non transf Départements 10 245,00 260 018,24 0,00 0,00 260 018,24
1388 Autres fonds non transférables 143 845,65 103 932,01 102 651,02 0,00 206 583,03

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 202 172,00 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00

Total des recettes financières 1 188 796,35 363 950,25 583 450,74 0,00 947 400,99

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 601 293,27 385 416,59 639 828,69 0,00 1 025 245,28
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 503 734,38   479 959,41 0,00 479 959,41

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 0,00 0,00 0,00
2802 Frais liés à la réalisation de document 8 648,84 2 290,99 0,00 2 290,99
28031 Frais d'études 28 577,40 24 575,40 0,00 24 575,40
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 227,00 0,00 227,00
28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 841,00 2 020,00 0,00 2 020,00
2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 3 035,00 141,48 0,00 141,48
2805 Licences, logiciels, droits similaires 4 031,80 370,00 0,00 370,00
28128 Autres aménagements de terrains 2 402,13 2 402,10 0,00 2 402,10
281311 Bâtiments administratifs 2 377,74 2 377,74 0,00 2 377,74
281312 Bâtiments scolaires 52 231,42 52 233,44 0,00 52 233,44
281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 484,70 2 484,70 0,00 2 484,70
281316 Equipements de cimetière 2 651,70 2 651,70 0,00 2 651,70
281318 Autres bâtiments publics 90 148,58 89 356,66 0,00 89 356,66
281351 Bâtiments publics 10 904,92 10 984,92 0,00 10 984,92
28138 Autres constructions 11 195,06 10 509,56 0,00 10 509,56
28151 Réseaux de voirie 63 562,42 58 811,37 0,00 58 811,37
28152 Installations de voirie 3 974,49 3 974,49 0,00 3 974,49
281532 Réseaux d'assainissement 1 236,08 1 236,08 0,00 1 236,08
281534 Réseaux d'électrification 47 101,99 47 101,99 0,00 47 101,99
281538 Autres réseaux 6 329,62 18 986,97 0,00 18 986,97
281561 Matériel roulant 598,72 598,72 0,00 598,72
281568 Autre matériel, outillage incendie 2 009,35 2 009,35 0,00 2 009,35
2815738 Autre matériel et outillage de voirie 28 647,18 28 646,46 0,00 28 646,46
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 7 415,86 15 120,86 0,00 15 120,86
281828 Autres matériels de transport 22 530,04 33 956,72 0,00 33 956,72
281831 Matériel informatique scolaire 17 040,20 3 139,00 0,00 3 139,00
281838 Autre matériel informatique 30 026,18 3 685,64 0,00 3 685,64
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 3 259,82 4 212,49 0,00 4 212,49
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 7 198,87 13 854,72 0,00 13 854,72
28188 Autres immo. corporelles 43 273,27 41 998,86 0,00 41 998,86

041  Opérations patrimoniales (9) 700 459,90   298 877,37 0,00 298 877,37

13151 Subv. transf. GFP de rattachement 367 562,01 99 051,07 0,00 99 051,07
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 0,00 28 302,01 0,00 28 302,01
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

238 Avances commandes immo corporelles 332 897,89 171 524,29 0,00 171 524,29

Total des recettes d’ordre 1 204 194,28   778 836,78 0,00 778 836,78

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 033 234,33

0,00

479 959,41479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,000,00

479 959,41479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,000,00

6 553 274,920,000,006 553 274,920,000,006 644 364,47

143 361,74143 361,740,00143 361,740,000,00199 646,69

0,00

1 000,001 000,000,001 000,005 000,00

2 000,002 000,000,002 000,000,002 000,00

140 361,74140 361,740,00140 361,740,00192 646,69

6 409 913,186 409 913,180,000,006 409 913,180,000,006 444 717,78

0,000,000,000,000,000,00

809 718,18809 718,180,000,00809 718,180,000,00822 280,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

58 000,0058 000,000,0058 000,000,0020 000,00

3 913 200,003 913 200,000,003 913 200,000,003 913 700,00

1 628 995,001 628 995,000,000,001 628 995,000,000,001 688 737,78

7 033 234,337 033 234,330,000,007 033 234,330,000,007 148 098,85

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 6 553 274,92

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 7 148 098,85 0,00 7 033 234,33 0,00 7 033 234,33

013 Atténuations de charges (2) 100 100,00 0,00 143 600,00 0,00 143 600,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 235 200,00 0,00 219 600,00 0,00 219 600,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 428 724,00 0,00 432 386,45 0,00 432 386,45
731 Fiscalité locale 3 189 100,00 0,00 3 176 632,98 0,00 3 176 632,98
74 Dotations et participations (2) 2 995 336,44 0,00 2 898 788,50 0,00 2 898 788,50
75 Autres produits de gestion courante (2) 187 000,00 0,00 148 260,59 0,00 148 260,59

Total des recettes de gestion des services 7 135 460,44 0,00 7 019 268,52 0,00 7 019 268,52

76 Produits financiers 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00
77 Produits spécifiques (2) 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 005,00 0,00 1 005,00 0,00 1 005,00

Total des recettes réelles 7 136 465,44 0,00 7 020 273,52 0,00 7 020 273,52

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 11 633,41   12 960,81 0,00 12 960,81

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 11 633,41   12 960,81 0,00 12 960,81

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 7 033 234,33

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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2 000,002 000,000,000,002 000,000,002 000,00

2 000,002 000,000,000,002 000,000,0012 000,00

52 450,0052 450,000,000,0052 450,000,0046 000,00

120 000,00120 000,000,000,00120 000,000,0096 200,00

4 000,004 000,000,000,004 000,000,004 000,00

12 000,0012 000,000,000,0012 000,000,008 000,00

50 000,0050 000,000,000,0050 000,000,0049 000,00

30 000,0030 000,000,000,0030 000,000,0030 000,00

18 000,0018 000,000,000,0018 000,000,0021 000,00

5 000,005 000,000,000,005 000,000,0010 000,00

11 400,0011 400,000,000,0011 400,000,0011 400,00

195 000,00195 000,000,000,00195 000,000,00243 581,11

10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,0010 000,00

27 000,0027 000,000,000,0027 000,000,0027 000,00

400,00400,000,000,00400,000,00400,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,0011 000,00

11 300,0011 300,000,000,0011 300,000,0012 300,00

26 000,0026 000,000,000,0026 000,000,0024 000,00

20 000,0020 000,000,000,0020 000,000,0014 400,00

19 000,0019 000,000,000,0019 000,000,0024 500,00

23 000,0023 000,000,000,0023 000,000,0024 050,00

900,00900,000,000,00900,000,00100,00

41 000,0041 000,000,000,0041 000,000,0037 700,00

18 790,0018 790,000,000,0018 790,000,0017 000,00

3 800,003 800,000,000,003 800,000,003 500,00

205 000,00205 000,000,000,00205 000,000,00271 556,67

27 350,0027 350,000,000,0027 350,000,0025 050,00

344 000,00344 000,000,000,00344 000,000,00330 100,00

1 628 995,001 628 995,000,000,001 628 995,000,000,001 688 737,78

7 033 234,337 033 234,330,000,007 033 234,330,000,007 148 098,85

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique
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40 000,0040 000,000,0040 000,000,0042 000,00

5 000,005 000,000,005 000,000,0015 000,00

3 913 200,003 913 200,000,003 913 200,000,003 913 700,00

47 000,0047 000,000,000,0047 000,000,000,00

3 000,003 000,000,000,003 000,000,000,00

300,00300,000,000,00300,000,000,00

200,00200,000,000,00200,000,000,00

500,00500,000,000,00500,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0047 000,00

4 000,004 000,000,000,004 000,000,004 000,00

24 500,0024 500,000,000,0024 500,000,0015 000,00

8 000,008 000,000,000,008 000,000,00100,00

42 000,0042 000,000,000,0042 000,000,0045 000,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,000,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,0026 000,00

3 000,003 000,000,000,003 000,000,007 900,00

60 000,0060 000,000,000,0060 000,000,0060 000,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,008 000,00

1 000,001 000,000,000,001 000,000,001 500,00

22 000,0022 000,000,000,0022 000,000,0018 200,00

500,00500,000,000,00500,000,000,00

400,00400,000,000,00400,000,000,00

13 635,0013 635,000,000,0013 635,000,0014 000,00

50 000,0050 000,000,000,0050 000,000,0040 600,00

2 000,002 000,000,000,002 000,000,003 000,00

6 000,006 000,000,000,006 000,000,000,00

6 000,006 000,000,000,006 000,000,006 000,00

9 020,009 020,000,000,009 020,000,0020 000,00

1 550,001 550,000,000,001 550,000,00600,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,006 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6184 Versements à des organismes de
formation

6188 Autres frais divers

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

63711 Redevance prélèvement ressource en
eau

63712 Redevance perf. réseaux eau potable

63713 Redevances perf. syst. assainn. coll.

63718 Autres

6378 Autres impôts taxes et versements
assim.

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

   

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité
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140 000,00140 000,000,000,00140 000,000,00140 000,00

100,00100,000,000,00100,000,00100,00

1 560,001 560,000,000,001 560,000,001 500,00

24 000,0024 000,000,000,0024 000,000,0024 000,00

809 718,18809 718,180,000,00809 718,180,000,00822 280,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

58 000,0058 000,000,0058 000,000,0020 000,00

58 000,0058 000,000,0058 000,000,0020 000,00

6 400,006 400,000,006 400,000,0015 000,00

93 600,0093 600,000,0093 600,000,00100 000,00

20 500,0020 500,000,0020 500,000,0020 000,00

22 000,0022 000,000,0022 000,000,000,00

700,00700,000,00700,000,00700,00

105 000,00105 000,000,00105 000,000,00104 000,00

30 000,0030 000,000,0030 000,000,0030 000,00

520 000,00520 000,000,00520 000,000,00480 000,00

350 000,00350 000,000,00350 000,000,00363 000,00

32 000,0032 000,000,0032 000,000,0028 000,00

200 000,00200 000,000,00200 000,000,00240 000,00

0,000,000,000,000,000,00

44 000,0044 000,000,0044 000,000,0048 000,00

15 000,0015 000,000,0015 000,000,0013 000,00

432 000,00432 000,000,00432 000,000,00380 000,00

400 000,00400 000,000,00400 000,000,00400 000,00

32 000,0032 000,000,0032 000,000,0032 000,00

27 000,0027 000,000,0027 000,000,0027 000,00

1 475 000,001 475 000,000,001 475 000,000,001 512 000,00

7 000,007 000,000,007 000,000,007 000,00

44 000,0044 000,000,0044 000,000,0045 000,00

12 000,0012 000,000,0012 000,000,0012 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64138 Primes et autres indemnités

6415 Congés payés

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
739215 Reversements conventionnels de

fiscalité

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65131 Bourses

65132 Prix

65138 Autres secours

65311 Indemnités de fonction
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6 553 274,926 553 274,920,000,006 553 274,920,000,006 644 364,47

143 361,74143 361,740,00143 361,740,000,00199 646,69

0,00

1 000,001 000,000,001 000,005 000,00

1 000,001 000,000,001 000,005 000,00

2 000,002 000,000,002 000,000,002 000,00

2 000,002 000,000,002 000,000,002 000,00

-3 014,39-3 014,390,00-3 014,390,0012 833,71

143 376,13143 376,130,00143 376,130,00179 812,98

140 361,74140 361,740,00140 361,740,00192 646,69

6 409 913,186 409 913,180,000,006 409 913,180,000,006 444 717,78

0,000,000,000,000,000,00

2 000,002 000,000,000,002 000,000,002 500,00

200,00200,000,000,00200,000,000,00

200,00200,000,000,00200,000,00200,00

300,00300,000,000,00300,000,00500,00

115 400,00115 400,000,000,00115 400,000,00114 180,00

502 728,18502 728,180,000,00502 728,180,00499 600,00

1 000,001 000,000,000,001 000,000,002 000,00

1 000,001 000,000,000,001 000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,008 000,00

1 000,001 000,000,000,001 000,000,001 000,00

530,00530,000,000,00530,000,008 000,00

200,00200,000,000,00200,000,00200,00

4 000,004 000,000,000,004 000,000,004 000,00

8 500,008 500,000,000,008 500,000,008 500,00

7 000,007 000,000,000,007 000,000,007 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65561 Contrib fonds compens. ch.
territoriales

65574 Contrib.au titre de la politique habitat

6558 Autres contributions obligatoires

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

6583 Pénalités sur marchés

6584 Amendes fiscales et pénales

6585 Intérêts moratoires

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (4)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles
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479 959,41479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,000,00

479 959,41479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

479 959,41479 959,410,00479 959,41503 734,38

0,000,000,000,000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

     

675 Valeurs comptables immobilisations
cédée

6761 Différences sur réalisations
(positives)

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 32 150,76  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 35 165,15  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -3 014,39  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 7 148 098,85 0,00 7 033 234,33 0,00 7 033 234,33

013 Atténuations de charges (3) 100 100,00 0,00 143 600,00 0,00 143 600,00

6096 RRR obtenus sur approv. non stocké 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 100 000,00 0,00 115 000,00 0,00 115 000,00

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 28 600,00 0,00 28 600,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 235 200,00 0,00 219 600,00 0,00 219 600,00

7018 Autres ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 4 000,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00

70323 Red. occupation dom. public 8 000,00 0,00 9 000,00 0,00 9 000,00

7062 Redevances services à caractère culturel 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 190 000,00 0,00 175 000,00 0,00 175 000,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 4 600,00 0,00 4 600,00 0,00 4 600,00

706888 Autres 20 500,00 0,00 13 000,00 0,00 13 000,00

70878 Remb. frais par des tiers 7 000,00 0,00 8 000,00 0,00 8 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 428 724,00 0,00 432 386,45 0,00 432 386,45

73211 Attribution de compensation 187 344,00 0,00 200 399,26 0,00 200 399,26

73212 Dotation de solidarité communautaire 86 070,00 0,00 56 413,09 0,00 56 413,09

73218 Autres fisc. revers. entre coll. locales 0,00 0,00 28 848,10 0,00 28 848,10

73221 FNGIR 1 913,00 0,00 1 913,00 0,00 1 913,00

732221 Fonds péréquation ress. com. et intercom 153 397,00 0,00 144 813,00 0,00 144 813,00

731 Fiscalité locale 3 189 100,00 0,00 3 176 632,98 0,00 3 176 632,98

73111 Impôts directs locaux 3 000 000,00 0,00 3 062 932,98 0,00 3 062 932,98

73118 Autres contributions directes 0,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 110 000,00 0,00 95 000,00 0,00 95 000,00

73141 Accise sur l'électricité 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73154 Droits de place 3 000,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 5 600,00 0,00 5 600,00 0,00 5 600,00

7318 Autres 500,00 0,00 100,00 0,00 100,00



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 43

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

74 Dotations et participations (3) 2 995 336,44 0,00 2 898 788,50 0,00 2 898 788,50

74111 Dotation forfaitaire des communes 969 786,00 0,00 966 318,00 0,00 966 318,00

741121 DSR des communes 297 966,00 0,00 297 966,00 0,00 297 966,00

741123 DSU des communes 1 001 036,00 0,00 1 014 704,00 0,00 1 014 704,00

741127 DNP des communes 214 300,00 0,00 208 367,00 0,00 208 367,00

742 Dot. aux élus locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 3 833,70 0,00 1 011,02 0,00 1 011,02

74718 Autres participations Etat 115 000,00 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00

7472 Participation régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747888 Autres 197 000,00 0,00 180 000,00 0,00 180 000,00

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 111 653,00 0,00 111 653,00 0,00 111 653,00

74836 Attrib. fonds départ. péréquat. de la TP 73 419,74 0,00 68 769,48 0,00 68 769,48

7484 Dotation de recensement 11 342,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 187 000,00 0,00 148 260,59 0,00 148 260,59

752 Revenus des immeubles 113 000,00 0,00 119 210,00 0,00 119 210,00

75813 Redev. fermiers et concessionnaires 24 000,00 0,00 24 050,59 0,00 24 050,59

75888 Autres 50 000,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

Total des recettes de gestion des services 7 135 460,44 0,00 7 019 268,52 0,00 7 019 268,52

76 Produits financiers 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

7688 Autres 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00

77 Produits spécifiques (3) 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 7 136 465,44 0,00 7 020 273,52 0,00 7 020 273,52

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 11 633,41   12 960,81 0,00 12 960,81

7761 Différences sur réalisations (négatives) 0,00 0,00 0,00 0,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 11 633,41 8 196,81 0,00 8 196,81

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 4 764,00 0,00 4 764,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 11 633,41   12 960,81 0,00 12 960,81

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
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  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 004 045,320,00

0,000,000,000,000,000,00100 000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 104 045,320,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,0099 291,220,000,00225 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,002 940,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00352 273,130,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,002 940,0099 291,220,000,00577 273,130,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

159 028,97129 028,970,000,0030 000,00

1 004 045,320,000,000,000,00

100 000,000,000,000,000,00

1 263 074,29129 028,970,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

450 000,00450 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

774 989,93308 698,710,000,00142 000,00

47 157,1847 157,180,000,000,00

2 940,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

485 773,13133 500,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 760 860,24939 355,890,000,00142 000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 
 
 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration générale de

l'Etat

028

Autres moyens généraux

DEPENSES 572 273,13 0,00 5 000,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 352 273,13 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 100 000,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 104 045,32 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 380 799,72 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 623 245,60 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 577 273,13

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 352 273,13

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 104 045,32

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 380 799,72

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 623 245,60

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 99 291,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 74 291,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 291,22

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 291,22

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 2 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 2 940,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport,

gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de

formation

sportifs

325

Autres

équipements

sportifs ou

loisirs

326

Manifestations

sportives

327

Soutien aux sportifs

3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

3272

Soutien aux clubs

amateurs

3273

Autres soutiens aux sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 940,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 940,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 60 000,00 0,00 82 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 82 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article / compte nature

(1)
Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure

d'animation et de

dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie,

commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Marchés

alimentaires

6318

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 70

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 73

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

  84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

847

Equipements de

voirie

848

Parkings

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 939 355,89 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 133 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 47 157,18 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 308 698,71 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 129 028,97 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 26 377,95 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 102 651,02 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 939 355,89

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 133 500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 157,18

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 308 698,71

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 028,97

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 377,95

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 102 651,02

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,000,00

0,000,000,000,000,000,005,000,00

0,000,000,000,000,000,00148 260,590,00

0,000,00180 000,000,000,000,002 718 788,500,00

0,000,000,000,000,000,003 176 632,980,00

0,000,000,000,000,000,00432 386,450,00

0,0013 000,00179 600,000,000,000,0027 000,000,00

0,000,000,000,000,000,00143 600,000,00

0,0013 000,00359 600,000,000,000,006 647 673,520,00

0,000,000,000,000,000,001 000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,000,00

0,000,000,000,000,000,0063 205,54-3 014,39

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00563 288,180,0040 400,000,000,00206 030,000,00

0,000,000,000,000,000,0058 000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 913 200,000,00

0,0013 560,00299 600,00408 755,007 200,000,00589 650,000,00

0,00576 848,18299 600,00449 155,007 200,000,004 833 085,54-3 014,39

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

1 000,000,000,000,000,000,00

5,000,000,000,000,000,00

148 260,590,000,000,000,000,00

2 898 788,500,000,000,000,000,00

3 176 632,980,000,000,000,000,00

432 386,450,000,000,000,000,00

219 600,000,000,000,000,000,00

143 600,000,000,000,000,000,00

7 020 273,520,000,000,000,000,00

1 000,000,000,000,000,000,00

2 000,000,000,000,000,000,00

140 361,7480 170,590,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

809 718,180,000,000,000,000,00

58 000,000,000,000,000,000,00

3 913 200,000,000,000,000,000,00

1 628 995,0072 780,000,0012 400,00225 050,000,00

6 553 274,92152 950,590,0012 400,00225 050,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES -3 014,39

661 Charges d'intérêts -3 014,39

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 4 683 935,54 20 300,00 880,00 0,00 125 470,00

604 Achats d'études, prestations de services 2 715,00 0,00 0,00 0,00 300,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 12 900,00 20 300,00 880,00 0,00 39 070,00

611 Contrats de prestations de services 30 000,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

615 Entretien et réparations 120 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

616 Primes d'assurances 52 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 20 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 3 235,00 0,00 0,00 0,00 25 100,00

624 Transports biens, transports collectifs 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 69 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 41 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 103 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 28 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 2 657 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 1 005 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 136 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 6 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 159 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 1 530,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

658 Charges diverses de gestion courante 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 63 205,54 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 6 637 673,52 0,00 10 000,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 28 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 9 000,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

708 Autres produits 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 3 176 632,98 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 432 386,45 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 2 487 355,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 1 011,02 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 180 422,48 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 119 210,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 29 050,59 0,00 0,00 0,00 0,00

768 Autres produits financiers 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

768 Autres produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 4 833 085,54

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 5 515,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 150,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 121 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 450,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 335,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 000,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 103 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 500,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 657 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 005 700,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 136 100,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 159 700,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 530,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 205,54

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 647 673,52

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 600,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 176 632,98

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432 386,45

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 487 355,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 011,02

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 422,48

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 119 210,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 050,59

768 Autres produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 7 200,00 0,00 0,00 0,00 7 200,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 4 200,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00

613 Locations 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 37 560,00 78 850,00 97 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 1 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 4 500,00 55 550,00 58 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 17 800,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 600,00 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 5 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 25 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 2 500,00 4 900,00 7 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 2 020,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre -

Aides pers.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 196 200,00 0,00 0,00 37 245,00 0,00 0,00 449 155,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 190 000,00 0,00 0,00 36 945,00 0,00 0,00 228 585,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 6 200,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 125 170,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 900,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 560,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 840,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 86 720,00 6 100,00 2 050,00 0,00 0,00 0,00 17 680,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 30 900,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 7 820,00 1 000,00 1 050,00 0,00 0,00 0,00 2 680,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 8 500,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 0,00

613 Locations 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

618 Divers 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 32 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 2 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 359 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 179 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport,

gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de

formation

sportifs

325

Autres

équipements

sportifs ou

loisirs

326

Manifestations

sportives

327

Soutien aux sportifs

3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

3272

Soutien aux

clubs amateurs

3273

Autres soutiens

aux sportifs

DEPENSES 50 880,00 30 700,00 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 24 380,00 30 300,00 0,00 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 3 500,00 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 48 320,00 0,00 57 000,00 0,00 0,00 0,00 299 600,00

604 Achats d'études, prestations de services 20 000,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 91 900,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 16 120,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 90 500,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 56 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 300,00

624 Transports biens, transports collectifs 12 100,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 15 100,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 359 600,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 179 600,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 503 188,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 460,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 502 728,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 160,00 1 500,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 100,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 560,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 576 848,18

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 560,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 563 288,18

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 112 300,00 27 100,00 51 200,00 0,00 1 000,00 0,00 400,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 50 400,00 10 100,00 34 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 9 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 24 000,00 16 000,00 17 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession

à la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 22 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 450,00

604 Achats d'études, prestations de services 16 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 4 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 030,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 3 500,00 0,00 225 050,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 1 700,00 0,00 107 030,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 1 800,00 0,00 12 700,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 200,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation

et de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce

et artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Marchés alimentaires

6318

Autres

DEPENSES 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 400,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 400,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 400,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 400,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 103

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 105

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 22 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 3 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

  84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

847

Equipements de

voirie

848

Parkings

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 122 670,59 0,00 7 350,00 0,00 7 350,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 25 500,00 0,00 7 000,00 0,00 7 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350,00 0,00 350,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 80 170,59 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 109

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 152 950,59

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 930,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 170,59

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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0,00

0,00

0,00

0,00

500 000,00

256 333,46

1 150 000,00

1 900 000,00

500 000,00

299 999,99

300 000,00

500 000,00

2 186 227,34

7 592 560,79

7 592 560,79

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

                         

1641 Emprunts en euros (total)                          
20120319 CAISSE D EPARGNE DU

P.D.C.

06/12/2012 25/05/2013 F 5,120 5,433 T X Echéance

constante

A-1

6791664 / 2768419 CAISSE EPARGNE PDC 07/09/2005 25/09/2006 F 4,070 4,071 A X Echéance

constante

A-1

7440934 CAISSE D EPARGNE DU

P.D.C.

31/07/2008 25/03/2009 F 5,540 5,460 A X Echéance

constante

A-1

8167932 / 8288617 CAISSE D EPARGNE DU

P.D.C.

10/01/2013 28/03/2013 F 5,120 5,471 T X Echéance

constante

A-1

99145245768 CREDIT AGRICOLE NORD

DE FRANCE

20/08/2009 20/08/2010 F 4,910 4,912 A X Echéance

constante

A-1

MIN544529EUR LA BANQUE POSTALE 12/04/2023 01/01/2024 F 3,990 4,294 T C  A-1

MON537195EUR LA BANQUE POSTALE 16/04/2021 01/09/2021 F 0,920 0,920 T C  A-1

MON538001EUR LA BANQUE POSTALE 02/07/2021 01/11/2021 F 0,440 0,480 T X Echéance

constante

A-1

MPH230506EUR/0238694/001/2 DEXIA CREDIT LOCAL 03/05/2005 01/05/2006 F 4,960 2,243 A P  A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)
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7 592 560,79

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

                         

1681 Autres emprunts (total) (9)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

38 210,760,00

90 358,560,00

948 750,000,00

1 824 000,000,00

272 662,620,00

157 096,690,00

151 727,840,00

168 639,040,00

586 287,010,00

4 237 732,520,00

4 237 732,520,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

            485 763,13 143 366,13 0,00 32 150,76

1641 Emprunts en euros (total)             485 763,13 143 366,13 0,00 32 150,76

20120319 A-1 2,58 F 5,433 185 575,11 26 492,61 0,00 2 007,04

6791664 / 2768419 A-1 5,67 F 4,071 25 379,61 6 863,61 0,00 1 549,52

7440934 A-1 8,17 F 5,460 13 457,19 8 405,72 0,00 5 897,30

8167932 / 8288617 A-1 7,92 F 5,471 16 323,00 7 733,28 0,00 60,06

99145245768 A-1 9,58 F 4,912 21 769,17 13 387,73 0,00 4 488,79

MIN544529EUR A-1 24,00 F 4,294 76 000,00 71 640,46 0,00 17 436,30

MON537195EUR A-1 16,42 F 0,920 57 500,00 8 530,13 0,00 683,29

MON538001EUR A-1 1,58 F 0,480 51 548,29 312,59 0,00 28,46

MPH230506EUR/0238694/001/2 A-1 0,33 F 2,243 38 210,76 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

            0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)             0,00 0,00 0,00 0,00
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4 237 732,520,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

            0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)             0,00 0,00 0,00 0,00

Total général             485 763,13 143 366,13 0,00 32 150,76

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            

TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            

TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            

TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            

TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
9 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 4 237 732,52 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
          0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)           0,00       0,00 0,00 0,00

Total           0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 119

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1000.00 €

06-10-2022

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 20 01/01/2000

L CORPORELLES 30 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 50 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 8 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 15 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 5 01/01/2000

L CORPORELLES 8 01/01/2000

L CORPORELLES 10 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L INCORPORELLES 30 01/01/2000

L INCORPORELLES 40 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 10 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L INCORPORELLES 5 01/01/2000

L 202 Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadast 10 06/10/2022

L 2031 Frais d'études 5 06/10/2022

L 2032 Frais de recherche et de développement 5 06/10/2022

L 2033 Frais d'insertion 5 06/10/2022

L 204111 Etat - Biens mobiliers, matériel et études 5 06/10/2022

L 204112 Etat - Bâtiments et installations 30 06/10/2022

L 204113 Etat - Projets d'infrastructures d'intérêt national 40 06/10/2022

L 2051 Concessions et droits similaires 5 06/10/2022

L 2087 Immobilisations incorporelles reçues par mise à disposition 5 06/10/2022

L 2088 Autres immobilisations incorporelles 5 06/10/2022

L 2114 Terrains de gisement 15 06/10/2022

L 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 06/10/2022

L 2132 Immeubles de rapport 20 06/10/2022

L 21328 Bâtiments privés - Autres bâtiments privés 20 06/10/2022

L 2135 Inst. générales, agencem, aménagem des constructions 20 06/10/2022

L 21352 Installations générales,agencements, aménagement des const 15 06/10/2022

L 2138 Autres constructions 30 06/10/2022

L 2141 Constructions sur sol d'autrui - Bâtiments 30 06/10/2022

L 2142 Constructions sur sol d'autrui - Immeubles de rapport 20 06/10/2022

L 2145 Constructions sur sol d'autrui - Agencements & aménagements 20 06/10/2022

L 2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 30 06/10/2022

L 21538 Autres réseaux 50 06/10/2022

L 21561 Matériel roulant - Incendie et défense civile 5 06/10/2022

L 21568 Autre matériel et outillage d'incendie & de défense civile 5 06/10/2022

L 21572 5 06/10/2022

L 215731 10 06/10/2022

L 215738 8 06/10/2022

L 21578 Autre matériel et outillage de voirie 10 06/10/2022

L 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 10 06/10/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 06/10/2022

L 21821 5 06/10/2022

L 21828 10 06/10/2022

L 21831 5 06/10/2022

L 21838 5 06/10/2022

L 21841 5 06/10/2022

L 21848 5 06/10/2022

L 2185 Matériel de téléphonie 5 06/10/2022

L 2188 Autres immobilisations corporelles 10 06/10/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 1 000,00   21 800,00 22 800,00 0,00 22 800,00

Provisions pour litiges 1 000,00   21 800,00 22 800,00 0,00 22 800,00

Provisions pour créances douteuses 0,00 17/12/2021 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00

Créances douteuses 0,00 17/12/2021 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00

Créances douteuses 0,00 03/03/2022 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00

Cellule AZUR ECO 0,00 06/04/2023 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00

Impayés 0,00 21/02/2024 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00

Cellule commerciale 0,00 21/02/2024 800,00 800,00 0,00 800,00

Titres 2023 1 000,00 24/02/2025 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 126

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 1 000,00   21 800,00 22 800,00 0,00 22 800,00

TOTAL PROVISIONS 1 000,00   21 800,00 22 800,00 0,00 22 800,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 45803 Intitulé de l'opération : LAMARTINE 1 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

458103 Dépenses nouvelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 16 032 367,47 11 185 274,71  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00

8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés      
  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        1 185 830,79 671 203,64                     9 215,62 42 881,77

HLM LE

LOGEMENT

RURAL

2001 F  ACQUISITION

FONCIERE ZAC

DE L'ALOUETTE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

74 593,30 54 132,08 27,75 A R 4,200 R 1,700 A-1 920,25 1 525,62

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2018 X Echéance

constante

CONSTRUCTION

6 LOGEMENTS

CITE 10 LE BOIS

AUX OISEAUX

SA ARKEA 604 664,00 456 810,55 17,42 A F 1,460 F 1,460 A-1 6 669,43 22 373,32

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

2004 X Echéance

constante

ACQUISITION 1

LOGEMENT 22

RUE LAMARTINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

32 000,00 16 249,37 14,08 A F 2,950 F 1,200 A-1 194,99 1 095,63

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

1995 P  ACQUISITION

LORGEMENT 2

RUE DES

ARDENNES

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

46 710,38 9 607,02 5,50 A F 2,750 F 1,300 A-1 124,89 1 650,45

SOCIETE

IMMOBILIERE DE

L'ARTOIS

1998 P  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE PASTEUR

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

370 451,11 100 465,88 6,17 A F 3,800 F 1,300 A-1 1 306,06 14 679,12
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION HAUT

DE FRANCE

2008 F  2 LOGEMENTS

RUE DE

L'EGALITE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

57 412,00 33 938,74 33,67 A R 3,300 R 0,000 A-1 0,00 1 557,63

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        14 846 536,68 10 514 071,07                     107 884,13 449 486,33

HLM LE

LOGEMENT

RURAL

2009 F  TRAVAUX RUE

JEAN BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

188 000,00 149 770,14 32,92 A R 4,500 R 1,500 A-1 2 246,55 3 409,06

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

179 536,00 141 828,43 30,50 A R 0,800 R 0,300 A-1 425,49 4 372,52

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

94 325,00 78 828,57 40,50 A R 0,800 R 0,300 A-1 236,49 1 809,70

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

574 826,00 468 936,67 30,50 A R 1,600 R 1,100 A-1 5 158,30 12 776,39

MAISON ET CITE

SOGINORPA

2014 F  CONSTRUCTION

8 LOGEMENTS

RUE DE LA

FONTAINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

274 813,00 236 938,33 40,50 A R 1,600 R 1,100 A-1 2 606,32 4 604,64

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2009 F  26 LOGEMENTS

CITE DU 10 LE

BOIS AUX

OISEAUX

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

464 204,00 258 482,96 20,00 A R 2,350 R 1,100 A-1 2 843,31 14 694,36

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  AMELIORATION

LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

505 767,26 382 464,37 22,58 T R 0,528 R 0,095 A-1 1 428,63 15 944,33
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2019 X Echéance

constante

ACQUISITION

REHABILITATION

LOGEMENTS 50

ROUTE

NATIONALE

réaménagement

nov 19

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

132 482,95 125 999,49 12,58 T F 1,650 F 1,650 A-1 2 012,50 8 769,34

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  CONSTRUCTION

10 LOGEMENTS

RUE LAMARTINE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

101 505,79 59 784,86 9,50 T C 0,410 C 0,348 - 802,60 5 765,56

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  CONSTRUCTION

BEGUINAGE 21

LOGEMENTS CITE

10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

3 410 629,94 2 648 051,04 22,58 T R 0,705 R 0,274 A-1 28 591,88 101 810,56

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2012 F  ZAC DES

ALOUETTES

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

282 914,88 139 148,43 12,58 T R 0,852 R 0,348 A-1 1 886,86 9 834,44

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

10 LOGEMENTS

LIEU DIT LE

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

1 259 110,00 956 868,62 27,00 A R 2,850 R 1,100 A-1 10 525,55 29 366,98

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

2 LOGEMENTS

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

241 806,00 176 338,61 27,00 A R 2,050 R 0,300 A-1 529,02 6 046,43

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  ACQUISITION ET

AMELIORATION 3

LOGEMENTS

VILLAGE OUEST

CHARLEMAGNE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

699 420,00 531 528,64 27,00 A R 2,850 R 1,100 A-1 5 846,82 16 312,99

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

15 LOGEMENTS

RUES BRASSENS

ET BREL

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

2 151 547,00 1 479 563,61 27,00 A R 2,850 R 1,100 A-1 16 275,20 45 408,86

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2013 F  CONSTRUCTION

3 LOGEMENTS

RUES BRASSENS

ET BREL

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

396 216,00 288 943,12 27,00 A R 2,050 R 0,300 A-1 866,83 9 907,51
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

DE 26

LOGEMENTS LE

BOIS AUX

OISEAUX CITE 10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

266 169,00 169 706,09 20,00 A R 1,450 R 0,200 A-1 339,41 7 920,79

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

6 LOGEMENTS LE

BOIS AUX

OISEAUX CITE 10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

61 424,00 39 163,15 20,00 A V 1,450 V 0,200 A-1 78,33 1 827,88

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

BEGUINAGE 21

LOGEMENTS CITE

10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

374 934,00 208 774,68 20,00 A V 2,350 V 1,100 - 2 296,52 11 868,53

PAS-DE-CALAIS

HABITAT

2011 F  CONSTRUCTION

BEGINAGE 21

LOGEMENTS CITE

10

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

187 726,00 119 691,63 20,00 A V 1,450 V 0,200 - 239,38 5 586,45

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2018 X Echéance

constante

25 LOGEMENTS

RUES JEAN

JAURES ET

MOLIERE

AMELIORATION

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

337 500,00 179 097,38 7,08 A F 0,000 F 0,000 A-1 0,00 22 583,80

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2018 X Durée

ajustable

25 LOGEMENTS

RUES JEAN

JAURES ET

MOLIERE

AMELIORATION

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

113 296,00 62 630,02 7,08 A F 1,350 F 1,100 A-1 688,93 7 602,35

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2017 X Echéance

constante

REHABILITATION

47 LOGEMENTS

PLACE DE LA

MAIRIE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

260 411,00 126 793,87 6,00 A F 1,350 F 1,100 A-1 1 394,73 17 662,79

SIA HABITAT

SECTEUR LTO

2008 X Echéance

constante

CONSTRUCTION

25 LOGEMENTS

18/07/86

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

356 151,86 49 956,58 1,50 A F 1,770 F 1,020 A-1 509,56 24 970,92

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  ACQUISITION

FONCIERE JEAN

BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

759 249,10 673 405,66 32,92 A R 1,750 R 1,500 A-1 10 101,08 15 327,99

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  CONSTRUCTION

1 LOGMENT 228

ROUTE

NATIONALE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

29 696,07 24 628,26 23,25 A R 1,450 R 1,200 A-1 295,54 891,59
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2018 F  ACQUISITION 1

LOGEMENT 16

RUE DU PRINCE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

26 701,13 17 598,52 13,58 A V 2,050 V 1,800 A-1 316,77 1 293,50

SOCIETE

IMMOBILIERE

GRAND HAINAUT

2001 F  CONSTRUCTION

DE 16

LOGEMENTS ZAC

DE L'ALOUETTE

CDC 2001

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

544 407,70 442 160,49 22,75 A R 1,950 R 1,700 A-1 7 516,73 15 871,21

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION HAUT

DE FRANCE

2010 P  CONSTRUCTION

18 LOGEMENTS

19 21 RUE DE LA

FONTAINE 3 J

BART

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

489 600,00 234 143,49 9,67 A F 2,000 F 0,750 A-1 1 756,08 22 634,94

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION HAUT

DE FRANCE

2008 F  LOGEMENTS 8

RUE DE L

EGALITE

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

37 501,00 19 939,82 23,67 A F 3,300 F 0,000 A-1 0,00 1 142,22

SOLIHA

BATISSEURS DE

LOGEMENT D

INSERTION HAUT

DE FRANCE

2008 C  REHABILITATION

IMMEUBLE 6 RUE

DE CAMBRAI

CAISSE DES

DEPOTS

Emprunts

garantis

44 666,00 22 905,54 17,67 A R 3,800 R 0,300 A-1 68,72 1 467,70

TOTAL GENERAL         16 032 367,47 11 185 274,71                     117 099,75 492 368,10

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 7 020 273,52  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.5

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien

ayant fait l'objet du

contrat

Exer- cice d’ori-

gine du con- trat

Désignation du

crédit bailleur

Durée du contrat

(en mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant de la

redevance sur la

totalité du contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4

Cumul restant

(exercice N+5 et

suivants)

Total (1)

Crédits-bails mobiliers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.6

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL

TOTAL

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

                  Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

                  Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

                  Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

                  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 145

ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   18,00 1,00 19,00 19,00 0,00 19,00

Adjoint administratif C 1,00 1,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint administratif principal de 1ère
Classe

C 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00

Adjoint administratif principal de 2ème
Classe

C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

DGS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur principal de 1ère Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   30,00 1,00 31,00 31,00 11,00 42,00

Adjoint technique C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint technique ppal 1° classe C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint technique principal de 2ème
Classe

C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Agent de maîtrise C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent de maîtrise principal C 16,00 0,00 16,00 16,00 0,00 16,00
REGIME GENERAL C 0,00 0,00 0,00 0,00 11,00 11,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Opérateur APS qualifié C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 1,00 2,00 2,00 0,00 2,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Assistant d'enseignement artistique B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant d'enseignement artistique
principal de 1ère classe

B 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)   4,00 1,00 5,00 5,00 7,00 12,00

Adjoint d'animation C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint d'animation principal de 1ère
Classe

C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Adjoint d'animation principal de 2ème
Classe

C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00

REGIME GENERAL C 0,00 0,00 0,00 0,00 7,00 7,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

  53,00 5,00 58,00 58,00 18,00 76,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
REGIME GENERAL C TECH 0,00 A  CDI 
REGIME GENERAL C ANIM 0,00 A  CDD 
REGIME GENERAL C TECH 0,00 A  CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
REGIME GENERAL C ADM 0,00 A  CDD 
REGIME GENERAL C ANIM 0,00 A  CDD 
REGIME GENERAL C TECH 0,00 A  CDD 
REGIME GENERAL C ANIM 0,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Action sociale 06/01/1986 SPA non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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0,00569 440,21

0,001 063 410,15

0,00493 969,94

-48 503,87654 032,95

-48 503,8730 787,35

0,00623 245,60

-48 503,8730 787,35

-48 503,87-48 503,87

0,0079 291,22

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

493 969,94 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 485 773,13 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 485 773,13 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 8 196,81 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 8 196,81 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 063 410,15 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 483 450,74 0,00

10222 FCTVA 350 799,72 0,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 30 000,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 102 651,02 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 579 959,41 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 2 290,99 0,00

28031 Frais d'études 24 575,40 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 227,00 0,00

28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 2 020,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 141,48 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 370,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 2 402,10 0,00

281311 Bâtiments administratifs 2 377,74 0,00

281312 Bâtiments scolaires 52 233,44 0,00

281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 484,70 0,00

281316 Equipements de cimetière 2 651,70 0,00

281318 Autres bâtiments publics 89 356,66 0,00

281351 Bâtiments publics 10 984,92 0,00

28138 Autres constructions 10 509,56 0,00

28151 Réseaux de voirie 58 811,37 0,00

28152 Installations de voirie 3 974,49 0,00

281532 Réseaux d'assainissement 1 236,08 0,00

281534 Réseaux d'électrification 47 101,99 0,00

281538 Autres réseaux 18 986,97 0,00

281561 Matériel roulant 598,72 0,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 2 009,35 0,00

2815738 Autre matériel et outillage de voirie 28 646,46 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 15 120,86 0,00

281828 Autres matériels de transport 33 956,72 0,00

281831 Matériel informatique scolaire 3 139,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 3 685,64 0,00

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 4 212,49 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 13 854,72 0,00

28188 Autres immo. corporelles 41 998,86 0,00

29… Dépréciations des immobilisations    
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

 



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 156

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D2.1

 
VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant

Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D2.2

 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   

  Produits annexes au trafic 0,00   

  Compensations des réductions tarifaires 0,00   

  Travaux pour Tiers 0,00  

  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  

  Versements des Collectivités 0,00  

  Production immobilisée et stockée 0,00  

  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  

  Consommations intermédiaires 0,00  

  Péage RFF 0,00  

  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  

  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  

  Impôts et taxes hors FAP 0,00  

  Maintenance matériel roulant 0,00  

  Traction trains, conduite et logistique 0,00  

  Echange de locomotives entre Activités 0,00  

  Energie de traction électrique 0,00  

  Energie de traction diesel 0,00  

  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  

  Prestations télécoms 0,00  

  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  

  Prestations trains 0,00  

  Contribution de service Activité Gare 0,00  

  Transport en service 0,00  

  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

  -       Dont Etablissements autres que EEX 0,00  

  -       Dont Etablissements EEX 0,00  

  Autres facturations 0,00  
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  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  

       

  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  

  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  

  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  

  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  

  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources

TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources

Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources

TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.



COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE - BP (projet de budget) - 2025

Page 161

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 29
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 13/03/2025

 
 

Présenté par Le M. le Maire (1),
A Sains-en-Gohelle, le 27/03/2025
 
 
Délibéré par l’assemblée le Conseil Municipal(2), réunie en session Ordinaire
A Sains-en-Gohelle, le 01/01/2000
Les membres de l’assemblée délibérante le Conseil Municipal (2),(3).

 
.

A M. DUBREUCQ Alain

B M. HAPPIETTE Jean

C M. DUCARIN Philippe

D Mme HAUSPIEZ-CHEVRY Martine

E M. GRADISNIK Rodolphe

F Mme CZECH-DELEU Christelle

G M. RABEHI Dimitri

H Mme VOLCKAERT Véronique

I Mme CARLUS Annie

J M. MARQUETTE Marcel

K Mme AVIEZ Cathy

L M. DUBOIS Laurent

M Mme CAVIGNAUX Dominique

N Mme TRANAIN Dorise

O M. FIEVET Bruno

P M. FOMBELLE Rémi

Q M. LESUR Christophe

R M. DEBAY Maurice

S Mme LAURIER Georgia
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

T M. LOQUETTE Bernard

U Mme DELCOURT Isabelle

V M. OPIGEZ Jean-Pascal

W M. RONIAUX Mickaël

X Mme BAUER Liliane

Y M. CAPELLE Jean-Jacques

Z Mme GERVAIS -PLUCHART Joëlle

a M. DE SAINT RIQUIER Philippe

b M. GREVET Joël

c Mme MORIVAL Catherine

 
 
Certifié exécutoire par Le M. le Maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Sains-en-Gohelle, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



   

    Note de présentation brève et synthétique      
Budget primitif 2025

Un budget ambitieux et maitrisé au service de toutes les sainsoises et tous les sainsois
                     

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit  « qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif 
et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ».

Le budget primitif  retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2025. Il  respecte les principes budgétaires,  qui  sont  :  l’annualité,  l’universalité,  l’unité, 
l’équilibre et l’antériorité. Le budget primitif constitue un acte obligatoire du cycle budgétaire annuel 
de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle 
il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant 
de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. 

    Pa r  ce t  ac te ,  Le  Ma i re ,  o rdonna teu r  es t  au to r i sé  à  e f f ec tue r  l es  opé ra t i ons  

de  rece t tes  e t  de  dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1
er 

janvier au 31 décembre de l’année civile.

Le budget  2025 s’est  appuyé sur les principes posés lors du  débat d’orientations budgétaires 
présenté le 27 février 2025. Il a été établi avec la volonté :

- De poursuivre l’amélioration du cadre de vie des habitants

- De favoriser la transition écologique et énergétique 

- De stabiliser les taux d’imposition

- D’assurer un contrôle de gestion budgétaire rigoureux et raisonné

-     D’œuvrer pour l’égalité des chances
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Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de toutes les collectivités. 
D'un côté, la section de fonctionnement permet de gérer les dépenses courantes de gestion, les 
frais de personnel, les dépenses énergétiques, les subventions aux associations, les maintenances 
diverses…
De l'autre, la section d'investissement qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine communal, 
à l’améliorer et l’entretenir.

I. La     section     de     fonctionnement  

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. Il doit s’équilibrer 
en  dépenses et en recettes.

En dépenses : 

En recettes : 
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II. La     section     d’investissement  

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des  notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 
projets de la commune à moyen ou long terme. 

En dépenses : 

En recettes : 



III. Les     principaux     projets   d’investissement   de     l’année     2025   :

IV. La     fiscalité  

La prévision budgétaire sur la fiscalité est basée sur la stagnation des taux d’impositions.

Taxe d’habitation : suppression
Taxe foncière sur le bâti :  65,26 %

Taxe foncière sur le non bâti : 91.85 %.

La commune Sains-en-Gohelle bénéficie d’un coefficient correcteur de 321 988 €   pour 
2025 au titre du dispositif d'équilibrage permettant le maintien des recettes fiscales.   

Taux 
2025

 Ville de Sains-en-Gohelle

TH Suppression

TFB 65.26%

TFNB 91,85%
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A ajouter, les compensations sur les taxes foncières :

- Allocations compensatrices de foncier bâti: 104 727 €

- Allocations compensatrices de foncier non-bâti: 3 525 € 

V. Les données synthétiques du budget 

Récapitulatif budget principal :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Subvention 
2025 au CCAS de 
Sains-en-Gohelle

Délibération 2025-13

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



SUBVENTION AU CCAS 2025

Au  titre  de  l’exercice  2025,  il  vous  est  proposé  d’attribuer  au 
Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  Sains-en-Gohelle  une 
subvention d’un montant de  502 728,18 € qui sera versée  sous 
forme d’acomptes (au compte 657363).

-Attribuer une subvention au Centre Communal d’Action Sociale 
de Sains-en-Gohelle.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  attribue  une 
subvention au  Centre  Communal  d’Action  Sociale de Sains-en-
Gohelle.

Pour : 25

Contre : 00

Abstention : 03 (M. GREVET ; Mme PLUCHART ; M. DE SAINT 
RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE

SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet     : Subventions 
associations

Délibération 2025-14

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                        : 29     
Conseillers municipaux présents             : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 06



Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Le conseil Municipal est  appelé à voter le montant des demandes 
de subventions allouées aux associations.
Il est proposé au  Conseil Municipal d’accorder les montants des 
subventions suivantes :

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT

06/01/2025 Barnum 2 000 €

17/01/2025 Coron air 1 800 €

23/01/2025 Avec les yeux de l’âne 1 000 €

31/01/2025 Cercle laïque 4 000 €

31/01/2025 Raptors baseball club 500 €

31/01/2025 AEAE 500 €

03/02/2025 Harmonie 1 100 €

05/02/2025 Les pistons sainsois   500 €

12/02/2025 JSS 4 000 €

12/02/2025 RC Sains 7 000 €

14/02/2025 Les volants de la Gohelle 400 €

17/02/2025 Judo 500 €

26/02/2025 Les actifs du collège 500 €

12/02/2025 ADATEEP 150 €

24/02/2025 Les chats’buleux 2 000 €

24/02/2025 DDEN 270 €



27/02/2025 Œuvre du livre de 
Noeux-Les-Mines

1 600 €

TOTAL 27 820 €

Les crédits sont inscrits au BP 2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde le 
versement des subventions aux associations sus-mentionnées.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DE 2017 à 2025
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

ADATEEP (Prévention routière) / Saint-Venant 100,00 100,00 100,00 150,00 150,00 150,00 150 150
100,00 100,00 100,00

AEAE / SEG 2500 500
AFD 62 (diabétiques de la région lensoise) 100
Amicale du personnel Communal / SEG
Amicale des sapeurs-Pompiers / Noeux-les-Mines
APE-PRI MATE / SEG 500,00
APE Les Actifs du Collège Jean Rostand / SEG 500 500
APE des Ecoles du 10 / SEG 500
APF / Arras 400,00
Association Ukraine de coeur / SEG 500,00
Avec les yeux de l'âne / SEG 500,00 803,00 1500 1000
Bassin Minier Fondation Sauvegarde / Paris 100,00
Barnum / SEG 500,00 800,00 800 2000
Bourse Aux Livres / Bully les Mines 340,00 300,00 340,00 320,00
Cercle Laïque / SEG 5230 4000
Cercle Laïque PIC / SEG 6000 4000
Coeur d'étoile / SEG 500,00
Collège Descarte / Lièvin 100,00
Collège Jean Rostand / SEG 2500
Collège Langevin Voyage Barcelone / Avion 50,00
Conseil citoyen / SEG 500,00 430,00 800,00
Coron Air / SEG 600,00 600,00 300,00 1800,00 1800
DDEN / Bully-les-Mines 50,00 50,00 50,00 50,00 75,00 80,00 270
Don du sang /Bully-les-Mines 500,00 500,00
École George Sand Classe Découverte / Liévin 50,00
École Sainte Florine / Douvrin 50,00
FCPE Bruaysis / Bruay-la-Buissière 100,00
Fraternelle Saint-Hubert / SEG 90,00 90,00 90,00 90,00 90,00 100,00 100,00 100
Fée Magique / SEG 500,00
GOHELL’Escalade / SEG 1500
Handi Rally / SEG 500,00 500,00
Harmonie / SEG 0,00 2900 1100
JSS / SEG 4000 4000
Judo / SEG 900,00 600 500
Lady Boxing / Mazingarbe 250,00
La Gohellande / SEG
Les chats buleux / Liévin 1000 2000
Les enfants du fleuve / SEG 500,00
Les Petites Coccinelles / SEG 500,00
Les Pistons sainsois / SEG 500
Les volants de la gohelle / SEG 500,00 400 400
Lycée Léo Lagrange / Bully-les-Mines 440,00 100,00 300,00
Mise en scène / SEG 500,00
Mouv Generation / SEG

Noeux-les-Mines Classe découverte / Noeux-les-Mines
150,00

Noeux les-Mines Environnement  / Noeux-les-Mines
Oeuvre du Livre du Lievinois / Liévin 500,00 700,00 700,00 450,00 350
Oeuvre du livre Noeux les Mines / Noeux-les-Mines 2300 1600
Paradox Activity / SEG 500,00

50,00 50,00

Participation Séjours Enfants / Hersin-Coupigny 854,61 854,61
Pas seul dans la maladie /SEG 500,00
RAPTORS BASEBALL / SEG 500,00 500 500
RC Sains /SEG 6000 7000
RC Sains NQE / SEG
Sains de Nature et de Culture / SEG 500,00 300,00
Secours Populaire /SEG
Sortie école Barbusse / SEG 3060
Sortie école Jaurès / SEG 4520
Sortie école La Fontaine / SEG 2540
Sortie école Prin / SEG 1860
Téléthon / SEG 165
Thai Boxing  Team Sainsoise / SEG 900,00 500,00
Twirling Club / SEG
Ville Liévin Berck Sur Mer / Lièvin 50,00 50,00 0 0

51575,00 31820,00
BUDGÉTISÉ

MAJ 12/03/25

Adhésion Pocheco Canopee Reforestation / Forest sur 
marque 59

6 805,00 3 000,00 6 000,00 1 000,00 3 000,00 1 500,00

4 000,00
1 000,00

1 110,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

3 000,00 3 000,00 2 500,00 4 000,00 4 000,00 4 500,00 4 500,00
4 000,00 5 000,00 8 000,00

2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00

1 030,00

2 830,00 4 706,00 4 000,00 4 798,00 3 348,00 1 062,02
2 500,00 3 700,00 2 800,00 3 000,00 3 000,00 4 000,00 4 000,00

1 500,00 1 400,00

1 900,00

2 000,00

3 000,00

2 790,00 1 560,00

Participation Hersin classe découverte / Hersin-
Coupigny

6 000,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00 9 000,00 6 000,00
20 000,00 12 000,00 12 000,00 21 000,00

2 000,00 2 200,00 2 300,00 2 300,00
3 960,00 3 620,00 3 340,00 3 280,00 3 140,00  3 300,00 
4 460,00 4 680,00 4 520,00 4 600,00 4 640,00  4 520,00 
3 120,00 3 200,00 2 960,00 2 680,00 2 560,00  2 460,00 
2 460,00 2 340,00 2 020,00 2 080,00 1 880,00  1 860,00 

1 100,00 1 200,00 1 200,00 1 500,00
2 000,00 2 000,00 2 000,00 1 500,00

73 465,00 60 373,61 59 764,61 28 930,00 67 993,00 57 598,00 38 632,02
62 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 60 000,00 54 480,00



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE

SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Subvention 
Projet Initiative 
Citoyenne (PIC)

Délibération 2025-15

Acte rendu exécutoire après 
dépôt en sous-préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Avis favorable de la 
commission finances du 06 
mars 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt sept mars à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est 
réuni à la Salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur Alain 
DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation en date du douze 
mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

SUBVENTION PIC

Le conseil Municipal est  appelé à voter le montant de la demande 
de subvention PIC (Projet Initiative Citoyenne).

Il est proposé au conseil municipal d’accorder le montant suivant :

NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT

Cercle Laïque Section Eveil Sportif et Physique pour le 
projet PIC (Projet Initiative Citoyenne) 4 000 €

Les crédits sont inscrits au BP 2025.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accorde le versement de la  
subvention PIC.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Créations et 
suppressions de 
postes permanents 
2025

Délibération 2025-16

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Conformément  à  l’article  34  de  la  loi  du  26  janvier  1984,  les 
emplois  de chaque collectivité  ou établissement  sont  créés par 
l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de  l’établissement.  Il 
appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services.
Vu le tableau des effectifs validé par le Conseil Municipal en date 
du  10 Octobre 2024 (voir annexe)

Vu  l’information  transmise  aux  représentants  syndicaux  le  5 
Février 2025,

Dans le cadre d’un avancement de grade, il convient de :

Créations de poste Suppressions de poste

- 3 postes d’adjoint 
Administratif Principal de 1ère  
classe

-  3 postes d’adjoint Administratif 
Principal de 2ème Classe

- 1 poste Opérateur des 
APS Qualifié

- 1 poste Opérateur des  
APS Principal

- - 2 Postes Agents de 
Maîtrise Principal

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2025.

 

A  l’unanimité,  le  Conseil  Municipal  approuve  la  création  et  la 
suppression  des  postes  permanents   énoncés  ci-dessus,  et  le 
tableau des effectifs tel qu’annexé à la délibération

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  #signature#



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Tickets 
Restaurant

Délibération 2025-17

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                          : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration    : 06



Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret  n°2007-1461 du 12 octobre 2007 concernaant  les 
titres restaurant,

Vu l’avis  favorable du Comité Technique en date du 05 février 
2025,

Monsieur le Maire propose d’augmenter, à compter du 1er avril 
2025 la part communale des titres restaurant.

Il est proposé de passer de 50 à 60 % de prise en charge.

La valeur faciale du chèque étant de 6 € la part de la ville sera de 
3,60 € et 2,40 € resteront à la charge de l’agent ;

Le  nombre  de  chèques  dont  pourra  bénéficier  l’agent  sera 
déterminé à terme échu (mois N + 1).

A l’unanimité le Conseil Municipal accepte le dispositif des titres 
restaurant  tel  qu’il  est  présenté ci-dessus,  autorise Monsieur  le 
Maire à signer tout document nécessaire à la mise en place des 
titres  restaurant  et  à  inscrire  les  crédits  suffisants  au  budget 
annuel de la ville.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  #signature#



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Provisions

Délibération 2025-18

Acte rendu exécutoire après 
dépôt en sous-préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la convocation en date du douze mars deux mille vingt-
cinq.

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. DUCARIN Philippe, Mme Martine HAUSPIEZ, 
M.  Rodolphe GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri 
RABEHI,  Mme Véronique VOLCKAERT,  M.  Laurent  DUBOIS, 
Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise 
TRANAIN,  M.  Rémi  FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M. 
Maurice  DEBAY,  M.  Bruno FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER, 
Mme Liliane BAUER,  Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE 
SAINT RIQUIER,  M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),  M. Jean-Pascal OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29   
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration : 06



Monsieur le Maire propose  au Conseil  Municipal de délibérer 
sur le point suivant :

La constitution de provisions comptables est une dépense 
obligatoire et son champ d'application est précisé par l'article R. 
2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Par soucis de sincérité budgétaire, de transparence des 
comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement des 
collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations aux 
provisions
pour créances douteuses. Il est d'ailleurs précisé qu'une 
provision doit être constituée par délibération de l'assemblée 
délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur
comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par 
la comptable public, à hauteur du risque d'irrécouvrabilité, estimé 
à partir d'informations communiquées par le comptable.

D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur doivent 
échanger leurs informations sur les chances de recouvrement 
des créances. L'inscription des crédits budgétaires puis les
écritures de dotations aux provisions ne peuvent être effectuées 
qu'après concertations étroites et accords entre eux.

Dès lors qu'il existe, pour une créance donnée, des indices de 
difficulté de recouvrement (compte tenu notamment de la 
situation financière du débiteur) ou d'une contestation sérieuse, 
la créance doit être considérée comme douteuse. Il faut alors 
constater une provision car la valeur des titres de recettes pris 
en charge dans la comptabilité de la collectivité est supérieure à 
celle attendue. Il existe donc potentiellement une charge latente 
si le risque se révèle qui, selon le principe de prudence, doit être 
traitée, par le mécanisme comptable de provisions, en tout ou 
partie, en fonction de la nature et de l'intensité du risque.

La comptabilisation des dotations aux provisions des créances 
douteuses (ou dépréciations) repose sur des écritures semi-
budgétaires (droit commun) par utilisation en dépense du 
compte 6817 (dotation aux provisions/dépréciations des actifs 
circulants).

Soucieuse d'avoir une gestion comptable fiable, sincère et 
transparente, la commune souhaite mettre en œuvre une 
provision pour créances douteuses. 

Pour l'année 2023, le montant de cette provision est estimée à  
1000,00 € correspondant au risque d'irrecouvrabilité des restes à 
recouvrer à la clôture de l'exercice.



Cette provision pourra faire l'objet d'une reprise au compte 7817 
(reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants) si 
la  créance  est  éteinte  ou  admise  en  non-valeur,  ou  si  la 
provision est  devenue sans objet  (recouvrement partiel  ou en 
totalité) ou si le risque présenté est moindre. Cette reprise devra 
faire  l'objet  d'une  délibération  pour  l'acter.
Enfin  en  cas  de  créances  douteuses  supplémentaires,  il 
conviendra  de  délibérer  pour  mettre  à  jour  le  montant  de  la 
provision  (comme  pour  les  reprises).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la création 
d'une provision pour créances douteuses, fixe le montant de la 
provision pour créances douteuses imputée au compte 6817 
(dotation aux provisions/dépréciations des actifs circulants) à  1 
000,00 € correspondant aux restes à   recouvrer à la clôture de 
l'exercice dont le recouvrement apparaît compromis, prévoit les 
crédits nécessaires au budget 2025, et autorise  Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette provision. 

Pour : 25

Contre : 00

Abstention : 03 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER ; 
Mme MORIVAL)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
#signature#



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Admissions en 
non-valeur

Délibération 2025-19

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29    
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration           : 06



Le comptable informe M. le Maire par courrier  qu’il  n’a pas pu 
recouvrer les titres ou produits portés sur l’état ci-joint, en raison 
des motifs énoncés.

Courriers du 05 Février 2025 : l’admission en non-valeurs d’un 
montant

de :

- 282,00 € (liste n° 7353740732 jointe en annexe)

- 190,89 € (liste n°7244140732 jointe en annexe)

 Des crédits figurent au BP 2025 article 6541.

A l’unanimité le Conseil  Municipal autorise Monsieur le Maire à 
provisionner les risques constatés pour un montant de 472,89 € 
sur le compte 6541.

.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
#signature#







RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Révision libre 
des attributions de 
compensation 2025

Délibération 2025-20

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29    
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration : 06



Conformément à l’avenant n°1 du Pacte Financier et Fiscal adopté en 
2024  de  manière  concordante  entre  la  CALL  et  ses  communes 
membres il a été décidé :

– De maintenir une DSC réduite à 6 M€ en 2024, 5M€ en 2025 et 
4M€ en 2026 ;

– De maintenir une révision libre des AC et son écrêtement pour 
les communes dont le solde DSC serait excédentaire par rapport à 
2021,  via  une  correction  à  la  baisse  des  attributions  de 
compensation afin de permettre le financement d’autres mesures 
de redistribution dans une logique de solidarité ;

Dans le cadre du versement de l’Attribution de compensations, chaque 
commune  doit  approuver  par  délibération  le  montant  qui  lui  a  été 
attribué.

Le Conseil communautaire du 6 mars 2025 a voté les montants attribués 
à  chaque  commune  ;  la  commune  doit  donc  valider  par  cette 
délibération le montant de l’attribution de compensation qui figure dans 
la délibération de la CALL.

Il est précisé que l’AC sera versée par la CALL par douzième.

Pour  la  ville  de  SAINS-EN-GOHELLE,  le  montant  de  l’attribution  de 
compensation 2025 s’élève à 212 217,08 €

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve pour l’année 2025 une 
révision libre des AC et le maintien de l’écrêtement des communes dont 
le solde DSC serait excédentaire par rapport à 2021, via une correction 
à la baisse des attributions de compensation tel que figurant sur la 
délibération du 6 mars 2025 de la CALL soit pour la commune un 
montant d’AC 2025 de 212 217,08 €.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
#signature#









ANNEXE 1

AC Prévisionnelle

Attributions de 

compensation

positive 2021

Attributions de 

compensation

négative 2021

Correction DSC 

prévisionnelle 

2025

Attributions de 

compensation 

positive 2025 - 

prévisionnelle

Attributions de 

compensation 

négative 2025 - 

prévisionnelle

ABLAIN-SAINT-NAZAIRE -24 391,00 8 435,65 -32 826,65

ACHEVILLE -55 360,00 0,00 -55 360,00

AIX-NOULETTE 340 759,00 15 082,41 325 676,59

ANGRES 142 231,00 20 009,87 122 221,13

ANNAY 236 807,00 21 014,19 215 792,81

AVION 1 178 324,00 97 008,79 1 081 315,21

BENIFONTAINE -43 012,00 0,00 -43 012,00

BILLY-MONTIGNY 723 888,00 42 750,48 681 137,52

BOUVIGNY-BOYEFFLES 265 942,00 5 518,11 260 423,89

BULLY-LES-MINES 541 959,00 62 765,87 479 193,13

CARENCY -26 391,00 2 309,80 -28 700,80

ELEU-DIT-LEAUWETTE 205 018,00 9 790,48 195 227,52

ESTEVELLES 4 543,00 10 926,95 -6 383,95

FOUQUIERES-LES-LENS 724 691,00 31 335,32 693 355,68

GIVENCHY-EN-GOHELLE -44 676,00 6 603,67 -51 279,67

GOUY-SERVINS -12 450,00 593,73 -13 043,73

GRENAY 725 943,00 36 487,42 689 455,58

HARNES 5 877 676,00 0,00 5 877 676,00

HULLUCH 205 942,00 0,00 205 942,00

LENS 9 293 228,00 83 278,97 9 209 949,03

LIEVIN 4 859 461,00 125 719,14 4 733 741,86

LOISON-SOUS-LENS 982 307,00 13 318,25 968 988,75

LOOS-EN-GOHELLE 380 148,00 0,00 380 148,00

MAZINGARBE 1 637 040,00 40 212,38 1 596 827,62

MERICOURT 361 649,00 59 581,94 302 067,06

MEURCHIN -62 985,00 0,00 -62 985,00

NOYELLES-SOUS-LENS 1 634 182,00 25 384,90 1 608 797,10

PONT-A-VENDIN 67 542,00 0,00 67 542,00

SAINS-EN-GOHELLE 239 314,00 27 096,92 212 217,08

SALLAUMINES 1 199 635,00 45 504,59 1 154 130,41

SERVINS -9 576,00 3 527,33 -13 103,33

SOUCHEZ 36 193,00 10 315,33 25 877,67

VENDIN-LE-VIEIL 1 146 487,00 0,00 1 146 487,00

VILLERS-AU-BOIS -16 349,00 1 871,60 -18 220,60

VIMY 286 616,00 10 660,78 275 955,22

WINGLES 1 306 635,00 0,00 1 306 635,00

Total 34 604 160,00 -295 190,00 817 104,88 33 816 780,85 -324 915,73

ATTRIBUTION DE COMPENSATION PREVISIONNELLE 2025
Conformément à l'avenant n°1 du PPFS



ANNEXE 1

AC Prévisionnelle

Attributions de 

compensation

positive 2021

Attributions de 

compensation

négative 2021

Correction DSC 

prévisionnelle 

2025

Attributions de 

compensation 

positive 2025 - 

prévisionnelle

Attributions de 

compensation 

négative 2025 - 

prévisionnelle

ABLAIN-SAINT-NAZAIRE -24 391,00 8 435,65 -32 826,65

ACHEVILLE -55 360,00 0,00 -55 360,00

AIX-NOULETTE 340 759,00 15 082,41 325 676,59

ANGRES 142 231,00 20 009,87 122 221,13

ANNAY 236 807,00 21 014,19 215 792,81

AVION 1 178 324,00 97 008,79 1 081 315,21

BENIFONTAINE -43 012,00 0,00 -43 012,00

BILLY-MONTIGNY 723 888,00 42 750,48 681 137,52

BOUVIGNY-BOYEFFLES 265 942,00 5 518,11 260 423,89

BULLY-LES-MINES 541 959,00 62 765,87 479 193,13

CARENCY -26 391,00 2 309,80 -28 700,80

ELEU-DIT-LEAUWETTE 205 018,00 9 790,48 195 227,52

ESTEVELLES 4 543,00 10 926,95 -6 383,95

FOUQUIERES-LES-LENS 724 691,00 31 335,32 693 355,68

GIVENCHY-EN-GOHELLE -44 676,00 6 603,67 -51 279,67

GOUY-SERVINS -12 450,00 593,73 -13 043,73

GRENAY 725 943,00 36 487,42 689 455,58

HARNES 5 877 676,00 0,00 5 877 676,00

HULLUCH 205 942,00 0,00 205 942,00

LENS 9 293 228,00 83 278,97 9 209 949,03

LIEVIN 4 859 461,00 125 719,14 4 733 741,86

LOISON-SOUS-LENS 982 307,00 13 318,25 968 988,75

LOOS-EN-GOHELLE 380 148,00 0,00 380 148,00

MAZINGARBE 1 637 040,00 40 212,38 1 596 827,62

MERICOURT 361 649,00 59 581,94 302 067,06

MEURCHIN -62 985,00 0,00 -62 985,00

NOYELLES-SOUS-LENS 1 634 182,00 25 384,90 1 608 797,10

PONT-A-VENDIN 67 542,00 0,00 67 542,00

SAINS-EN-GOHELLE 239 314,00 27 096,92 212 217,08

SALLAUMINES 1 199 635,00 45 504,59 1 154 130,41

SERVINS -9 576,00 3 527,33 -13 103,33

SOUCHEZ 36 193,00 10 315,33 25 877,67

VENDIN-LE-VIEIL 1 146 487,00 0,00 1 146 487,00

VILLERS-AU-BOIS -16 349,00 1 871,60 -18 220,60

VIMY 286 616,00 10 660,78 275 955,22

WINGLES 1 306 635,00 0,00 1 306 635,00

Total 34 604 160,00 -295 190,00 817 104,88 33 816 780,85 -324 915,73

ATTRIBUTION DE COMPENSATION PREVISIONNELLE 2025
Conformément à l'avenant n°1 du PPFS



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Taux 
d’imposition des taxes 
locales 2025

Délibération 2025-21

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29    
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration           : 06



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L.1111-2,  L.2121-29, L.2311-1 et  suivants,  L.  2331-3 et 
L.2331-11

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B 
sexies et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 février 2025, relative 
au Rapport d’orientations budgétaires 2025,

Considérant la nécessité de voter les taux d’imposition des taxes 
locales pour l’année 2025,

Considérant la suppression de la taxe d’habitation complètement 
effective au 1er Janvier 2023,

Considérant qu’à compter de l’année 2023, le pouvoir de vote des 
taux  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences  secondaires 
(THRS) est rétabli pour les communes,

Il est proposé d’appliquer les taux suivants en matière de fiscalité 
directe locale pour l’année 2025 :

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 65,26 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 91,85 %

Taxe d’habitation (TH) : 19,30 %

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote les taux  de la 
fiscalité directe locale 2025

Pour : 26

Contre : 00

Abstention : 02 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
#signature#



Vous trouverez ci-dessous les bases prévisionnelles 2025: 

Allocations compensatrices de foncier bâti: 104 727 €

Allocations compensatrices de foncier non-bâti: 3 525 €



                                                                                                                                                             
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Cession de 4 
logements locatifs 
sociaux situés 12-31-
35-39 résidence 
Manneret

Délibération 2025-22

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                   : 29     
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration : 06

                                                                    



                                                                                                                                                             
Par courriel en date du 21 février 2025, la SA d’HLM ICF Nord-Est 
informe qu’elle  souhaite  procéder  à  la  cession de 4 logements 
locatifs sociaux situés

- 12-31-35-39 résidence Manneret 

L’article  L.443-7  et  suivant  du  Code  de  la  construction  et  de 
l’habitation  précise  que  la  Commune  intéressée  doit  être 
consultée.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la cession de 4 
logements locatifs sociaux situés 12-31-35-39 résidence Manneret 

A  l’unanimité,  le  Conseil  Municipal  approuve  la  cession  de  4 
logements locatifs sociaux situés 12-31-35-39 résidence Manneret 

   

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature# 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

Objet :  Vente 
définitive de la 
parcelle cadastrée AC 
273 située 18 rue du 
Général Leclerc

Délibération 2025-23

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ __

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq.

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29     
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration : 06



                                                                                                                                                             
Une proposition d’achat de cette parcelle  a été reçue de Monsieur 
ARSENE Ulrich domicilié  à Loison-sous-Lens, 78 rue Léon Blum 

 Il est proposé au Conseil Municipal :

-  de  vendre  la  parcelle   cadastrée   AC 273   d'une  superficie 
403  m²  à  Monsieur  ARSENE  Ulrich  pour  un  montant  de 
70 000 €.

-  d’autoriser  Monsieur le Maire à signer l’acte de vente  et  les 
pièces se rapportant à cette vente avec Monsieur ARSENE Ulrich.

Les frais seront à la charge de l’acquéreur. Le notaire proposé est 
Maître Eric LASSUE à NOEUX-LES-MINES.          

Cette délibération annule et remplace la délibération 2024-47

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de vendre la parcelle 
cadastrée  AC 273  d'une superficie 403 m² à Monsieur ARSENE 
Ulrich pour un montant de 70 000 € et autorise Monsieur le Maire 
à signer l’acte de vente  et les pièces s’y rapportant à cette vente 
avec Monsieur ARSENE Ulrich.

Les frais seront à la charge de l’acquéreur. Le notaire proposé est 
Maître Eric LASSUE à NOEUX-LES-MINES.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature# 



                                                                                                                                                             
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

Objet : Principe de 
vente de la parcelle 
cadastrée AC 567 
située 03 rue 
Lamartine

Délibération 2025-24

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

                       

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                                  : 29     
Conseillers municipaux présents                     : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration : 06

                 



                                                                                                                                                             
Par  délibération  n°  2024-71 en date  du 12 décembre 2024,  le 
Conseil Municipal a approuvé l’incorporation du bien situé 03 rue 
Lamartine cadastré AC 567 dans le patrimoine communal.

L’avis des domaines a été reçu en Mairie en date du 11/02/2025 
pour un montant de l'estimation à 29 000 €. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- d’approuver le principe de vente du bien immobilier situé 03 rue 
Lamartine, cadastré AC 567 d’une superficie de 517m² au prix de : 
31 000€

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le principe de vente 
du bien immobilier situé 03 rue Lamartine, cadastré AC 567, d’une 
superficie de 517m² au prix de : 31 000€

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature#

                                    



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques

Pôle d’évaluation domaniale du Pas-de-Calais

5, rue du Docteur Brassart 

BP 30015

62064 ARRAS CEDEX

Courriel :ddfip62.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le    11/02/2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Pas-de-Calais

à

MONSIEUR LE MAIRE
 DE SAINS EN GOHELLE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Hugues Fourrier

Courriel : hugues.fourrier@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 03 91 80 11 06

Réf DS:22141680
Réf OSE :2025-62737-05953

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Un terrain supportant une maison en ruine

Adresse du bien : 3 rue Lamartine à Sains-en-Gohelle

Valeur : 29 000 €  - hors taxes et hors droits -

assortie d’une marge d’appréciation de 15 % (des précisions sont apportées
au paragraphe « détermination de la valeur »)

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix
plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans nouvelle consultation du
pôle d’évaluation domaniale et sans justification particulière.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la
jurisprudence, les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs
établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette valeur
par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas
ou acquérir à un prix plus élevé.

1

7302 - SD
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1 - CONSULTANT :  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES,  LEURS  GROUPEMENTS  ET  LEURS
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, SOCIÉTÉS HLM, SEM, … 

affaire suivie par : Madame Gocha

2 - DATES (CF DÉMARCHES SIMPLIFIÉES ET OSE)

- L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique.

de consultation : 27/01

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : extérieure 04/02

du dossier complet :

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet :

- Votre demande : Cession d'une maison à usage d'habitation ayant fait l'objet d'une incorporation
dans le domaine communal par délibération du conseil municipal 

-

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION  DU  BIEN (SE  REPORTER  ÉGALEMENT  AUX ÉLÉMENTS  DÉMATÉRIALISÉS  ET
COMMUNIQUÉS PAR LE CONSULTANT VIA LA PLATE-FORME DÉMARCHES SIMPLIFIÉES)

4.1. Situation générale - Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

- Situation :centrale, au niveau d’une départementale très passante, avenue François Mitterrand

- Accessibilité :très bonne

- Voirie et Réseau :en front à rue

- Toutefois, la saisine du consultant ne mentionne pas la nature et l’emplacement des réseaux existants.

4.2. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit
Superficie

de la Parcelle
Nature réelle

Sains-en-Gohelle AC 567 3 rue Lamartine 517m²
Un terrain 
supportant une 
maison en ruine

- AC 570 - 4m² -

TOTAL 521m²

-

4.3. Descriptif

3



- Une parcelle de terrain en friche supportant un immeuble à usage d’habitation en ruine.

-

4



- Parcelle de terrain rectangulaire

4.4. Surfaces du bâti :
- Superficie déclarée auprès de l’administration des Finances Publiques : 40m² + une cave

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

 -Nom des propriétaires : la commune

 -Origine de propriété : incorporation dans le domaine  public communal

5.2. Conditions d’occupation

- situation libre ou non : libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

– Identification du zonage au PLU :-UA

– Principales caractéristiques de la zone dans laquelle se trouve le bien :-zone urbaine de forte 
densité qui constitue l’espace central de la commune.

– Servitudes publiques et/ou privées grevant le bien :-

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

- Méthode par comparaison

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

5



8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison en € HT

- Etude 1 : terrain encombré d’une ruine :

Ref. Cadastrales Commune Adresse
Date

mutation
Surface
terrain

Surface utile
totale

Prix total
Prix/m²
Terrain

encombré

510//BH/125// LIEVIN

1 CORON FERNAND
Une maison semi-mitoyenne

en mauvais état à usage
d'habitation située à LIEVIN

(62800), 1 rue Coron
Fernand, avec dépendances

attenantes et garage non
attenant ; terrain sur le côté.

Voué à la démolition

14/03/2024 385 56 26 000 67,55

510//BC/419// LIEVIN
57 RUE MONTGOLFIER

un immeuble en état de
délabrement.

12/04/2022 678 49 5 000 7,37

737//AD/90//

737//AD/89//

SAINS EN
GOHELLE

36 RUE ALFRED DE VIGNY

un terrain supportant les restes
d’une maison en ruine

19/02/2024 839 90 30 000 35,75

443//AC/505//
HERSIN

COUPIGNY

17 RUE EDOUARD
VAILLANT

Un immeuble à usage
d'habitation, en état de ruine et

les fonds et terrain en
dépendant

09/06/2022 52 65 5 000 96

- -

- Etude 2 : terrain à bâtir :

Ref. Cadastrales Commune Adresse
Date

mutation
Surface

terrain (m²)
Prix total Prix/m² Nature de bien 

443//AH/424//
HERSIN

COUPIGNY
 GAVION 26/09/2022 556 45 000 80,94 Terrain à bâtir

443//AP/266//
HERSIN

COUPIGNY
 LA HALLEBARDE

SUD
29/08/2024 545 36 750 67,43 Terrain à bâtir

443//AB/205//
HERSIN

COUPIGNY
 LE VILLAGE 24/09/2024 584 60 000 102,74 Terrain à bâtir

563//AR/644//

563//ZA/367//

MAZINGARBE
RUE RAYMOND

DUPUICH
22/07/2024 591 40 000 67,68 Terrain à bâtir

- -

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

- Aucune consultation de sources externes à la DGFIP n’a été réalisée.

6



8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue en € HT

 Etude 1 - L’étude de marché des immeubles similaires et situés à proximité et/ou relative proximité
et en nature de terrain encombré d’une ruine vouée à la démolition, révèle  des valeurs unitaires
comprises entre 7,37 et 96 €/m². On observe une échelle de valeurs hétérogènes faisant ressortir
une valeur médiane de 51,65 €/m² et une moyenne de 51,67 €/m².

Dès lors, et compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé de valoriser l’immeuble 
considéré à hauteur de 51,65 €/m² , soit sur une base adaptée au contexte. Soit 521m² x 
51,65€/m²=26909€ arrondi à 27 000€

- -

Etude 2 - L’étude de marché des immeubles similaires et situés à proximité et/ou relative proximité
et en nature de terrain à bâtir, révèle des valeurs unitaires comprises entre 67,43 et 102,74 €/m². On
observe une échelle de valeurs faisant ressortir une valeur médiane de 74,31 €/m² et une moyenne
de 79,70 €/m².

Dès lors, et compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il  est  proposé de valoriser l’immeuble
considéré à hauteur de 74,31 €/m² , soit sur une base adaptée au contexte.

 La valeur vénale actuelle de l’immeuble peut-être fixée comme suit : 

  74,31€/m² x 521m² =38700€

Valeur du terrain nu – Coût de démolition = Valeur de l’emprise en récupération foncière

La  cour  de  cassation  a  reconnu  qu’en  appliquant  sur  la  valeur  d’un  terrain  supposé  nu,  un
abattement pour encombrement du sol des constructions, la juridiction d’expropriation ne faisait
qu’exercer son pouvoir d’appréciation.

En cas d’encombrement partiel, le coefficient d’abattement varie en général entre 10 % et 40 %

Ici, 20 % car l’emprise du bâti à démolir est relativement faible et la maison est en ruine.

38700€ - un coût de démolition de 20% = 30960€ arrondi à 31 000€

En conclusion, en fonction des méthodes retenues, la valeur vénale oscille entre 27 000€ et 31 000€

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 29 000 €. Elle est exprimée hors taxes et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 15 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 25 000 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale et sans justification particulière.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence, les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
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cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique  de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

 L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

 Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements  fournis  au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

 Si les renseignements fournis par le consultant comportent des inexactitudes et/ou insuffisances
éventuelles ; il est convenu que notre responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée, sur le
contenu du document, y compris sur l’avis et sur la valeur retenue. 

 Par  ailleurs,  il  n’appartient  pas  aux  services  d’évaluations  domaniales  de  vérifier  les  éléments
transmis par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Fourrier Hugues

Inspecteur des Finances Publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

Objet :  Vente 
définitive de la 
parcelle cadastrée AC 
567 située 3 rue 
Lamartine 

Délibération 2025-25

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                        : 29     
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration          : 06



                                                                                                                                                             

                                           

Le principe de vente de la parcelle cadastrée AC 567, située 03 
rue  Lamartine  a  été  approuvé  par  délibération  du  Conseil 
Municipal en date du  mars 2025 pour un montant  de 31 000 €. 

Une proposition d’achat de cette parcelle  a été reçue de Monsieur 
et Madame MICHEL GOUBET domicilié  à Bully-les-Mines 30 b 
rue Léon Baillot.                                        

 Il est proposé au Conseil Municipal :

-  de  vendre  la  parcelle   cadastrée   AC  567  d'une  superficie 
517  m²  à  Monsieur  et  Madame  MICHEL  GOUBET  pour  un 
montant de 37 500 €

-  d’autoriser  Monsieur le Maire à signer l’acte de vente  et  les 
pièces  se  rapportant  à  cette  vente  avec  Monsieur  et  Madame 
MICHEL GOUBET.

L’ensemble  des  frais  seront  à  la  charge  de  l’acquéreur  (frais 
d’actes,  de  bornage...).  Le  notaire  proposé  est  Maître  Eric 
LASSUE à NOEUX-LES-MINES.          

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorisela vente de la parcelle 
cadastrée   AC  567   d'une  superficie  571  m²  à  Monsieur  et 
Madame  MICHEL  GOUBET  pour  un  montant  de  37  500  €  et 
autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente  et les pièces 
s’y rapportant à cette vente avec Monsieur et Madame MICHEL 
GOUBET

Les  frais  seront  à  la  charge  de  l’acquéreur  (frais  d’actes,  de 
bornage...).  Le  notaire  proposé  est  Maître  Eric  LASSUE  à 
NOEUX-LES-MINES.           

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature#



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Adhésion au 
service commun de la 
direction mutualisée 
des systèmes 
d’information

Délibération 2025-26

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                        : 29     
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration          : 06



Dans  un  souci  de  bonne  organisation  et  d’optimisation  des 
services, la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin a initié 
un  projet  de  rapprochement  des  systèmes  d’information  des 
collectivités de l’Agglomération. Cette mutualisation se matérialise 
au travers de la création d’un Service Commun dénommé DMSI 
(Direction Mutualisée des Systèmes d’Information).

Ce  service  commun permet  d’assurer  l’ensemble  des  missions 
relevant de la gestion du système d’information en optimisant la 
gestion des ressources humaines, des moyens et des matériels. 
Les objectifs de ce service commun sont d’aboutir à une meilleure 
qualité de service et une meilleure disponibilité des compétences, 
tout en réalisant à terme des économies d’échelle.

La  DMSI  assume  la  fonction  de  maître  d’œuvre  du  service 
mutualisé, à ce titre elle s’engage notamment à :

- Rendre les services tels que décrits dans le catalogue de 
service figurant en annexes 1 et 2 de la convention de 
mutualisation

- Faire  évoluer  le  service  mutualisé  en  recherchant  un 
système  et  des  modalités  au  bénéfice  des  adhérents 
(rationalisation  des  coûts  et  économies  d’échelle, 
harmonisation  des  systèmes  d’information  (SI), 
élargissement du panel de service proposé, montée en 
gamme et qualité de service)

- Accompagner  les  adhérents  qui  le  souhaitent  dans  le 
cadre de leurs propres projets liés au SI

- Mettre  à  disposition  des  adhérents  tous  les  éléments 
nécessaires au suivi et à la vérification des services ainsi 
qu’à la bonne répartition des coûts

Les  communes  souhaitant  adhérer  à  la  mutualisation  doivent 
s’engager à :

- Désigner  obligatoirement  un  Correspondant  Local 
Informatique qui sera l’interlocuteur privilégié de la DMSI

- Formuler  ses  souhaits  d’adhésion  à  un  ou  plusieurs 
services  au  moins  6  mois  avant  le  début  de  l’année 
suivante (au plus tard au mois de juin)



- Partager  l’ensemble  des  informations  documents 
nécessaires à l’étude conjointe du SI de la commune lors 
de la phase de pré-adhésion

- Utiliser les systèmes mis à disposition par la DMSI dans 
des  conditions  normales  suivant  les  règles  et  usages 
spécifiques et  dans le  respect  de la  réglementation en 
matière de droit de l’informatique

- Mettre  à  disposition  des  agents  de  la  DMSI  des 
installations accessibles et sécurisées (locaux)

- Désigner  dans  le  cadre  des  projets  auxquels  elles 
participent, un chef de projet métier

- Autoriser la DMSI à enquêter, dans le respect des règles 
d’éthique propres à la fonction publique, en cas d’incident 
de  sécurité  (actions  illégales,  intrusions,  attaques 
massives, actions prohibées, malveillance)

Le budget  de la DMSI sera établi  en Comité Stratégique de la 
DMSI. Ce budget sera composé d’une part répondant aux besoins 
de  fonctionnement  du  service  commun  (ressources  humaines, 
entretiens,  …)  et  d’une  part  concernant  les  investissements 
nécessaires (infrastructures mutualisées par exemple)

La  Communauté  d’Agglomération  Lens-Liévin  porte  seule  les 
charges liées à la logistique de la DMSI (locaux, postes de travail) 
ainsi que les charges de personnel administratif et management.

Les coûts de fonctionnement à répartir comprennent notamment 
les  autres  charges  de  personnel  et  de  l’amortissement  des 
investissements mutualisés. Ces coûts sont répartis par catégorie 
de  service  afin  que  les  communes  ne  payent  que  pour  les 
catégories de service auxquelles elles adhérent. Le calcul se base 
sur le nombre de poste de travail de la commune pour les services 
continus et sur devis pour les services ponctuels.

Les  coûts  d’investissement  rattachés  aux  communes  sont  à  la 
charge  des  communes  (postes  de  travail  des  agents,  logiciels 
spécifiques, …)



L’admission au service mutualisé se fait par l’adhésion au socle 
commun.  Ce  dernier  permet  d’adhérer  ultérieurement  aux 
différentes  catégories  de  services  proposés  par  la  DMSI, 
regroupés au sein du catalogue de services continues suivants :

- Connexion au réseau communautaire

- Gestion des postes de travail

- Support et assistance aux utilisateurs

- Gestion des serveurs

- Messagerie collaborative

- Hébergement des seuls logiciels et données

- Administration technique des logiciels et données

En  complément,  l’adhésion  au  service  mutualisé  et  au  socle 
commun permet  d’accéder  aux services suivants,  faisant  l’objet 
d’une tarification sur devis (services ponctuels) :

- Conseil et expertise

- Assistance à maîtrise d’ouvrage

-

Accès  aux  services  existants  de  la  CALL  (espaces 
collaboratifs notamment)

Il vous est proposé :

- D’adhérer  au  service  mutualisé  informatique  de  la 
Communauté  d’Agglomération  Lens-Liévin  pour  une 
durée d’un an avec reconductions tacites à compter de la 
signature  de  la  convention  et  dans  les  dispositions 
décrites dans la présente délibération

- D’autoriser le Maire ou son représentant légal à signer la 
convention de mutualisation DMSI avec la CALL pour la 
mise en œuvre du service commun et tous documents se 
rapportant  à  cette  affaire,  et  cela  afin  de  permettre  la 
souscription  à  tout  ou  partie  des  services  continus  et 
ponctuels du catalogue tel  que repris dans la présente 
délibération.



A  l’unanimité,  le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité 
l’adhésion au service mutualisé informatique de la Communauté 
d’Agglomération  Lens-Liévin  pour  une  durée  d’un  an  avec 
reconductions tacites à compter de la signature de la convention 
et dans les dispositions décrites dans la présente délibération et 
autorise le Maire ou son représentant légal à signer la convention 
de mutualisation DMSI avec la CALL pour la mise en œuvre du 
service commun et tous documents se rapportant à cette affaire, 
et  cela  afin  de  permettre  la  souscription  à  tout  ou  partie  des 
services continus et ponctuels du catalogue tel que repris dans la 
présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature#













CONVENTION DE MUTUALISATION DES 
SYSTEMES D’INFORMATION

Entre les soussignés :

La  Communauté  d’Agglomération  de  Lens-Liévin (CALL),  numéro  de  SIRET 
N°24620036400080,  21  rue  Marcel  Sembat,  BP  65,  62302  LENS  Cedex, 
représentée  par  son  président  Sylvain  ROBERT,  dûment  habilité  par 
délibération du conseil communautaire en date du 06 juillet 2022

Ci-après dénommée « la CALL »

D’UNE PART

ET

La  commune  de  Sains-en-Gohelle,  membre  de  l’intercommunalité  que 
constitue  la  CALL,  représentée  par  son  Maire,  Alain  DUBREUCQ,  dûment 
habilité(e) par délibération en date du [date_délibération_commune], 

Dénommée ci-après « la commune »

Ci-après dénommées ensemble « les parties »

D’AUTRE PART

Il a été convenu et arrêté ce qui suit.
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PREAMBULE

L’article  L.  5211-4-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  à  un 
Établissement  Public  de  Coopération  Intercommunale  à  fiscalité  propre  et  à  une  ou 
plusieurs de ses communes membres de se doter de services communs, indépendamment 
de tout transfert de compétences. 

Par le biais de ces services communs, « gérés par l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et dont les effets sont réglés par convention après avis du 
ou  des  comités  techniques  compétents  »,  le  législateur  entend  ainsi  encourager  la 
mutualisation de services. 

Aussi, dans un souci de bonne organisation et d’optimisation des services, la Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin  a  donc initié un projet  de rapprochement des  systèmes 
d’information des  collectivités  de l’Agglomération.  Cette mutualisation se matérialise  au 
travers de la création d’un Service Commun dénommée dans la convention DMSI (Direction 
Mutualisée des Systèmes d’Information) et rattaché à l’EPCI.

Ce service commun permet d’assurer l’ensemble des missions relevant de la gestion du 
système d'information en optimisant la gestion des ressources humaines, des moyens et des 
matériels.  Les objectifs de ce service commun sont d’aboutir à une meilleure qualité de 
service  et  une  meilleure  disponibilité  des  compétences,  tout  en  réalisant  à  terme  des 
économies d’échelle.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mutualisation des services 
informatiques  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  Lens-Liévin,  l’offre  de  service 
proposée  ainsi  que  les  principes  de  fonctionnement  de  la  DMSI  et  leurs  conséquences 
financières.
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Pour  l’application  de  la  présente  convention,  les  termes  «  mutualisation  »,  «  service 
mutualisé » et le verbe « mutualiser » caractérisent la situation de mise en commun des  
services cités au précédent alinéa.

ARTICLE 2 : RESPONSABILITES DE LA DMSI

La DMSI assume la fonction de maître d’œuvre du service mutualisé, à ce titre elle s’engage 
notamment à :

- Rendre les services tels que décrits dans le catalogue de service (Annexes 1 et 2).

- Faire évoluer le service mutualisé en recherchant un système et des modalités au  
bénéfice  des  adhérents  (rationalisation  des  coûts  et  économies  d’échelle, 
harmonisation des SI, élargissement du panel de service proposé, montée en gamme 
et qualité de service).

- Accompagner  les  adhérents  qui  le  souhaitent  dans  le  cadre  de  leurs  propres  
projets liés au SI.

- Mettre à disposition des adhérents tous les éléments nécessaires au suivi  et à la 
vérification des services ainsi qu’à la bonne répartition des coûts.

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES COMMUNES ADHERENTES

3.1 – Règles de responsabilités des communes

Les communes souhaitant adhérer à la mutualisation doivent s’engager à :

- Désigner  obligatoirement  un  Correspondant  Local  Informatique  qui  sera 
l’interlocuteur privilégié de la DMSI.

- Formuler ses souhaits d’adhésion à un ou plusieurs services au moins 6 mois avant le 
début de l’année suivante (au plus tard au mois de juin)

- Partager l’ensemble des informations et documents nécessaires à l’étude conjointe 
du SI de la commune lors de la phase de pré-adhésion.

- Utiliser les systèmes mis à disposition par la DMSI dans des conditions normales 
suivants les règles et usages spécifiques et dans le respect de la réglementation en 
matière de droit de l’informatique.

- Mettre à disposition des agents de la DMSI des installations accessibles et sécurisées 
(locaux).

- Désigner,  dans le  cadre des  projets  auxquels  elles  participent,  un chef  de projet 
métier.
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- Autoriser  la  DMSI  à  enquêter,  dans  le  respect  des  règles  d’éthique propres  à  la 
fonction  publique,  en  cas  d’incident  de  sécurité  (actions  illégales,  intrusions, 
attaques massives, actions prohibées, malveillance).

3.2 – Rôle du Correspondant Local Informatique

Le Correspondant Local Informatique aura pour rôle :

- De recenser annuellement les besoins de sa collectivité ou établissement,

- De valider auprès de la DMSI les demandes d’acquisition de la commune,

- D’être l’interlocuteur privilégié de la DMSI.

A la discrétion des communes, le CLI pourra être habilité à prendre des décisions au nom de 
sa collectivité au sein du Comité Opérationnel.

ARTICLE 4 : GOUVERNANCE DE LA DMSI

La  gouvernance  du  service  mutualisé  s’articulera  autour  de  3  comités :  un  comité  de 
pilotage de la convention, un comité stratégique et un comité opérationnel.

 Comité de Suivi :
Ce comité peut se tenir à la demande d’un ou plusieurs adhérents et est constitué du Vice-
Président du numérique et/ou du Vice-Président de la mutualisation, du DGA ressource et 
mutualisation de la CALL, du Directeur de la DMSI et d’un DGS ou d’un élu par commune 
adhérente.

Ces rencontres ont pour objet de piloter l’application de la convention et d’actualiser le 
contenu en fonction de la  volonté  des  parties.  Les  communes ainsi  que l’EPCI  peuvent 
proposer des modifications concernant la présente convention (cf. Article 11).

 Comité Stratégique de la DMSI :
Organisé une fois par semestre, le Comité Stratégique est constitué du Vice-Président du 
numérique et/ou du Vice-Président de la mutualisation, du DGA de la CALL, du Directeur de 
la DMSI et des Chefs de service de la DMSI.

Il  a  pour  mission  de  mener  les  réflexions  sur  les  évolutions  du  service  mutualisé,  de 
déterminer le budget ainsi que de définir les grands projets. Pour cela il est responsable de 
collecter les besoins de la DMSI, de la CALL et des communes, les prioriser, les arbitrer et  
établir  la  feuille  de  route  ainsi  que  les  moyens  associés  (budget,  ressources  humaines,  
moyens techniques).

 Comité Opérationnel :
Organisé  mensuellement  (au  départ)  puis  trimestriellement,  le  Comité  Opérationnel  est 
constitué du Directeur de la DMSI, des Chefs de service de la DMSI et des Correspondants  
Informatiques Locaux des communes adhérentes.
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Ce comité a pour objectif de présenter et arbitrer les projets récents/en cours, de prendre 
en compte les évènements à venir, de déterminer les besoins sur le trimestre suivant, de 
faire  un  compte-rendu  des  activités  courantes  (KPIs,  problèmes  rencontrés,  etc.)  et  de 
traiter les sujets critiques ou d’actualité. En parallèle, le Comité Opérationnel a également la 
charge de collecter les besoins des communes par le biais des CLI et de les faire remonter au 
Comité Stratégique.

ARTICLE 5 : PERIMETRE DU SERVICE COMMUN

5.1 – Socle commun

L’admission au service mutualisé se fait par l’adhésion au socle commun. Ce socle permet 
d’adhérer ultérieurement aux différentes catégories de service de la DMSI et s’accompagne 
de la mise à disposition des services suivants :

- Système d’Information Géographique
- Open Data

5.2 – Catalogue de service

Le catalogue de service se décompose en catégories (dont certaines sont dépendantes, cf. 
schéma du catalogue de service en Annexe 1), elles même comportant plusieurs lignes de 
service (cf. Annexe 2). A chaque ligne de service est rattaché des modalités de demande, le 
rôle des communes, l’engagement de la DMSI et le livrable attendu (définies par la DMSI en 
fonction de ses ressources et des exigences techniques nécessaires à l’exécution du service).

L’adhésion  à  une  catégorie  de  service  peut  se  faire  à  tout  moment  dès  lors  qu’une 
commune émet une demande pour une des lignes de service composants ladite catégorie. 

La DMSI s’accorde le droit de ne pas répondre à certaines demandes dans les cas suivants :

- Si le délai d’anticipation n’est pas conforme à celui précisé à l’Article 3, Alinéa 3.1.
- Si les conditions préalables définies par la DMSI ne sont pas remplies.
- Si  la  DMSI  ne  dispose  momentanément  pas  des  ressources  nécessaires  à  la 

réalisation du service demandé.

ARTICLE 6 : STATUT DES LOCAUX

6.1 – Locaux réservés à l’usage de la DMSI

La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin s’engage à réserver à l’usage de la DMSI les 
locaux nécessaires à la réalisation de ses missions (salle serveurs, bureaux pour les équipes).

En effet,  tous les moyens,  dont les locaux devront être préalablement mobilisés afin de 
rendre les services prévus dans les conventions.

6.2 – Conditions générales 
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Chaque collectivité se chargera, sur ses espaces dédiés, de l'entretien ainsi que de toute 
réparation nécessaire liée au bâtiment.

ARTICLE 7 : ORGANISATION DES RESSOURCES MATERIELLES ET DES 
LOGICIELS

7.1 – Biens meubles et matériels  

De façon générale, il est convenu que les biens meubles qui sont à l’usage exclusif d’une des 
collectivités restent sa propriété.

Ainsi, les véhicules, les postes téléphoniques, les postes de travail, imprimantes et scanners 
restent la propriété de chaque collectivité. L’installation et la maintenance des postes de 
travail de chaque collectivité pourront être prises en charge par la DMSI dans le cas d’une 
adhésion à la catégorie « Gestion des postes de travail ».

7.2 – Logiciels et applicatifs

S’agissant des applicatifs,  les logiciels bureautiques ainsi  que les logiciels métiers utilisés 
spécifiquement restent la propriété de chaque collectivité. 

Les logiciels et services applicatifs mutualisés mis à disposition par la CALL (SIG, Open Data, 
Nimbus, Papyrus, etc.) restent sa propriété.

Dans le cas de logiciels achetés à travers un groupement d’achat et utilisés par plusieurs 
communes, chaque bénéficiaire finance et reste propriétaire des licences qu’il utilise.

ARTICLE 8 : ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES

8.1 – Situation des agents de la DMSI

Les agents de la DMSI sont statutairement employés par la Communauté d’Agglomération 
de Lens-Liévin, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. À ce titre, leur 
situation administrative est gérée par la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin.

8.1.1 – Rémunération

Les communes adhérentes remboursent à la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
la rémunération ainsi que les cotisations et contributions afférentes des agents (hors postes 
de  management  et  administratif)  proportionnellement  à  la  part  d’activité  qui  leur  est 
consacrée, comme décrit dans les conditions prévues à l’Annexe 3.
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Le remboursement du reste à charge réel de la CALL est maintenu en cas de congé maladie 
ordinaire,  congé  formation  professionnelle,  congé  pour  accident  de  travail,  de  maladie 
professionnelle ou versement d’allocation temporaire d’invalidité.

8.1.2 – Notation/évaluation et discipline

 Évaluation :
Un rapport sur la manière de servir de l’agent est réalisé, après entretien individuel, par son 
supérieur  hiérarchique au sein  de la  CALL  ou par  le  responsable  sous  l'autorité  directe 
duquel il est placé. Il est transmis à l'agent, qui peut y apporter ses observations.

 Pouvoir disciplinaire :
Le pouvoir disciplinaire est exercé par la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin. 

Les défauts d’exécution des prestations seront remontés par la commune à l’autorité (EPCI)  
qui a conventionné avec elle.

Il n’y aura pas d’autorité de la commune sur le service commun, mais l’encadrement par la 
convention des prestations de service.

8.1.3 – Divers

 Conditions de travail :
Les conditions de travail des agents constituant la DMSI sont fixées et définies par la CALL  
par le règlement intérieur sur le temps de travail.

 Congés : 
Selon le principe général, les décisions en matière de congés annuels, congés de maladie 
ordinaire,  congés pour accident de service ou maladie professionnelle sont prises par la 
CALL.

 Formation : 
La CALL assure la charge des dépenses engagées pour les actions de formation qu'il  fait 
suivre à l'agent. 

 Dossier administratif :
Le  dossier  de  l’agent  demeure  placé  sous  l'autorité  exclusive  de  la  Communauté 
d’Agglomération de Lens-Liévin qui en assure la gestion. 

8.2 – Autorité hiérarchique et fonctionnelle des personnels composant la DMSI 

 Autorité hiérarchique :
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Tout le personnel est placé sous l'autorité de la Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin.

 Autorité fonctionnelle :
Tout le personnel de la DMSI, est placé sous l'autorité fonctionnelle du Président de l’EPCI.

ARTICLE 9 : REPARTITION DES COÛTS DE LA DMSI

9.1 – Budget

Le budget de la DMSI sera établi en Comité Stratégique de la DMSI.

Le budget de la DMSI sera composé de deux parts :

 Une  part  répondant  aux  dépenses  de  fonctionnement  du  service  commun 
(ressources humaines, entretiens, etc.)

 Une part  concernant les dépenses d'investissement pour la  DMSI (infrastructures 
mutualisées, postes de travail, etc.).

Le  budget  du service commun sera initialement  porté par  la  DMSI,  qui  refacturera une 
partie aux communes (cf. détail Alinéa 9.2 et Annexe 5).

9.2 – Portage financier et refacturation

Les modalités de portage financier diffèrent entre les charges de fonctionnement et  les 
coûts d’investissement.

9.2.1 – Charges de fonctionnement

La CALL porte seule les charges liées à la logistique de la DMSI (locaux, postes de travail et 
équipement, etc.) ainsi que les charges de personnel administratif et management.

Les  coûts  de  fonctionnement  à  répartir  comprennent  les  charges  de  personnel  (hors 
management  et  administratif)  et  l’amortissement  des  investissements  en  infrastructures 
mutualisées (serveurs dédiés, baies de stockage, etc.).  La participation à ces frais se fait  
proportionnellement à l’utilisation du service par chaque commune adhérente. Ces coûts 
sont  répartis  par  catégorie  de  service  afin  que  les  communes  ne  payent  que  pour  les  
catégories auxquelles elles adhèrent. Le calcul se base sur le nombre de postes de travail de 
la commune pour les services continus, et sur devis pour les services ponctuels (Conseil et 
AMOA). 

9.2.2 – Charges d’investissement

 Investissement pour les communes :
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Les  coûts  d’investissement  rattachés  aux  communes  sont  à  la  charge  de  l’adhérent 
concerné. Ces coûts concernent notamment :

- L’achat de postes de travail,
- L’achat de logiciels spécifiques,
- Les  coûts  liés  aux  travaux  de  câblage  informatique  ou  téléphonique  (dont  le 

raccordement au réseau communautaire).

Ces investissements seront inscrits à l’actif comptable de la commune. Les préconisations 
sur la nature de l’acquisition sont édictées par le service commun. Le bon de commande est  
établi par la commune (engagement comptable et juridique)  dans le cadre de la ligne de 
service « Conseil sur les approvisionnements » (catégorie Gestion des postes de travail).

 Investissement pour la DMSI :
Les coûts d’investissement, notamment de renouvellement des infrastructures mutualisées, 
sont  compris  dans les  coûts  de participation au fonctionnement.  Toutes  acquisitions de 
matériel  (serveurs,  unités  de  stockage,  système  de  sauvegarde,  matériel  réseau)  sont 
intégrées au patrimoine de la CALL qui en est seule propriétaire.

9.2.3 – Refacturation

La refacturation des services souscrits par la commune sera annuelle ou semestrielle. Des 
photographies  mensuelles  des  unités  consommées  (postes  de  travail,  comptes  de 
messagerie, jours de travail) permettront d’ajuster cette facturation à la juste volumétrie 
consommée par la commune. 

La facturation s’appuie sur les tarifs délibérés qui forment la grille forfaitaire présente en 
annexe  5.  Cette grille  tarifaire  pourra  évoluer  annuellement  en  révision  du  nombre  de 
communes adhérentes, en réponse à des évolutions de services ou de prix du marché. Elle 
sera votée puis transmise aux communes et servira de nouvelle base de facturation 

ARTICLE 10 : Processus d’adhésion et tarifs

10.1 – Délibération autorisant le Maire à signer la convention

Dès lors qu’une commune souhaite rejoindre le service commun, elle doit fait part de cet  
intérêt via le formulaire d’autorisation de délibération, présent en annexe 6. 

En  remplissant  cette  autorisation,  la  commune  définit  le  périmètre  d’action  de  son 
représentant pour l’ouverture des services proposés par la CALL.

La grille tarifaire présente en Annexe 5 apporte des précisions de prix pour la sélection des 
services et faciliter la projection budgétaire de leur souscription selon diverses offres. 

10.1.2 – Signature de la convention 
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En  application  du  processus  d’adhésion,  le  maire  signe  la  convention  au  nom  de  sa 
commune sur périmètre défini par la délibération. Cette signature constitue un accord de 
principe qui engage la commune dans le processus d’adhésion.

10.1.3 –Demande de souscription à des services

Pour qu’une demande d’adhésion soit présentée au comité stratégique, il  faut que cette 
dernière soit précisée à la fois sur le périmètre d’action de chaque service (précision de la  
volumétrie) mais aussi de la date souhaitée pour l’ouverture du dit service. Ces précisions 
pourront être apportées grâce à l’annexe 7 – Demande de souscription à des services 

Dès lors  que la  demande d’adhésion a  été étudiée en comité stratégique,  la  commune 
lancera une étude pour définir un plan de conformité (au prérequis) et une date potentielle  
pour l’adhésion.

De  son  côté,  la  CALL  engagera  des  études  d’évaluation fine  pour  définir  les  ressources 
(humaines  et  techniques)  nécessaires  à  l’ouverture  des  services  souhaités.  Ces  derniers 
seront financés via la facturation du socle commun (dès lors que la commune y est soumise) 
et en amont de l’ouverture des services. La demande d’ouverture de service (Annexe 7) 
précise la date à partir de laquelle l’adhésion au socle d’adhésion sera facturée.

Ces éléments seront présentés en comité stratégique pour définir les modalités d’ouverture 
du service (y compris une période potentielle d’ouverture)

10.1.4 – PV d’ouverture du service

Lorsque les travaux de chaque partie le permettront, un PV d’ouverture de service (Annexe 
8)  permettra de définir  une date effective d’ouverture du service.  Dès lors,  les  services  
seront dispensés par la CALL et la commune sera facturée pour ces derniers. 

ARTICLE 11 : DUREE ET EFFETS DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention trouve début d’exécution en début d’exercice suivant sa signature 
par l’ensemble des parties prenantes, pour une durée d’un an avec reconductions tacites 
jusqu’à  la  dernière année du mandat,  dans sa  totalité.  A  chaque début  de mandat,  les  
adhérents ont la possibilité de réaffirmer leur adhésion au service commun ou de demander 
une sortie de celui-ci dans les modalités prévues à l’Article 12.

ARTICLE 12 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION

Le  Comité  de Pilotage de la  Convention statut  sur  les  propositions  de modification des 
termes de la convention, autres que les adhésions aux services retenus par les communes.

Ces propositions peuvent être émises à tout moment à l’initiative des adhérents. Après une 
première étude de faisabilité par la CALL, elles pourront être présentées à l’ensemble des 
représentant des communes qui voteront (pour ou contre) selon la règle de l’unanimité.
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Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la convention, définie d’un 
commun accord entre les parties prenantes donnera lieu à l’établissement d’un avenant.

ARTICLE 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION

Une commune adhérente peut demander à quitter totalement ou partiellement le service 
mutualisé à tout moment. Cependant la demande ne prendra effet qu’au terme de l’année 
comptable en cours.  Ainsi  sa  participation aux charges de la  DMSI  sera calculée sur  les 
dépenses totales de l’année en cours.

Dans le cas d’un retrait partiel (résiliation concernant une ou plusieurs catégories de service 
mais conservation du socle commun), un avenant sera inclus dans la convention afin de 
préciser le nouveau périmètre de service.

La demande de résiliation se fait  par le biais d’un courrier recommandé du Maire de la 
commune  adressé  au  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Lens-Liévin,  au 
minimum 6 mois avant la fin de l’année comptable en cours. Si ce délai n’est pas respecté, la 
commune pourra  être  contrainte  à  conserver  son  adhésion  au  service  mutualisée  pour 
l’année suivante.

ARTICLE 14 : LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION

En cas de litige portant sur le service mutualisé, les parties s’engagent à privilégier la voie  
amiable.

À défaut d’accord, elles feront appel à l’instance judiciaire compétente, à savoir le tribunal 
administratif de Lille.

Fait en deux exemplaires originaux. 

Pour la Communauté d’Agglomération Pour la commune de
De Lens-Liévin

Date : Date :

Monsieur le Président, Monsieur ou Madame le/la Maire,
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ANNEXES

Annexe 1 : Schéma du catalogue de service

Les jonctions (   ) représentent les liens de dépendance entre les catégories de services et 
leurs prérequis. Il est donc impossible de souscrire à un service sans adhérer préalablement 
à ceux placés en dessous.

*Facturation au prorata du nombre de postes de travail de la commune ou du nombre de comptes 
de messagerie
*Facturation sur devis en fonction de la demande
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Annexe 2 : Catalogue de service détaillé

CATEGORIE DE SERVICE LIGNE DE SERVICE

Socle d'adhésion Adhésion au service commun et accès à certains services de la CALL

Connexion au réseau communautaire

Installation du réseau intra-sites et inter-sites

Supervision du réseau

Maintenance et évolution 

Gestion des postes de travail

Prise en charge du parc de postes de travail 

Approvisionnement

Maintenance 

Suivi des contrats 

Supports sur événements 

Gestion des serveurs 

Prise en charge du parc des serveurs

Sauvegarde

Maintenance

Supports des événements 

Support et assistance aux utilisateurs

Prise de connaissance de l'environnement de travail des utilisateurs

Gestion et résolution des tickets 

 Astreinte (connexion au réseau communautaire, gestion de parc)

Messagerie collaborative Mise en place du service de messagerie collaborative

Hébergement seul des logiciels et 
données (IaaS)

Migration des données et logiciels de la commune

Maintien en condition opérationnelle des serveurs 

Administration technique des logiciels 
et données (SaaS)

Prise de connaissance de l'environnement de travail et des logiciels de 
la commune

Administration des logiciels et des bases de données

Maintenance des applications métiers

Suivi des contrats 
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CATEGORIE DE SERVICE LIGNE DE SERVICE

Conseil et expertise Conseil et expertise

Assistance à maitrise d'ouvrage
Gestion de projet

Choix et installation de progiciel

Accès aux services existant de la CALL

Revue de presse (Papyrus)

Espace collaboratif (Digital Workspace)

ACCEO (accessibilité des sourds et malentendants)

Cloud privé (Nimbus)
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Annexe  3 :  Modalités  et  prérequis  techniques  à  respecter  obligatoirement 
pour l’adhésion 

 

Avant toute adhésion,  le  service commun réalisera un audit  technique et de sécurité,  il  
rédigera un bilan de situation qui déterminera le périmètre des faisabilités.

Catégories de services Prérequis

Connexion au réseau 
communautaire

Assurer  la  sécurisation  des  postes  devant  être 
connectés au réseau
 
Avoir  une  bande  passante  de  qualité  (fibre  au 
minimum) 
La bande passante de la fibre optique de la commune 
sera déterminante dans le choix de l’offre

Politique  de  mot  de  passe  de  sécurité  fiable  et 
sécurisée

Gestion des postes de travail

Mise à niveau des OS actuels sur les postes de travail

Ne pas être administrateur de son poste

Posséder une version du système d’exploitation sous 
maintenance de l’éditeur 

Support helpdesk : la prise en main complète des 
postes de travail dépendra de la situation initiale du 
parc de la commune

Hébergement seul des logiciels 
et données (Iaas)

Configuration requise pour que les logiciels hébergés 
soient  compatibles  avec  les  moyens  du  service 
mutualisé
La commune devra conserver les contrats de 
maintenance des logiciels métiers spécifiques aux 
compétences de la mairie (e.g. état civil, gestion des 
cimetières, paie, finance …)
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Annexe 5 : Grille tarifaire des coûts

TARIF DES PRESTATIONS AUX COMMUNES
ADHÉRENTES AU SERVICE COMMUN INFORMATIQUE

MISE À JOUR EN DATE DU 01 OCTOBRE 2023
______________

3 catégories de services tarifiées selon deux bases
(prix unitaire par poste ou par boîte)

Unit
é de 
base

Tarif 
mensuel

Tarif 
annuel

Adhésion au socle + connexion au réseau
Ce prix n’est à appliquer qu’une seule fois pour les catégories 1 ou 3 souscrites poste 7.00 € 84.00 €

Catégorie 1 : postes de travail et assistance utilisateurs

Niveau 1 : Gestion des postes de travail

poste

17.00 € 204.00 €

Niveau 2 : Guichet d’accueil - support et assistance aux utilisateurs 
(tarif additionnel au niveau 1)

11.00 € 132.00 €

Total catégorie 1 (niveaux 1 + 2) 28.00 € 336.00 €

Catégorie 2 : messagerie collaborative
(pour chaque boîte, choix à effectuer parmi 3 niveaux de service et 3 tailles de stockage)

Messagerie basique
(boîte aux lettres uniquement)

10  giga-octets  de 
stockage

boîte

6.50 € 78.00 €

25  giga-octets  de 
stockage

7.80 € 93.60 €

50  giga-octets  de 
stockage

8.00 € 96.00 €

Messagerie professionnelle
(boîte  aux  lettres  +  visioconférence  + 
messagerie instantanée)

10  giga-octets  de 
stockage

boîte

7.50 € 90.00 €

25  giga-octets  de 
stockage

8.80 € 105.60 €

50  giga-octets  de 
stockage

10.00 € 120.00 €

Messagerie premium
(boîte  aux  lettres  +  visioconférence  + 
messagerie instantanée + cloud)

10  giga-octets  de 
stockage

boîte

9.50 € 114.00 €

25  giga-octets  de 
stockage

10.60 € 127.20 €

50  giga-octets  de 
stockage

11.80 € 141.60 €

Catégorie 3 : Hébergement et/ou administration des logiciels et données
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Niveau 1 : Hébergement seul des logiciels et données

poste

12.00 € 144.00 €

Niveau 2 : Administration technique pour l’hébergement des logiciels 
et des données (tarif additionnel au niveau 1)

4.00 € 48.00 €

Total catégorie 3 (niveaux 1 + 2) 16.00 € 192.00 €
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Annexe 6 : Périmètre d’adhésion autorisé par la délibération

Le  présent  document  autorise  ______________  à  agir  comme  représentant.e  de  la 
commune ___________ dans le cadre de l’adhésion au service commun. 

Le représentant pourra engager la commune dans l’ouverture des services préautorisés par 
cette délibération.

19
Version 4

Catégorie Service Services inclus dans le 
périmètre

Socle d’adhésion Socle d’adhésion + Connexion au 
réseau

Catégorie 1 : postes de 
travail et assistance 

utilisateurs

Niveau 1 : Gestion des postes de 
travail 

Niveau 2 : Support et assistance 
utilisateurs (nécessite le niveau 1 

de cette catégorie) 

Catégorie 2 : 
messagerie 

collaborative

Messagerie collaborative :
Indépendamment des postes de 

travail, les comptes de messagerie 
seront ouverts en choisissant pour 
chacun un niveau de service parmi 
3 et 1 taille de stockage parmi 3)

Catégorie 3 : 
Hébergement et/ou 
administration des 
logiciels et données

Niveau 1 : Hébergement seul des 
logiciels et données 

Niveau 2 : Administration 
technique des logiciels et des 

données (nécessite le niveau 1) 



Annexe 7 : Demande de souscription de service

Dans le cadre de la délibération N° _______ du ___/___/_____, je soussigné maire de la 
commune de _________ demande l'adhésion au service commun informatique de la CALL et 
la souscription aux services ci-dessous.

Le présent document précise la date d’ouverture souhaitée de chaque ligne de service ainsi 
que son potentiel périmètre d’application.

Par ce document, la commune accepte d’être facturée dès que les études et travaux seront 
initiés par la CALL. 

Après échanges avec la CALL, cette date est fixée au____________
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Catégorie Services Tarifs 
annuels Périmètre

Date 
d’ouverture 
souhaitée

Socle d’adhésion Socle d’adhésion + 
Connexion au réseau

84.00 ___ Postes de travail

Catégorie 1 : 
postes de travail 

et assistance 
utilisateurs

Niveau 1 : Gestion des 
postes de travail 

204.00 ___ Postes de travail

Niveau 2 : Support et 
assistance utilisateurs 

(additionnel au niveau 1) 
132.00 ___ Postes de travail

Catégorie 2 : 
messagerie 

collaborative

Messagerie 
collaborative :

Le tarif unitaire se 
rapporte à la boîte aux 

lettres (pour chaque 
boîte, choix à effectuer 

parmi 3 niveaux de 
service et 3 tailles de 

stockage)

78.00
93.00
96.00
90.00

105.60
120.00
114.00
127.20
141.60

___ Boîtes basiques 10 Go
___ Boîtes basiques 25 Go
___ Boîtes basiques 50 Go

___ Boîtes PRO 10 Go
___ Boîtes PRO 25 Go
___ Boîtes PRO 50 Go

___ Boîtes premium 10 Go
___ Boîtes premium 25 Go
___ Boîtes premium 50 Go

Catégorie 3 : 
Hébergement 

et/ou 
administration 
des logiciels et 

données

Niveau 1 : Hébergement 
seul des logiciels et 

données 
144.00 ___ Postes de travail

Niveau 2 : 
Administration 

technique des logiciels 
et des données 

(additionnel au niveau 1) 

48.00 ___ Postes de travail



Annexe 8 : Procès-verbal type pour l’ouverture de service

Ce document précise la date d’ouverture effective d’un service.

Par le présent document, le service _________________________________________ sera 
ouvert à partir du __________________________.

Dès cette date :

- La CALL s’engage à fournir ledit service dans les modalités qui ont été validés par les 
parties

- La  commune s’engage  à  être  facturée  pour  le  service  rendu  dans  les  modalités 
validés entre les parties.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Règlement de 
la fête foraine

Délibération 2025-27

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                        : 29     
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration          : 06



En  fonction  de  l’activité  festive  de  la  Commune  de  Sains-en-
Gohelle, les événements forains constituent soit un événement à 
part  entière,  soit  une  animation  intégrée  à  une  manifestation 
municipale. 

La réglementation ainsi que l’organisation des événements forains 
relèvent  des  pouvoirs  propres  de  l’Autorité  Municipale.  Cette 
dernière doit subordonner son autorisation d’occuper le domaine 
public  au  respect  des  prescriptions  relatives  à  la  sécurité  des 
matériels exploités.

Aussi afin d’assurer un niveau de sécurité satisfaisant lors de la 
manifestation et sans préjudice des dispositions particulières, les 
régles minimales de sécurité  sont  à respecter,  il  convient  donc 
d’établir un règlement pour la fête foraine.

A l’unanimité  le Conseil Municipal autorise à l’unanimité  Monsieur le 
Maire à faire appliquer le règlement de la fête foraine.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  
             #signature#



RÈGLEMENT DE LA FÊTE FORAINE

Afin d’assurer un niveau de sécurité satisfaisant lors de la manifestation et sans préjudice des  
dispositions particulières, les règles minimales de sécurité à respecter sont les suivantes :

ORGANES DÉCISIONNELS :
La réglementation ainsi que l'organisation des événements forains relèvent des pouvoirs propres de 
l'autorité municipale. Cette dernière doit subordonner son autorisation d'occuper le domaine public  
au  respect  des  prescriptions  relatives  à  la  sécurité  des  matériels  exploités.  (Le  montant  des 
redevances d'occupation est fixé par délibération du Conseil Municipal).

DATES ET EMPLACEMENT DES EVENEMENTS FORAINS :
En  fonction  de  l'activité  festive  de  la  Commune  de  Sains-en-Gohelle,  les  événements  forains  
constituent  soit  un  événement  à  part  entière,  soit  une  animation intégrée  à  une  manifestation 
municipale.

Toute implantation d'activités ou de véhicules des forains est interdite en dehors du périmètre ou 
des  espaces  de stationnement des  véhicules  tracteurs  autorisés  par  la  Municipalité  de Sains-en-
Gohelle.

Aucune implantation n'est autorisée sur le lieu de la manifestation avant le jour et l'heure indiqués  
par la Municipalité lors de la réunion d'avant manifestation avec les industriels forains.

Les emplacements sont attribués aux forains en fonction des contraintes techniques de leurs métiers 
et  selon les  conditions  définies  par  le  présent  règlement.  Cette attribution d'emplacement  tient  
compte autant que possible de l'ancienneté du métier sur la fête de Sains-en-Gohelle.

Le  fait  qu'un  forain  laisse  un  emplacement  vacant  ne  donne pas  de  priorité  d'attribution à  ses  
descendants ou collatéraux, or sous réserve d'information donnée en Mairie, il peut être cédé.

Le retrait du bénéfice d'un emplacement à un forain peut également intervenir lorsqu'il est avéré  
que la présence de l'intéressé est de nature à susciter des troubles à l'ordre public.

Les  forains  sont  tenus  de  supporter  les  travaux  qui  sont  exécutés  sur  les  emplacements  pour 
l'entretien du domaine public ou pour tout autre motif tiré de l'intérêt général. Si, à la suite de ces  
travaux, ils se trouvent privés de leur emplacement, ils seront affectés dans la mesure du possible à 
une autre place mais ne pourront prétendre à une indemnité.

CONDITIONS D’ACCÈS DES FORAINS A LA FÊTE
Les industriels  forains autorisés par  l'autorité municipale à  participer  aux événements forains se 
verront délivrer une autorisation d'occupation du domaine public pour la durée de la fête, y compris  
temps de montage et de démontage des métiers. Cette autorisation est délivrée à titre personnel, 
précaire et révocable.

Toute occupation illicite pourra immédiatement être constatée par un Huissier de Justice et par une  
mise  en  référé  des  contrevenants  devant  le  Tribunal.  L'emplacement  attribué  doit  être  occupé 
personnellement  par  le  forain  qui  a  obtenu  l'autorisation  et  pour  le  métier  pour  lequel  ladite 
autorisation lui a été délivrée. Le forain ne peut ni céder cette autorisation, ni la louer, ni la prêter, ni  
l'échanger (excepté sous réserve d'accord de la Municipalité).



INSCRIPTIONS
Les industriels forains présents sur la fête l'année précédente et désireux de participer à nouveau à  
ces animations doivent adresser une demande écrite d'emplacement à la Mairie de Sains-en-Gohelle 
dans le courant du mois de Janvier.

Au-delà de la date limite de réception des demandes, les services municipaux se réservent le droit  
d'attribuer un emplacement à un forain non présent lors de la fête foraine précédente.

DEMANDE D'EMPLACEMENT :
L'autorisation d'occupation du domaine public donnant droit à un emplacement n'est délivrée par la 
Municipalité  de  Sains-en-Gohelle  qu'à  la  suite  d'une  demande  faite  par  écrit  comportant  les 
indications suivantes :

 Nom, prénom, adresse, téléphone et qualité du demandeur ;
 Raison sociale ;
 Nature de l'établissement ;
 Dimensions totales du métier et de ses annexes (largeur, longueur et hauteur) ;

De plus, avec la demande, le forain devra fournir l'ensemble des documents visés à l'article suivant.

DOCUMENTS A FOURNIR
La délivrance de l'autorisation d'occupation du domaine public est subordonnée à la production et à 
la conformité des pièces suivantes :

 L'attestation  d'assurance  en  responsabilité  civile  multirisques  couvrant,  au  titre  de  la 
profession et de l'occupation de l'emplacement, sa responsabilité professionnelle pour les 
dommages corporels et matériels causés à quiconque par lui-même, ses suppléments ou ses  
installations ;

 Le certificat de conformité du métier ;
 L'attestation de vérification annuelle des moyens de secours (extincteurs) et de la trousse de 

premiers secours ;
 Un extrait du Registre du Commerce ;
 La demande écrite d'autorisation de débit de boissons s'il y a lieu.

La Municipalité de Sains-en-Gohelle interdira l'installation et l'exploitation du matériel si elle n'a pas 
reçu transmission d'un seul des documents mentionnés ci-dessus.

Les originaux de ces pièces devront être présentés à toute demande de contrôle effectué par les  
agents de la Force Publique, et notamment lors de l'installation.

STATIONNEMENT DES VEHICULES
Sont autorisés à stationner sur le périmètre de l'emplacement les camions magasins ainsi que les 
véhicules aménagés spécialement pour l'exercice de l'activité.

Le  lieu  de  stationnement  des  véhicules  d'habitation  et  des  véhicules  tracteurs  sera  précisé  par 
l'organisation. 

En  cas  d'incendie  d'un  véhicule,  le  propriétaire  de  ce  véhicule  ou  celui  qui  en  a  la  garde  est  
responsable de plein droit en vertu de l'article 1384 du Code-Civil.

La garde du véhicule reste à la charge du propriétaire. La responsabilité de la Commune de Sains-en-
Gohelle ne pourra, en aucun cas, être engagée en cas de vol, détérioration, accident ou pour quelque 
cause que ce soit.

Lors de leurs déplacements sur le site de la fête, les conducteurs restent assujettis aux règles du Code 
de la Route.



EMPÊCHEMENT
En  cas  d'impossibilité  de  fréquenter  la  fête  pour  un  industriel  forain  autorisé,  celui-ci  doit  en 
informer la Municipalité de Sains-en-Gohelle. 

La Ville de Sains-en-Gohelle dispose de l'emplacement ainsi devenu vacant et peut attribuer une 
autorisation pour un métier de même catégorie et au maximum de dimensions équivalentes,  en 
fonction des possibilités.

DROITS DE PLACE (CF DELIBERATION DU 25 JUIN 2015)
Les  forains  autorisés  à  participer  à  la  fête  sont  tenus  d'acquitter  des  droits  de  place  qui  sont 
proportionnels à la superficie du domaine public qui leur a été attribuée. Le montant de ces droits est  
fixé par le Conseil Municipal et se calcule sur la surface des métiers.

Le non paiement intégral des droits de place invalide la participation à la manifestation. Les droits de  
place comprennent la consommation forfaitaire d'eau.

Les consommations d'électricité sont à régler en sus, tant pour les métiers que pour les caravanes 
d'habitation,  par  les  forains,  auprès  du  fournisseur  d'énergie,  après  ouverture  et  fermeture  des 
compteurs.

MONTAGE DES METIERS
Les  dates  d'occupation  du  domaine  public  sont  impératives.  Il  est  interdit  d'occuper  les 
emplacements avant ou après les dates indiquées.

A  l'issue  de  l'installation  du  matériel,  la  Municipalité  de  Sains-en-Gohelle  viendra  faire  signer  à  
chaque métier une attestation de bon montage (document annexé).

DÉMONTAGE DES MÉTIERS
Le démontage ne pourra débuter alors que des métiers fonctionnent et que la clientèle est encore  
sur la fête.

Les forains devront quitter les lieux selon les dispositions fixées par la Commune lors de la réunion de 
coordination.

En cas de départ anticipé, le démontage ne pourra intervenir qu'en dehors des heures d'ouverture au 
public et dans le respect des dispositions générales relatives à la lutte contre les nuisances sonores 
contenues dans le Code de la Santé Publique.

INDUSTRIES INTERDITES
Sont interdits :

 Les spectacles, exhibitions et attractions présentant un caractère indécent ou ne respectant 
pas la dignité de la personne humaine ou qui sont de nature à heurter la sensibilité et la 
conscience  du  public  tant  par  leur  nature  même  que  par  le  cadre  dans  lequel  ils  se 
déroulent ;

 La mise en vente ou la distribution, sous quelque forme que se soit, d’animaux vivants ;
 Les jeux comportant des lots remboursables en argent, tabac, cigares, billets entiers ;
 Les combats et démonstrations de boxe ;
 Le tir ou la projection d'objets quelconques sur les personnes ou sur les animaux ;
  La vente et l'emploi de pétards et autres pièces d'artifice et de tous objets de même nature ;
 La remise d'armes en lot.

BOISSONS ET RESTAURATION
Les  denrées  alimentaires  vendues  doivent  répondre  aux  prescriptions  sanitaires  prévues  par  les 
textes communautaires en vigueur et par le Code rural.



Les ventes de boissons doivent s’effectuer dans tous les emballages, autres que le verre. Toutes les  
installations, notamment les restaurants et caravanes ou autres baraques utilisés pour la vente de  
denrées alimentaires, doivent être conformes aux textes précités.

Tous documents attestant du respect des normes applicables en matière d’hygiène et de salubrité  
doivent être présentés lors de contrôles effectués par les services compétents.

Conformément  à  la  réglementation  nationale  en  vigueur,  les  forains  souhaitant  ouvrir  un  débit  
temporaire de boissons doivent au préalable obtenir une autorisation de l’autorité municipale. Dans  
les débits ainsi ouverts, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme que ce soit, que des 
boissons des deux premiers groupes (boissons sans alcool et des boissons fermentées non distillées,  
parmi lesquelles figurent la bière, mais aussi le vin, le cidre et les vins doux naturels).

La vente de boissons en bouteilles de verre est interdite dans l'enceinte de la fête.

Les débits de boissons doivent :
 Respecter les obligations visant à lutter contre l'alcoolisme ;
 Refuser de servir de l'alcool aux mineurs ;
 Apposer l’affiche réglementaire à la protection des mineurs et à la répression de l’ivresse  

publique,
 Refuser de servir un client manifestement ivre. La non observation de la réglementation en 

vigueur est punie pénalement.

MESURES DE SECURITE
Les exploitants des installations foraines doivent être en mesure de présenter à tout moment les 
originaux  des  documents  relatifs  à  leur  métier  justifiant  du  respect  des  règles  d'hygiène  et  de 
sécurité en vigueur (ERP).

Le  non respect  de  la  réglementation en  matière  d'hygiène  et  de  sécurité  entraîne  l'interdiction 
immédiate  d'exploiter  un  métier  tant  que  les  travaux  ou  améliorations  demandés  ne  sont  pas 
exécutés.

Les  propriétaires  exploitants  dont  les  installations  ne  sont  pas  conformes  aux  prescriptions  de 
sécurité et qui se verront refuser l’ouverture au public doivent les démonter immédiatement. En cas 
de refus, il y sera procédé d’office aux frais, risques et périls des intéressés.

ELECTRICITE
Les branchements électriques devront être conformes aux normes en vigueur. Chaque forain devra 
attester de la conformité électrique de son matériel tant pour les métiers que pour les caravanes.  
Aucune pièce métallique sous tension ne doit être accessible en usage normal. Le tableau principal et  
les  tableaux  secondaires  doivent  être  hors  de  portée  du  public  et  leurs  commandes  restent  
accessibles au personnel de l'établissement, même en cas d'incident. L'accès du public ou des forains  
à l’intérieur des postes, cabines ou armoires de transformation est interdit.

Lorsque les établissements forains ne sont pas alimentés par le réseau public de distribution, les  
installations  locales  de  production  de  l’énergie  électrique  sont  placées  à  l’extérieur  des 
établissements.

Chaque  structure,  baraque,  stand  ou  entité  et  chaque  circuit  de  distribution  alimentant  des 
installations extérieures doit être prévu avec ses propres dispositifs de sectionnement et de coupure 
en charge facilement accessibles et aisément identifiables.
Les câbles électriques doivent être protégés par des gaines prévues à cet effet et ne doivent pas  
traverser la chaussée, sauf utilisation de passe-câbles plats.



Lors de l'implantation de leurs métiers, les industriels forains devront prendre toutes les mesures  
indispensables pour protéger les revêtements de toute nature et pour éviter l'enfoncement et la  
détérioration du sol et du sous-sol. 

NUISANCES SONORES
Afin de limiter les nuisances pour les riverains, le volume des sonorisations doit être conforme aux  
dispositions du Code de la Santé Publique et à la réglementation en vigueur, selon l’arrêté municipal.

DIVAGATION DES ANIMAUX
La divagation des animaux est interdite. Tout animal divagant sera conduit à la fourrière. Les chiens  
d'attaque et de défense doivent être déclarés conformément à la réglementation et leur propriétaire 
titulaire du permis de détention approprié. Ils doivent être vaccinés, muselés et tenus en laisse. Les 
documents correspondants doivent pouvoir être présentés à toute réquisition.

PROPRETE DE L'ESPACE PUBLIC
Durant  tout  leur  temps  de  présence  sur  le  domaine  public,  les  forains  doivent  maintenir  leur 
emplacement propre, ainsi que les abords de leurs installations.

Avant  d'abandonner  leurs  emplacements,  les  forains  doivent  débarrasser  complètement  lesdits 
emplacements des matériaux, terres et détritus générés par leur activité ou par leurs clients.

Les forains se doivent d’utiliser les bennes et containers mis à leur disposition et effectuer autant que 
de possible le tri sélectif.

RESPONSABILITE CIVILE DES FORAINS
 Les propriétaires ou exploitants des établissements forains demeurent responsables de tous 

accidents survenus dans leurs installations, de tous dommages ou dégâts occasionnés pour 
quelque cause que ce soit et pendant toute la durée de l’occupation du domaine public, soit  
de leur fait, soit de celui de leur personnel, aux personnes ou aux choses, aux propriétés des 
tiers ou aux objets et ouvrages publics ; leurs polices d’assurances doivent prévoir, pour ces  
divers risques, des garanties illimitées.

 La Commune de Sains-en-Gohelle dégage entièrement sa responsabilité quant aux accidents 
et dommages de toute nature qui pourraient survenir, sur les lieux de stationnement des 
établissements forains, aux personnes, au matériel ou aux choses par quelque cause que ce 
soit.

SANCTION
Selon la gravité du non respect de ces règles, les sanctions suivantes pourront être appliquées :

 Avertissement écrit ;
 Contravention ;
 Procès-Verbal (rédactionnel).

La  Police  Nationale,  les  A.S.V.P.  et  les  services  municipaux  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  
concerne, de l'application du présent règlement.

Fait à Sains-en-Gohelle
Le 11 Mars 2025

Le Maire,
Alain DUBREUCQ



Nom du Métier ou de la Boutique : 

Je soussigné (Nom, Prénom) :

 certifie avoir lu le règlement ;
 accepte le règlement dans son intégralité ;
 certifie l’exactitude des informations portées dans ce dossier et dans l’ensemble 

des pièces qui y sont jointes et m’engage à respecter toutes les prescriptions qui y  
sont édictées.

Fait à SAINS-EN-GOHELLE, Signature :
Le :



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Relevé des 
décisions du Maire 
dans les domaines 
délégués

Délibération 2025-28

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 03 avril 2025

Extrait du registre des délibérations
Séance du 27 mars 2025

 _ _ _ _ _ _ _

L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  sept  mars  à  dix-huit 
heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de 
la convocation en date du douze mars deux mille vingt-cinq. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  DUCARIN Philippe,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique VOLCKAERT, M. Laurent DUBOIS, Mme Cathy AVIEZ, 
M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme  Dorise  TRANAIN,  M.  Rémi 
FOMBELLE,  M.  Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M. 
Bruno  FIEVET,  Mme Georgia  LAURIER,  Mme Liliane  BAUER, 
Mme Joëlle  PLUCHART, M.  Philippe DE SAINT RIQUIER,   M. 
Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL. 

ABSENT EXCUSÉ :   M. Jean-Jacques CAPELLE

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR : 
Mme Annie CARLUS (à Mme Martine HAUSPIEZ), Mme Isabelle 
DELCOURT (à M. Alain DUBREUCQ), M. Christophe LESUR (à 
M. Jean HAPPIETTE),   M. Jean-Pascal  OPIGEZ (à M. Laurent 
DUBOIS),  Mme  Dominique  CAVIGNAUX  (à  Mme  Christelle 
CZECH), M. Mickaël RONIAUX (à M. Marcel MARQUETTE).

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                        : 29   
Conseillers municipaux présents               : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration          : 06



Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général  des 
collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 

décisions  qu’il  a  été  amené  à  prendre  dans  le  cadre  des 
délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 
vertu de l’article L. 2122-22,

Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les 
délégations du Conseil Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2025-02 : Annule et remplace la 2025-01 Demande 
DETR Rue Lamartine

Décision 2025-03 : Demande de subvention Caisse d’Allocations 
Familiales (Quartier Prioritaire)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

  

                                                           #signature#
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